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Introduction 
 

Les informations liées aux personnes, appelées «données personnelles» sont collectées et utilisées 

dans de nombreux aspects de la vie quotidienne. Un individu fournit des données personnelles, par 

exemple, lorsquôil sôinscrit dans une salle de sport, ouvre un compte bancaire, r®serve un billet dôavion 

ou sôinscrit sur un site web. Les donn®es personnelles sont toutes les donn®es identifiant un individu 

(une «personne concernée»), comme un nom ou un numéro de téléphone. Les données personnelles 

faisant aujourdôhui lôobjet de collectes et dô®changes plus fr®quents, une r®glementation 

suppl®mentaire sôimpose en mati¯re de transferts de donn®es.  

 

Les lois nationales sur la protection des données exigent une bonne gestion des données de la part des 

entités chargées de leur traitement: les «contrôleurs de données». Cette bonne gestion inclut 

lôobligation de traiter les donn®es de mani¯re ®quitable et s¾re, et dôutiliser les donn®es personnelles ¨ 

des fins bien définies et légitimes. Les lois nationales garantissent également une série de droits aux 

personnes concernées par ces données, tels que 

 

¶ le droit dô°tre inform® du traitement des donn®es personnelles  

¶ la raison de ce traitement de données 

¶ le droit dôacc®der aux donn®es, et  

¶ (si nécessaire) le droit de modifier ou de supprimer ces données.  

 

Ces deux derni¯res d®cennies, la protection des donn®es au sein de lôUE a fait face ¨ de nouveaux 

d®fis et subi de profonds changements. Ainsi, lôintroduction et lôextension du march® unique et de la 

çsoci®t® de lôinformationè a accru le volume de données personnelles circulant entre les États 

membres de lôUE. Bien que les l®gislations nationales visent ¨ garantir un niveau de protection 

identique et les mêmes droits, certaines différences existent. Ces variations pourraient faire 

éventuellement obstacle à la libre circulation des informations et constituer des obstacles 

supplémentaires pour les opérateurs économiques et les citoyens. Pour lever ces obstacles et supprimer 

ces contraintes, sans entamer la protection des données personnelles des citoyens, la 

directive 95/46/CE («directive européenne sur la protection des données»)
1
 a été élaborée afin 

dôharmoniser les dispositions en vigueur dans ce domaine. 

 

Le présent sondage Flash Eurobaromètre sur la protection des données au sein de lôUE (n
o
 226) vise à 

évaluer les perceptions des contrôleurs de données en matière de protection des données au sein des 

27 £tats membres de lôUE. Les th¯mes couverts par le pr®sent sondage sont les suivants: 

 

¶ Les perceptions quant à la législation nationale relative à la protection des données 

¶ Les pratiques internes liées à la protection des données et au transfert de données personnelles 

¶ Les expériences récentes en matière de confidentialité des données et de protection des 

données 

¶ Lôavenir du cadre légal sur la protection des données 

¶ La protection des données dans le cadre du terrorisme international 

 

Lô®chantillon du pr®sent sondage a ®t® s®lectionn® au hasard, mais de mani¯re disproportionn®e, selon 

deux crit¯res: le pays et la taille de lôentreprise (20-49, 50-249, 250+). Toutes les organisations privées 

et non privées des secteurs NACE C-Q ®taient ®ligibles (¨ lôexception de lôagriculture et de la p°che).  

 

Le nombre de sondés principaux visé varie selon la taille de la population du pays concerné et sô®l¯ve 

¨ au moins 300 dans les £tats membres de lôUE les plus peupl®s, ¨ au moins 200 dans les £tats 

                                                      
1
 Directive 95/46/CE du Parlement et du Conseil du 24 octobre 1995 sur la protection des personnes physiques à 

lô®gard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
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membres moyennement peuplés, et au moins 100 organisations ont été sondées dans les plus petits 

États membres. 

 

Le travail de terrain du présent sondage a été réalisé entre le 8 et le 16 janvier 2008. Nous avons 

interrog® au hasard plus de 4835 çcontr¹leurs de donn®esè dans les 27 £tats membres de lôUE. Les 

points de vue exprimés dans le présent document ont été formulés par les personnes identifiées comme 

responsables de la protection des données au sein des organisations participantes. Le sondage ciblait 

les personnes au sein des organisations, dans lôordre de pr®f®rence suivant: les responsables de la 

protection des données, les responsables informatiques, les directeurs de ressources humaines, les 

responsables du marketing et, si une entreprise ne comptait aucune de ces fonctions, le directeur 

g®n®ral. Lôentretien a ®t® men® avec le directeur, identifi® par un tiers et/ou par lui-même comme étant 

la personne en charge de la protection des donn®es au sein de lôorganisation. 

 

Une pondération avec post-stratification a été appliquée en vue de rétablir les proportions modifiées 

artificiellement en fonction de la taille de lôentreprise et de son secteur dôactivité. Dans le cas 

dôestimations r®capitulatives europ®ennes ou supranationales, les entretiens sont pond®r®s afin de 

corriger la surrepr®sentation  des pays dans lô®chantillon de d®part.   

 

Ce rapport analytique présente la moyenne des résultats pour les 27 £tats membres de lôUE, ainsi que 

ceux pour chaque pays, cat®gorie dôentreprise (par ex. la taille de lôentreprise et son secteur dôactivit®) 

et caract®ristiques des r®pondants (par ex. la position au sein de lôentreprise). Si une question identique 

ou équivalente a été posée dans le cadre du précédent sondage Eurobaromètre sur la protection des 

données (Flash EB 147), il est procédé à une comparaison pour les pays concernés. 

 

Une note technique précisant la manière dont les instituts partenaires Gallup ont réalisé le sondage est 

jointe ¨ la fin du rapport analytique. Cette note d®taille les m®thodes dôentretien, lô®chantillonnage et 

les marges dôerreur statistiques.   
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Principaux résultats 
 

Perceptions quant à la législation en vigueur relative à la protection des données 

¶ Une majorité de personnes responsables des questions liées à la protection des données au sein 

des entreprises (56 %) ont déclaré connaître assez bien les dispositions de la loi de protection 

des données. Cependant, seuls 13 % ont affirmé connaître très bien cette loi. 

¶ Une proportion identique de répondants (56 %) a estimé que le niveau de protection offert aux 

citoyens par leur loi nationale de protection des données est «moyen». Vingt-huit pour cent ont 

déclaré que le niveau de protection était «élevé» et seuls 11 % lôont qualifi® de çfaibleè.  

¶ Une ventilation des r®sultats par pays fait appara´tre dôimportantes disparit®s entre les £tats 
membres, et le pourcentage de r®pondants ayant qualifi® dôç®lev®è le niveau de protection offert 

aux citoyens par les lois nationales de protection des données varie entre 8 % (Portugal) et 56 % 

(Slovénie). 

¶ La moiti® des r®pondants au sein de lôUE estiment que la législation ne peut faire face à la 

quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles. Seuls 5 % des répondants ont 

estimé que la législation en vigueur en matière de protection des données était tout à fait 

adaptée. 

¶ Dans six États membres seulement, une majorité des sondés ont indiqué que la législation 

existante sur la protection des données était tout à fait ou plutôt bien adaptée pour faire face à la 

quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles. 

¶ Les personnes responsables des questions liées à la protection des données ont généralement 

formulé une évaluation positive des exigences des lois de protection des données: 91 % se sont 

d®clar®s plut¹t dôaccord avec lôaffirmation selon laquelle les exigences de la loi de protection 

des données sont nécessaires afin de respecter un niveau élevé de protection des consommateurs 

et les droits fondamentaux des citoyens, seuls 35 % ont estimé que les exigences de la loi de 

protection des données sont trop strictes et 28 % ont estimé que les exigences de la loi de 

protection des données ne sont pas nécessaires, sauf pour certains secteurs dôactivit®. 

¶ En ce qui concerne la mise en îuvre et lôinterpr®tation des lois nationales de protection des 

donn®es au sein de lôUE, les avis sont partagés: 38 % estiment que lôharmonisation de la loi de 

protection des données des États membres est suffisante pour permettre la libre circulation des 

donn®es personnelles au sein de lôUE, tandis que 33 % ne partagent pas ce point de vue; un tiers 

(33 %) estime que la loi de protection des données est interprétée et appliquée de façon plus 

rigoureuse dans leur pays que dans les autres £tats membres, alors quôun quart (25 %) affirme le 

contraire. 

¶ Une part significative des r®pondants nôa pas ®t® ¨ m°me de juger de lôad®quation de 
lôharmonisation des lois de protection des donn®es des £tats membres (29 %) ou a jugé 

extrêmement difficile de déterminer si leur loi nationale de protection des données avait été 

introduite plus rigoureusement que dans dôautres £tats membres (42 %).  

 

Pratiques internes en matière de protection des données et de transfert des données personnelles 

Lôutilisation de technologies de renforcement de la protection de la vie priv®e 

¶ Environ la moiti® des contr¹leurs de donn®es interrog®s ¨ travers lôUE (52 %) a déclaré utiliser 

des technologies de renforcement de la protection de la vie privée au sein de leur entreprise. 

Quatorze pour cent ont déclaré ne pas utiliser de technologies de renforcement de la protection 

de la vie priv®e et nôen avoir jamais entendu parler. 

¶ Une analyse des résultats par pays fait à nouveau apparaître une nette variation; alors que trois 

quarts des entreprises suédoises ont utilisé des technologies de renforcement de la protection de 

la vie priv®e (74%), ¨ peine plus dôun quart des entreprises tch¯ques ont fait de m°me (28%). 

 

Transfert de données personnelles par lôinternet  
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¶ Deux tiers des r®pondants au sein de lôUE (65 %) ont indiqué que leur entreprise transférait des 

donn®es personnelles par lôinternet. La proportion dôentreprises ayant proc®d® ¨ ce type de 

transferts varie entre 13 % en Allemagne et 59 % en Slovaquie. 

¶ Un répondant sur trois (32 %) a admis que son entreprise ne prenait aucune mesure de sécurité 

lors du transfert de donn®es personnelles par lôinternet.   

 

Transfert de données personnelles vers des pays hors UE  

¶ Seule une minorité de répondants ont indiqué que leur entreprise transférait des données 

personnelles vers des pays hors UE (10 %). 

¶ Parmi les entreprises qui ont transféré des données personnelles vers des pays hors EU, près de 

la moitié des répondants (46 %) ont indiqu® quôil sôagissait essentiellement de données sur les 

clients ou les consommateurs pour un usage commercial, et 27 % ont d®clar® quôil sôagissait de 

données sur le personnel pour les besoins de gestion des ressources humaines.  

¶ Les e-mails sont, de loin, le mode de transfert des données personnelles privilégié vers des pays 

hors UE; 78 % des répondants ont déclaré que leur entreprise transférait les données 

personnelles par e-mail. 

¶ Parmi les répondants ayant indiqué que leur entreprise transférait des données vers des pays 

situ®es en dehors de lôUE, seul un r®pondant sur trois conna´t lôexpression çclauses 

contractuelles normalisées» (34 %). 

 

Expériences récentes en matière de confidentialité et de protection des données  

Exp®riences des entreprises en mati¯re de demandes dôacc¯s et de plaintes 

¶ Près de la moitié des sondés (46 %) ont indiqué que leur entreprise avait reçu des demandes 

dôacc¯s aux donn®es personnelles lôann®e pr®c®dente, mais seule une minorit® dôentre eux ont 

déclaré que leur entreprise avait reçu plus de 50 demandes. 

¶ Une ventilation des résultats par pays révèle que, parmi les entreprises ayant reçu des demandes 

dôacc¯s au cours de lôann®e pr®c®dente, dans la plupart des £tats membres, une majorit® dôentre 

elles ont re­u moins de 10 demandes. Font exception lôItalie et lôAutriche. 

¶ Seuls 3 % des répondants ont affirmé que leur entreprise avait reçu des plaintes de personnes 

dont les données étaient en cours de traitement.  

 

Notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es  

¶ Quatre répondants sur 10 au sein de lôUE (41 %) ont répondu que leur entreprise conservait et 

mettait ¨ jour des notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es et 17 % des sondés ont 

d®clar® que leur entreprise surveillait la fr®quence ¨ laquelle ces notices dôinformation sur la 

confidentialité des données étaient examinées par le public. 

¶ En Italie, presque tous les répondants ont affirmé que leur entreprise conservait et mettrait à jour 

une notice dôinformation sur la confidentialit® des donn®es (96 %), contre à peine 10 % des 

entreprises autrichiennes. 

¶ Les entreprises italiennes ont aussi été les plus susceptibles de déclarer surveiller le contrôle de 

ces notices par le public (65%), alors quôen Hongrie (2 %) et en République tchèque (3 %), 

presque personne nôa d®clar® que son entreprise procédait à ce type de contrôle. 
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Contacts avec les autorités nationales de protection des données  

¶ Au niveau de lôUE-27, 13 % des sondés ont déclaré être régulièrement en contact avec les 

autorités nationales de protection des données de leur pays.  

¶ Des contacts réguliers ont été pris avec les autorités nationales essentiellement en Italie (41 % 

des entreprises), mais pour ainsi dire jamais en Autriche (seul 1% des répondants ont été en 

contact régulier avec les autorités), en Hongrie (2 %) et en Suède (3 %). 

¶ Les répondants ont majoritairement déclaré contacter les autorités nationales de protection des 

données de leur pays pour demander des lignes de conduite (60 %) ou pour des notifications 

(56 %). 

 

Lôavenir du cadre l®gal sur la protection des données  

¶ Quatre répondants sur dix (38 %) ont approuv® les cinq actions ®num®r®es en vue dôune 

am®lioration et dôune simplification de la mise en place du cadre l®gal sur la protection des 

données. Seuls 9 % des répondants se sont déclarés favorables à une seule action ou à aucune 

dôentre elles. 

¶ Lôaction privil®gi®e en vue de lôam®lioration et de la simplification de la mise en place dôun 
cadre légal sur la protection des données est une meilleure harmonisation des règles sur les 

mesures de sécurité (84 % des répondants se sont déclarés favorables à cette action), tandis que 

lôaction la moins pl®biscit®e (56 %) est lôintroduction dôune législation de protection des 

donn®es sp®cifique ¨ chaque secteur dôactivit®.   

¶ Le Portugal et lôEspagne (96 % citant plus de trois actions) sont les pays les plus favorables au 

changement. Par rapport aux autres États membres, une part nettement inférieure de répondants 

tch¯ques a souhait® quôune action soit entreprise. 

 

La protection des données dans le cadre du terrorisme international  

¶ De lôavis de la plupart des r®pondants, la lutte contre le terrorisme justifie la restriction des 
droits ¨ la protection des donn®es. Une majorit® de r®pondants ont convenu quôil devrait °tre 

possible de contrôler les données personnelles des personnes lorsquôelles prennent lôavion 

(80 %), les appels téléphoniques (70 %) et lôutilisation de lôinternet et des cartes de cr®dit (73 % 

et 69 %, respectivement) si ces actions servent à lutter contre le terrorisme.  

¶ Les répondants ont toutefois mis en doute toute disposition autorisant les autorités à assouplir les 

lois de protection des données. La plupart des répondants, favorables à un assouplissement (tel 

que mentionné ci-dessus) ont répondu que cela devrait se faire dans des limites clairement 

définies: près de 30 % des répondants ont souligné que seules les personnes soupçonnées 

dôactivit®s terroristes doivent °tre surveill®es, tandis quôentre 19 % et 30 % des répondants 

souhaitent des sauvegardes encore plus strictes, comme une supervision de ce contrôle par le 

pouvoir judiciaire.  
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1. Perceptions quant à la législation nationale relative à la 
protection des données 

1.1 Connaissance des dispositions des lois nationales de protection des 
données  

 

Interrogés quant à leur niveau de connaissance des dispositions des lois nationales de protection des 

données, la majorité (56 %) des personnes identifiées comme étant responsables des questions liées à 

la protection des données au sein des organisations sondées ont déclaré connaître assez bien les 

dispositions de la législation relative à la protection des données. Seuls 13 % ont déclaré connaître très 

bien cette loi. Trois répondants sur dix ont par ailleurs admis ne pas vraiment connaître les 

dispositions de la loi. 

 

Les répondants en Slovénie et en Slovaquie sont ceux qui connaissent le mieux leur loi de protection 

des données, avec respectivement 48 % et 46 % dôentre eux affirmant conna´tre très bien les 

dispositions de la loi nationale. Les sondés polonais et italiens ont été les plus susceptibles de 

connaître assez bien cette loi (75 % et 73 %, respectivement), mais seuls 7 % des répondants polonais 

et 23 % des répondants italiens connaissent très bien ces dispositions.  

 

En France, au contraire, les répondants connaissent le moins bien les dispositions de leur loi de 

protection des données; seuls 2 % des répondants les connaissent très bien et 30 % les connaissent 

assez bien, tandis que 68 % reconnaissent ne pas vraiment connaître les dispositions de cette loi. Les 

autres pays dont au moins la moitié des répondants ont déclaré ne pas vraiment connaître leur loi 

nationale sont le Portugal (53 %), la Belgique (51 %) et la Finlande (50 %).  

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableau 1b)  

 

Une ventilation des résultats par secteur dôactivit® révèle que les répondants travaillant dans le secteur 

des services sont les plus susceptibles de très bien connaître les dispositions de la loi de protection des 

données de leur pays (18 %). Les répondants du secteur de la construction se sont avérés connaître le 

moins bien ces dispositions (7 %). Le pourcentage correspondant pour le secteur du commerce est de 

9 % et, pour le secteur industriel, de 12 %. 

 

En ce qui concerne la taille de lôentreprise, les plus grandes entreprises connaissent mieux les 

dispositions de la loi de protection des données que les plus petites; 32 % des répondants issus des 

grandes entreprises connaissent très bien la loi, par rapport à 15 % des moyennes entreprises et 10 % 

des petites entreprises. 

 

Une analyse des résultats selon la fonction au sein de lôentreprise révèle que les responsables de la 

protection des données sont le plus susceptibles de très bien connaître les dispositions de loi de 

protection des données (16 %), tandis que les responsables informatiques et les directeurs généraux 

semblent moins susceptibles de très bien les connaître (9 % et 11 %, respectivement). 

 

Aucune diff®rence nôappara´t entre les r®pondants dont les entreprises ont transf®r® des données via 

Internet et ceux dont ce nôest pas le cas, mais les r®pondants ont eu davantage tendance ¨ tr¯s bien 

connaître les dispositions de la loi de protection des données de leur pays si leur entreprise a transféré 

des données personnelles vers des pays hors UE que dans le cas contraire (19 % contre 13 %). 
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1.2 Évaluations par les contrôleurs de données de la législation relative 
à la protection des données  

1.2.2 Niveau de protection offert par la loi nationale de protection des 
données 

 

Invités à évaluer le niveau de protection offert aux citoyens par leur loi nationale de protection des 

données, une majorité des sondés (56 %) ont qualifié de «moyen» le niveau de protection offert aux 

citoyens par les lois nationales de protection des données. Vingt-huit pour cent ont estimé que le 

niveau de protection était «élevé» et seuls 11 % lôont qualifi® de çfaibleè. 

 

Une ventilation des r®sultats par pays fait appara´tre dôimportantes disparit®s entre les £tats membres. 

En Slovénie et en Finlande, une majorité de répondants ont indiqué que le niveau de protection offert 

aux citoyens par les lois nationales de protection des données était élevé (56 % et 50 %, 

respectivement). En outre, 36 % des Slovènes et 44 % des Finlandais interrogés ont estimé que le 

niveau de protection était moyen.  

 

Le Portugal et la Lituanie (8 % chacun) sont les pays dont les répondants ont le moins estimé que le 

niveau de protection était élevé. La Bulgarie et la Lettonie suivent, avec 9 % et 10 % respectivement 

des répondants partageant ce point de vue. Les répondants lettons ont par ailleurs été les plus 

susceptibles de qualifier de moyen le niveau de protection offert par leurs lois de protection des 

données (71 %), tandis que les r®pondants bulgares lôont majoritairement qualifi® de faible (28 %). 

 

Enfin, les pays affichant les taux les plus ®lev®s de r®ponse çne sait pasè sont la Su¯de, lôIrlande (tous 

deux 19 %), le Portugal, la Belgique et le Luxembourg (tous 18 %). Cette proportion plus importante 

pourrait indiquer un manque dôinformations sur les questions liées à la protection des données dans 

ces pays. 
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Comparaison avec les résultats de 2003 ï UE-15  

 

Dans lôUE-15, entre 2003 et 2008, aucune diff®rence nôa ®t® constat®e du point de vue de la perception 

des niveaux de protection offerts par les lois nationales de protection des données. Cette constatation 

vaut également pour la plupart des résultats par pays. Une tendance négative se démarque néanmoins 

en Gr¯ce, au Luxembourg et en France, tandis quôune tendance plus positive sôobserve en Espagne, au 

Portugal et en Irlande. 

 

¶ En Grèce, le pourcentage de répondants estimant que le niveau de protection offert par les lois 

nationales de protection des données est faible, est passé de 10 % en 2003 à 22 % en 2008 

(+12 points de pourcentage), tandis que le nombre de répondants ayant déclaré que le niveau de 

protection était moyen a chuté de 16 points de pourcentage (passant de 62 % à 46 %).   

¶ On constate une baisse significative du nombre de répondants luxembourgeois ayant qualifié 

dô®lev® le niveau de protection, passant de 45 % à 31 % (-14), tandis que toutes les autres 

catégories de répondants sont caractérisées par une augmentation des pourcentages.  

¶ En France, la proportion de réponses «ne sait pas» a chuté, mais cette tendance sôaccompagne 

par une augmentation du nombre de répondants affirmant que le niveau de protection offert par 

la loi française est faible (augmentation de 7 points de pourcentage, passant de 7 % à 14 %). 

¶ On constate une baisse du nombre de répondants espagnols nôayant pas dôavis sur le niveau de 

protection de leur loi de protection des données (10 % en 2003 contre 2 % en 2008; -8), de 

m°me quôune augmentation correspondante du nombre de r®pondants estimant que la loi de 

protection des données offre un niveau de protection moyen aux citoyens (53 % en 2003 contre 

61 % en 2008; +8).  

¶ La proportion de sondés portugais ayant qualifié de faible le niveau de protection a chuté, 

passant de 20 % en 2003 à 9 % en 2008 (-11), tandis que la proportion ayant estimé que leur loi 
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de protection des données offrait un niveau de protection moyen est passé de 59 % à 65 % (+6). 

Une tendance similaire se dessine en Irlande, bien que lôaugmentation et la baisse des 

pourcentages soient plus faibles. 
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Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableau 2b) 

 

Le secteur des services enregistre le taux le plus ®lev® de r®pondants ayant qualifi® dô®lev® le niveau 

de protection offert par leur loi de protection des données respective (31 %). Les pourcentages affichés 

par les secteurs du commerce et de la construction (28 % et 26 %, respectivement) sont inférieurs à 

celui du secteur des services, mais le taux le plus faible est celui du secteur industriel, où seuls 22 % 

des sondés partagent cet avis. 

 

Une analyse des résultats selon la taille de lôentreprise fait apparaître une perception plus élevée du 

niveau de protection pour les grandes entreprises que pour les PME. Le pourcentage des répondants 

ayant qualifi® dô®lev® le niveau de protection atteint 44 % pour les plus grandes entreprises, par 

rapport à 29 % pour les moyennes entreprises et 25 % pour les plus petites entreprises. 

 

En ce qui concerne la fonction des r®pondants au sein de lôentreprise, les responsables informatiques 

ont eu davantage tendance à déclarer que le niveau de protection était élevé que les responsables du 

marketing et les directeurs des ressources humaines (30 % contre 25 %, respectivement), tandis que 

les responsables de la protection des données et les directeurs généraux enregistrent un taux identique 

à la moyenne européenne (28 % et 27 %, respectivement). 

 

Les r®sultats de la ventilation selon la cat®gorie dôentreprise en termes de transfert de donn®es via 

Internet ou vers des pays hors UE ne font apparaître aucune différence majeure. 

1.2.2 La l®gislation en vigueur et la quantit® dô®changes dôinformations 
personnelles 

 

Afin de poursuivre lôanalyse des ®valuations des lois nationales de protection des donn®es, les 

contrôleurs de donn®es s®lectionn®s ont ®t® invit®s ¨ indiquer le niveau dôadaptation de cette 

l®gislation pour faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations, notamment via 

Internet. La moiti® des r®pondants ¨ travers lôUE ont estim® que la l®gislation nô®tait pas adapt®e pour 

faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles, comme celles transf®r®es 

via Internet (38 % lôont jug®e plut¹t mal adapt®e et 12 % pas du tout adaptée). Seuls 5 % des 

répondants ont estimé que la législation existante sur la protection des données était tout à fait adaptée 

pour faire face ¨ lôaugmentation des ®changes ®lectroniques de donn®es et 37 % ont estim® quôelle 

était plutôt bien adaptée. 

 

Une ventilation des résultats par pays révèle que, dans six États membres seulement, une majorité de 

sondés indiquent que la législation existante sur la protection des données est tout à fait adaptée ou 

plut¹t bien adapt®e pour faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles 

par lôinternet. Parmi ceux-ci, la Slovénie présente le taux le plus élevé, avec un total de 59 %. Le 

Danemark (55 %), lôEstonie (54 %), Malte et la Grèce (52 % chacun) et lôAutriche (50 %) comptent 

également une majorité de répondants estimant que la législation existante est adaptée. 
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Les taux les plus faibles de répondants ayant indiqué que la législation existante était adaptée pour 

faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations ont ®t® enregistr®s en Lituanie et en 

Hongrie. Ici, un quart (24 %) des répondants ont estimé que la législation existante était plutôt bien 

adaptée et 3 % lôont d®clar®e tout ¨ fait adapt®e. En Lituanie, 27 % lôont d®clar®e plut¹t bien adapt®e, 

mais personne ne lôa consid®r®e tout ¨ fait adaptée.  
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En Lituanie et en Hongrie, la proportion de répondants ayant estimé que la législation existante était 

plut¹t mal adapt®e, ou pas du tout adapt®e, est sup®rieure ¨ la moyenne de lôUE-27 (57 % et 55 %, 

respectivement). Ces proportions restent cependant inf®rieures ¨ celles de lôEspagne et de lôItalie. 

Soixante et un pourcent des répondants espagnols et 58 % des répondants italiens ont estimé que la 

l®gislation nô®tait pas adapt®e pour faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations 

personnelles (Espagne: 42 % plutôt mal adaptée et 19 % pas du tout adaptée; Italie: 40 % plutôt mal 

adaptée et 18 % pas du tout adaptée). 

 

Enfin, les taux les plus faibles de r®pondants ayant estim® que la l®gislation existante nô®tait pas 

adaptée pour faire face ¨ lôaugmentation des ®changes de donn®es sont enregistr®s en Roumanie et en 

Estonie. Un cinquième des sondés estoniens ont estimé que la législation existante était plutôt mal 

adaptée et 2 % ont estim® quôelle ®tait tr¯s mal adapt®e. Les pourcentages correspondants pour la 

Roumanie sô®l¯vent ¨ 23 % et 10 %, respectivement. LôEstonie et la Roumanie sont toutefois 

également les pays affichant les taux les plus élevés de réponses «ne sait pas», un répondant sur quatre 

nôayant pas dôavis sur le niveau dôadaptation ou non de la l®gislation existante. 

 

Comparaison avec les résultats de 2003 ï UE-15  

 

Entre 2003 et le pr®sent sondage, dans la plupart des £tats membres de lôUE-15, on observe seulement 

des différences mineures entre les avis relatifs à la capacité des lois de protection des données à faire 

face ¨ la quantit® grandissante dô®changes de donn®es personnelles. On dénombre toutefois quelques 

exceptions.  

 

Les résultats par pays de 2003 révèlent que la Finlande (69 %) et les Pays-Bas (63 %) affichaient les 

taux les plus élevés de répondants estimant que leur législation nationale pouvait faire face à la 

quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles. En 2008 cependant, le nombre de 

répondants finlandais (49 %, -20 points de pourcentage) et néerlandais (50 %; -13) partageant cet avis 

est nettement inf®rieur. Au classement 2008 des pays de lôUE-15, le Danemark (54 %) et la Grèce 

(51 %) enregistrent les taux les plus élevés de répondants croyant en la capacité de leur loi de 

protection des donn®es respective ¨ faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes de donn®es. 

 

Dans certains autres États membres, on constate une tendance positive; la proportion de répondants 

estimant que leur législation de protection des données pouvait faire face à la quantité grandissante 

dô®changes dôinformations personnelles a augmenté en Autriche, au Danemark, en Suède (+13 points 

de pourcentage dans chaque pays), au Portugal (+10) et en Italie (+8).  
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Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Voir annexe, tableau 3b) 

 

Les r®pondants travaillant dans le secteur industriel ont ®t® moins susceptibles que ceux dôautres 

secteurs dôactivit® de trouver la législation nationale de protection des données en vigueur très bien, ou 

plut¹t, bien adapt®e pour faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles. 

Trente-neuf pour cent des répondants du secteur industriel ont estimé que la législation actuelle 

pouvait faire face (34 % plutôt mal adaptée, 5 % pas du tout adaptée), par rapport à 45 % de 

répondants dans les secteurs de la construction et du commerce et à 43 % dans le secteur des services.  

 

Les plus grandes entreprises, comptant plus de 250 employés, ont enregistré le taux le plus élevé de 

répondants estimant que la législation existante pouvait faire face à la quantité grandissante 

dô®changes dôinformations personnelles, avec un total de 49 % (42 % plutôt mal adaptée, 7 % pas du 

tout adaptée). À titre de comparaison, 41 % des répondants issus des plus petites entreprises et 44 % 

des moyennes entreprises ont partagé cet avis. 

 

Une ventilation des résultats selon la fonction des répondants révèle que les directeurs généraux et les 

responsables du marketing ont été davantage susceptibles de considérer la législation de protection des 
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données adaptée. Par exemple, 34 % des directeurs des ressources humaines ont qualifié la législation 

existante de plutôt bien adaptée et 5 % lôont estim®e tr¯s bien adapt®e, par rapport ¨ 40 % et 7 %, 

respectivement, dans le cas des directeurs généraux.  

 

On nôobserve aucune diff®rence majeure en comparant les entreprises ayant transf®r® des donn®es via 

Internet ou vers des pays hors UE et celles dont ce nôest pas le cas. 

 

Ventilation selon la perception du niveau de protection offert par  la loi de protection des données 

 

En croisant les réponses aux questions 1 et 4, nous avons tenté de déterminer si les opinions relatives 

au niveau de protection offert par les lois nationales de protection des données correspondent aux 

opinions relatives ¨ la capacit® de ces lois ¨ faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes 

dôinformations personnelles. Nous avons crois® les r®sultats aux niveaux individuel (micro) et des 

pays (macro). 

  

Comparaison des opinions au niveau individuel 

 

Une majorité de répondants ayant estimé que le niveau de protection de leur loi de protection des 

données respective était «élevé» ont également considéré que cette législation pouvait faire face à la 

quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles; 48 % ont estimé que la législation était 

plutôt bien adaptée et 9 % quôelle ®tait tr¯s bien adapt®e.  

 

En comparaison, on constate un nombre inférieur de répondants ayant qualifié de «moyen» le niveau 

de protection de leur loi nationale de protection des donn®es qui ont ®galement estim® quôelle pouvait 

faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles (37 % lôont d®clar®e 

plutôt bien adaptée, 4 % très bien adaptée). Plus de la moitié des répondants de cette catégorie ont 

déclaré la législation pas adaptée; 42 % ont estimé que la législation était plutôt mal adaptée et 11 % 

pas adaptée du tout.  

 

En outre, ceux qui ont répondu que le niveau de protection offert par leur loi de protection des données 

était çfaibleè ont eu le plus tendance ¨ estimer que la l®gislation nô®tait pas du tout adapt®e. Plus de la 

moitié des répondants (53 %) ont affirmé que la législation était plutôt mal adaptée pour faire face aux 

volumes croissants en circulation et un quart des répondants (26 %) ont déclaré que la législation 

nô®tait pas du tout adapt®e.  

 

Cette analyse comparative des opinions formulées par les contrôleurs de données révèle une 

correspondance relativement forte entre les avis liés à la protection offerte par les lois de protection 

des donn®es en vigueur et la capacit® de ces lois ¨ faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes 

dôinformations personnelles. 
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Analyse des divergences dôopinion concernant la loi de protection des données, par pays 

 

Pour la plupart des États membres au sommet du classement ï où les répondants ont le plus souvent 

exprim® leur foi en la l®gislation nationale pour faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes 

dôinformations personnelles ï nous avons ®galement constat® que la proportion dôentre eux ayant 

qualifi® dô®lev® le niveau de la l®gislation ®tait sup®rieure ¨ la moyenne de lôUE-27, tandis que la 

plupart des pays en fin de classement ï où les répondants ont été moins susceptibles de penser que la 

l®gislation nationale ®tait ¨ m°me dôy faire face ï affichent aussi les taux les plus faibles de répondants 

ayant déclaré que le niveau de protection offert par leur loi de protection des données était élevé.  

 

Nous avons calculé que le coefficient de corrélation du rapport entre la proportion de répondants ayant 

estimé que la législation de protection des données de leur pays pouvait faire face à la quantité 

grandissante dô®changes dôinformations personnelles, et la proportion ayant estim® que le niveau de 

protection de leur loi de protection des données était élevé, était égal, dans chaque État membre, à .61 

ï ce qui signifie une corrélation modérée à forte entre les deux variables au niveau des pays. Cette 

analyse croisée au niveau des pays indique quôun niveau ®lev® de protection des donn®es dans un pays 

peut °tre le signe de sa capacit® ¨ faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations 

personnelles. 
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1.3 Attitudes vis -à-vis des exigences de la loi de pr otection des données  

 

Les personnes responsables des questions liées à la protection des données au sein de leur entreprise 

ont été invitées à marquer leur accord ou leur désaccord avec trois affirmations concernant les 

exigences de la loi de protection des données. Le tableau ci-apr¯s montre quôune ®crasante majorit® de 

r®pondants ¨ travers lôUE ont marqu® leur accord avec la phrase selon laquelle les exigences de la loi 

de protection des données sont nécessaires afin de respecter un niveau élevé de protection des 

consommateurs et les droits fondamentaux des citoyens (91 %) et seuls 6 % ont eu tendance à 

rejeter cette affirmation. 

 

Les autres phrases avaient trait aux opinions des entreprises quant à la rigueur et à la nécessité des 

exigences de la législation. Trente-cinq pour cent des répondants ont estimé que les exigences de la loi 

de protection des données sont trop strictes à certains égards, mais une majorité des répondants 

(55 %) nôont pas consid®r® que les exigences de la loi de protection des donn®es étaient trop strictes. 

Une nette majorité de répondants (67 %) nôont pas jug® que les exigences de la loi de protection des 

donn®es ne sont pas n®cessaires, sauf pour certains secteurs dôactivit®. Ces évaluations positives 

démontrent que les responsables des questions li®es ¨ la protection des donn®es ne sôopposent pas ¨ ce 

type de l®gislation. Ils semblent au contraire vivement soutenir sa mise en îuvre. 
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Les exigences de la loi de protection des données sont-elles nécessaires afin de respecter un niveau 

élevé de protection des consommateurs et les droits fondamentaux des citoyens?  

 

Une analyse des résultats par pays, à propos de la nécessité de la loi de protection des données pour 

protéger les droits des consommateurs et des citoyens, ne fait apparaître aucune variation majeure; les 

taux dôaccord sont sup®rieurs ¨ 80 % dans chaque État membre. Les pays affichant le pourcentage le 

plus faible de sondés tendant à approuver cette affirmation sont la Belgique (82 %), la Lettonie et 

lôItalie (chacune 84 %). LôItalie est toutefois le seul pays o½ plus dôun r®pondant sur 10 tend ¨ 

désapprouver (14 %) cette phrase.     
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Les exigences de la loi de protection des données sont-elles trop strictes? 

 

Le pourcentage de répondants tendant à partager le point de vue selon lequel les exigences de la loi 

nationale de protection des données sont (à certains égards) trop strictes, est le plus élevé en Italie 

(61 %). Le Portugal (58 %), Chypre (54 %), Malte (53 %), la Slovénie (51 %) et le Luxembourg 
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(50 %) enregistrent également une majorité de répondants estimant que les exigences sont, à certains 

égards, trop strictes. 

 

Dôautre part, les proportions de r®pondants tendant ¨ penser que les lois de protection des données sont 

trop strictes, sont les plus faibles en Lituanie et en Estonie (chacune 19 %). La Roumanie (21 %), la 

Hongrie et lôIrlande (tous 22 %) ont rejoint ces États baltes en queue de classement. Une analyse plus 

axée sur la proportion de répondants étant plut¹t pas dôaccord au sein de ces cinq pays r®v¯le toutefois 

que seules lôIrlande et la Lituanie sont au-dessus de la moyenne de lôUE-27, avec respectivement 66 % 

et 57 % de répondants en désaccord (par rapport à une moyenne de 55 % pour lôUE-27). Dans les trois 

autres pays (Roumanie, Estonie et Hongrie - 41 %, 29 % et 26 %, respectivement), le pourcentage de 

réponses «ne sait pas» est supérieur à celui de la plupart des autres pays.  

 

Les taux les plus élevés de répondants (deux tiers) tendant à ne pas °tre dôaccord avec lôaffirmation 

selon laquelle les exigences de la loi de protection des données sont trop strictes sont ceux de 

lôAllemagne (67 %), lôIrlande, lôAutriche, le Royaume-Uni (tous 66 %) et la France (65 %). Les 

répondants de ces pays ont formul® lô®valuation la plus positive de la rigueur des exigences impos®es ¨ 

leur entreprise et à eux-mêmes. Il convient cependant de souligner que si la directive européenne sur 

la protection des données prévoit un cadre unique à cet égard, des différences subsistent sur le plan 

des exigences et des interprétations, et ces différences ont certainement influencé les résultats du 

classement des pays.    
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Les exigences de la loi de protection des données sont-elles nécessaires? 

 

Les résultats par pays pour la troisième phrase montrent que le Luxembourg est le seul État membre 

de lôUE dont plus de la moiti® des r®pondants (55 %) tendent à considérer que les exigences de la loi 

nationale de protection des données ne sont pas nécessaires, sauf pour certains secteurs dôactivit®. On 

constate des taux légèrement inférieurs de répondants partageant ce point de vue à Chypre (49 %), en 

Slovaquie, à Malte et en Italie (48 % dans chaque pays). Les sondés luxembourgeois ont également été 

les moins susceptibles de marquer leur désaccord avec cette affirmation (37 %), suivis à nouveau des 

Chypriotes et des Slovaques (41 % pour les deux pays).  

 

Les plus susceptibles de considérer que les lois de protection des données sont nécessaires sont les 

Finlandais (87 % tendent ¨ ne pas consid®rer quôelles ne sont pas n®cessaires). En outre, seuls 11 % 

des répondants finlandais tendent à approuver cette phrase. Les autres pays dont une large majorité de 

r®pondants d®sapprouvent cette phrase sont lôAllemagne (78 %), la France (77 %) et les Pays-Bas 

(76 %). 
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Comparaison avec les résultats de 2003 ï UE-15  

 

Une comparaison entre les résultats de 2003 et 2008 concernant la nécessité pour la loi de protection 

des données de protéger les droits des consommateurs et des citoyens ne fait apparaître aucune 

tendance significative puisque les taux dôaccord sont tr¯s ®lev®s dans lôensemble des pays, tant en 

2003 (entre 84 % et 97 %) quôen 2008 (entre 82 % et 99 %). 

 

On nôobserve par ailleurs aucune diff®rence entre 2003 et 2008 au niveau de lôUE-15 sôagissant de la 

proportion de répondants tendant à convenir que les exigences de la loi de protection des données 

sont (à certains égards) trop strictes. Dans la plupart des £tats membres de lôUE-15, une légère 

augmentation (statistiquement insignifiante) appara´t lorsquôon compare les niveaux dôaccord/ de 

désaccord en 2003 et en 2008. Il existe toutefois quelques exceptions. En France, la proportion de 

répondants qui tendent à penser que la loi de protection des données est (dans une certaine mesure) 

trop stricte a chuté de 9 points de pourcentage (38 % en 2003 contre 29 % en 2008), tandis quôau 

Portugal et au Luxembourg, la proportion estimant que les exigences de la loi sont trop strictes est en 
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hausse. En 2003, 42 % des Portugais et 32 % des Luxembourgeois ont marqué leur accord avec cette 

affirmation, tandis quôen 2008, une majorit® de r®pondants ont d®clar® que la loi de protection des 

données était trop stricte (58 % au Portugal, 50 % au Luxembourg).  
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Il ressort dôune comparaison avec les r®sultats du sondage de 2003 quôen 2008, les r®pondants ont eu 

légèrement moins tendance à estimer que les exigences de la loi de protection des données ne sont 

pas nécessaires (sauf pour certains secteurs dôactivit®); tandis que 34 % des sondés européens ont 

marqué leur accord avec cette phrase en 2003, ce pourcentage est passé à 27 % en 2008 (-7 points de 

pourcentage). Au niveau des pays, cette baisse du niveau dôaccord (et donc un sentiment renforcé que 

les lois sont nécessaires) est la plus importante en Finlande (-16), en Allemagne (-15), en France et en 

Suède (toutes deux -14) et au Royaume-Uni (-6). 

  

Dans trois États membres, la proportion de répondants ayant estimé que les lois de protection des 

donn®es ne sont pas n®cessaires est en hausse entre 2003 et 2008. Ces pays sont lôIrlande (+11 points 

de pourcentage), le Danemark (+9) et la Belgique (+6). Cette tendance est cependant la plus marquée 

au Luxembourg, où plus de la moitié (55 %) des répondants ne pensent pas que les exigences de la loi 

de protection des données sont nécessaires, par rapport aux quelque 29 % enregistrés en 2003 (+26). 

En 2008, les Luxembourgeois ont donc non seulement considéré que leur loi de protection des 

données était trop stricte à certains égards (voir tableau précédent), mais ils se sont également avérés 

davantage concernés par son utilité générale et sa véritable nécessité. 
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Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableaux 4b-6b) 

 

Une analyse des résultats selon les caractéristiques des entreprises et des répondants ne fait apparaître 

aucune différence majeure dans les réponses des répondants aux trois phrases liées aux exigences de la 

loi de protection des donn®es. On peut n®anmoins formuler une s®rie dôobservations.  

 

Une ventilation des résultats selon la taille de lôentreprise révèle que les personnes travaillant dans les 

plus grandes entreprises ont tendance à penser plus souvent que les exigences de la loi de protection 

des données sont nécessaires afin de respecter les droits des consommateurs et des citoyens (96 % 

contre 91 % pour les entreprises comptant moins de 250 employés). Ils ont eu le moins tendance à 

considérer que la loi de protection des donn®es nô®tait pas n®cessaire, sauf pour certains secteurs 

dôactivit® (22 % contre 26 % au sein des moyennes entreprises et 30 % au sein des plus petites 

entreprises).  

 

En comparaison avec les r®pondants occupant dôautres fonctions au sein de leur entreprise, moins de 

responsables informatiques et du marketing ont convenu que les exigences de la loi de protection des 

données sont (à certains égards) trop strictes. Ainsi, 29 % des responsables du marketing ont eu 

tendance à marquer leur accord avec cette phrase contre 37 % des responsables de la protection des 

données. Les responsables informatiques ont également eu moins tendance que les répondants 

occupant dôautres fonctions ¨ consid®rer que les exigences ne sont pas n®cessaires (23 % lôont estim® 

contre, par exemple, 31 % des directeurs généraux).  
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1.4 Points de vue concernant la mise en îuvre et lôinterpr®tation de la 
législation  

 

Avec la prochaine série de phrases, il a été tenté de déterminer la perception des contrôleurs de 

donn®es quant ¨ lôapplication et lôinterpr®tation de leur loi nationale de protection des donn®es par 

rapport ¨ dôautres £tats membres. Il ressort cependant des r®sultats quôune part non n®gligeable des 

r®pondants nôont ®mis aucune opinion sur le sujet ou nôont pas ®t® ¨ m°me de comparer la situation de 

leur pays ¨ celle dôautres £tats membres. Vingt-neuf pour cent nôont pas r®pondu ¨ la question de 

savoir si lôharmonisation de la loi de protection des donn®es ®tait suffisante pour consid®rer que les 

donn®es personnelles peuvent circuler librement au sein de lôUE, et 42 % ignoraient si leur loi de 

protection des données était interprétée et appliquée de façon plus rigoureuse que dans les autres États 

membres. On pourrait en conclure que, malgr® lôadoption de la directive européenne sur la protection 

des données en 1995, la connaissance de certaines questions liées aux exigences de la loi de protection 

des donn®es nôa pas encore d®pass® les fronti¯res nationales.  

 

Parmi les répondants ayant exprimé une opinion sur ces deux affirmations, les comportements sont 

divisés. Trente-huit pour cent des répondants conviennent que lôharmonisation des lois de protection 

des données des États membres est suffisante pour considérer que les données personnelles 

peuvent circuler librement au sein de lôUE (10 % sont tout ¨ fait dôaccord, 28 % sont plutôt 

dôaccord), par rapport aux 33 % qui ne sont pas dôaccord (10 % ne sont pas du tout dôaccord, 23 % 

sont plut¹t pas dôaccord). Interrog®s ¨ propos de lôinterpr®tation et de lôapplication de la loi de 

protection des données des États membres, 33 % ont estimé que la loi de protection des données 

était interprétée et appliquée de façon plus rigoureuse dans leur pays que dans les autres États 

membres (13 % sont tout ¨ fait dôaccord, 20 % sont plut¹t dôaccord), tandis quôune proportion plus 

faible (25 %) a affirmé le contraire (8 % ne sont pas du tout dôaccord et 17 % sont plutôt pas 

dôaccord).  
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Lôharmonisation de la loi de protection des donn®es des États membres est-elle suffisante? 

 

Le graphique ci-après révèle que la proportion de répondants incapables de juger du niveau 

dôharmonisation de la loi de protection des donn®es des £tats membres varie de 9 % en France à 52 % 

en République tchèque. Les autres pays dont une forte proportion de r®pondants nôont pas r®pondu ¨ 

cette question sont lôItalie (50 %) et lôEspagne (46 %), alors que le Luxembourg (13 %) et la Grèce 

(14 %) sont, ¨ lôinstar de la France, les pays dans lesquels les répondants ont été le moins susceptibles 

de ne pas émettre un avis sur le sujet. 

 

Une analyse plus ax®e sur la part de r®pondants nôayant pas formul® dôavis sur le niveau 

dôharmonisation des lois nationales permet de distinguer trois groupes. Dans le premier groupe de 

pays, des proportions plus ou moins ®gales sont dôaccord ou non avec lôaffirmation. En France, par 

exemple, 45 % des sond®s affirment que lôharmonisation des lois est suffisante, et une proportion 

similaire (47 %) marque son désaccord. Dans le deuxième groupe de pays (Pologne, etc.), la 

proportion de r®pondants dôaccord avec le niveau dôharmonisation est nettement plus importante que 

la proportion des répondants en désaccord, tandis que dans le troisième et plus grand groupe de pays, 

on constate la situation inverse. LôAllemagne illustre le cas de ce dernier groupe, ¨ savoir un niveau 

sup®rieur de d®saccord avec lôaffirmation donn®e. En Pologne, par contre, si ¨ peine plus de la moiti® 

des répondants (51 %) ont jug® lôharmonisation suffisante, seuls 22 % ont marqué leur désaccord. En 

Allemagne, la situation est inversée; 25 % sont dôaccord avec cette affirmation, et 53 % ne le sont pas.    
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Les lois de protection des données ont-elles été interprétées et appliquées de manière égale à travers 

lôUE? 

 



Flash Eurobaromètre no 226 – Perceptions des contrôleurs de données en matière de protection des donnéesThe Gallup Organization 

 

 Rapport analytique, page 18 

Dans presque tous les £tats membres, les r®pondants ont estim® quôil ®tait extr°mement difficile 

dô®valuer si leur loi nationale de protection des donn®es ®tait interpr®t®e de fa­on plus rigoureuse que 

dans les autres États membres. La Grèce et la Finlande sont les seuls pays dont moins dôun quart des 

répondants (18 % et 22 %, respectivement) nôont pu ®mettre une opinion sur le sujet. LôEspagne, la 

R®publique tch¯que et lôItalie affichent ¨ nouveau le taux de r®ponses çne sait pasè le plus élevé 

(68 %, 61 % et 60 %, respectivement). 

 

Une nouvelle analyse ax®e sur les proportions de r®pondants ayant exprim® un avis sur lôinterpr®tation 

et lôapplication plus rigoureuse ou non de leur loi de protection des donn®es par rapport aux autres 

États membres, révèle des proportions égales (27 % dôaccord/ 25 % pas dôaccord) en Slov®nie, tandis 

que la Gr¯ce et la Finlande affichent la plus forte diff®rence relative dans les pourcentages dôaccord et 

de d®saccord. Alors quô¨ peine 14 % des répondants grecs ont estimé que la loi grecque de protection 

des données était interprétée de façon plus rigoureuse, près de sept répondants sur 10 (68 %) ont 

déclaré le contraire. En Finlande, au contraire, 65 % des répondants ont déclaré que la loi finlandaise 

de protection des données était interprétée de façon plus rigoureuse, par rapport aux 14 % seulement 

qui ont affirmé le contraire. 
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Comparaison avec les résultats de 2003 ï UE-15  

 

£tant donn® quôun groupe non n®gligeable de r®pondants a) nôa pas ®t® ¨ m°me de juger du niveau 

dôharmonisation des lois de protection des donn®es des £tats membres, et b) a jug® difficile de 

déterminer si la loi nationale de protection des données avait été introduite de manière plus rigoureuse 

que dans les autres États membres, nous avons uniquement axé notre comparaison avec les résultats de 

2003 sur les répondants ayant formulé une opinion sur ces questions. 

 

Au niveau de lôUE-15, la proportion de répondants estimant que lôharmonisation de la loi de 

protection des données était suffisante (pour considérer que les données personnelles peuvent 

circuler librement au sein de lôUE) a légèrement augmenté entre 2003 et 2008 (46 % en 2003 contre 

50 % en 2008; +4 points de pourcentage). Cette augmentation est la plus manifeste en Espagne et au 

Luxembourg; en 2003, 43 % des Espagnols et 37 % des Luxembourgeois interrogés ont déclaré que 

lôharmonisation des lois de protection des donn®es ®tait suffisante mais, en 2008, ces chiffres sô®l¯vent 

à 70 % (+27) et 65 % (+28), respectivement. La proportion de répondants partageant ce point de vue a 

également été revue à la hausse en Belgique (passant de 48 % de 2003 à 69 % en 2008, +11) et au 

Danemark (passant de 30 % en 2003 à 47 % en 2008, +17). 

 

En Finlande, cependant, les répondants ont été moins nombreux à estimer que le niveau 

dôharmonisation (pour considérer que les données personnelles peuvent circuler librement au sein de 

lôUE) ®tait suffisant. La proportion de sond®s finlandais sô®tant d®clar®s en d®saccord avec ce point de 

vue est passée de 41 % en 2003 à 55 % en 2008 (+14 points de pourcentage). 
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En ce qui concerne la comparaison de lôinterpr®tation et de lôapplication des lois nationales de 

protection des données à celles des autres États membres, la proportion de r®pondants dôaccord est 

restée plus ou moins identique entre 2003 et le présent sondage (62 % en 2003, 65 % en 2008). On 

nôobserve cependant pas de tendance g®n®rale et, dans certains £tats membres, on ne constate aucune 

divergence dôopinion alors que dans dôautres, on trouve des exemples de tendances ®mergentes ¨ la 

fois positives (¨ savoir plus dôaccord avec le niveau dôharmonisation) et n®gatives (¨ savoir plus de 

d®saccord quant ¨ la suffisance du niveau dôharmonisation).  

 

La proportion de répondants estimant que leur loi de protection des données était interprétée et 

appliquée de façon plus rigoureuse que dans les autres États membres enregistre la plus forte 

augmentation en Autriche (42 % en 2003 contre 66 % en 2008; +24 points de pourcentage) et au 

Portugal (18 % contre 35 %; +17). Une tendance similaire se dessine en Italie, en Belgique, au 

Luxembourg et en Allemagne. 
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En France, aux Pays-Bas, en Suède et en Irlande, les répondants partageant ce point de vue ont été 

moins nombreux en 2008 quôen 2003. Ainsi, la proportion de r®pondants fran­ais estimant que la loi 

est appliquée de façon plus rigoureuse a chuté, passant de 66 % à 56 % (-10 points de pourcentage), et 

la proportion de répondants néerlandais est passée de 82 % à 71 % (-9).   

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableaux 7b et 8b) 

 

Une ventilation des résultats selon les caractéristiques des entreprises (leur utilisation des données 

personnelles) et des r®pondants (fonction au sein de lôentreprise) fait appara´tre une diff®rence plus 

nette au niveau de la connaissance des questions li®es ¨ lôintroduction de la loi nationale de protection 

des donn®es ¨ travers lôUE quôau niveau de leur r®el avis sur la question. Ainsi, si ¨ peine plus dôun 

cinquième des responsables informatiques (21 %) nôa pas ®mis dôopinion sur le niveau 

dôharmonisation de la loi de protection des donn®es des £tats membres, les directeurs des ressources 

humaines sont presque deux fois plus nombreux (38 %) dans cette position. De même, 34 % des 

r®pondants travaillant dans une entreprise ayant transf®r® des donn®es personnelles hors de lôUE 

ignoraient si la loi de protection des données de leur pays était interprétée et appliquée de façon plus 

rigoureuse que dans les autres États membres, par rapport aux 43 % de répondants dans les entreprises 

nôayant pas transf®r® de donn®es.  
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2. Pratiques internes en matière de protection des données et 
de transferts des données personnelles 

2.1 Lôutilisation de technologies de renforcement de la protection de la 
vie privée  

 

Environ la moiti® des contr¹leurs de donn®es interrog®s ¨ travers lôUE (52 %) ont déclaré utiliser des 

technologies ou logiciels améliorant la confidentialité des bases de données de leur entreprise (à savoir 

des technologies de protection de la vie privée). Trois répondants sur 10 (31 %) ont déclaré ne pas 

utiliser ce type de technologie au sein de leur entreprise, bien quôils en connaissent lôexistence, tandis 

que 14 % ont d®clar® ne pas utiliser de technologies de protection de la vie priv®e car ils nôen ont 

jamais entendu parler. 

 

Une ventilation des résultats par pays fait à nouveau apparaître une forte variation; alors que 

trois quarts des entreprises suédoises ont déclaré utiliser des technologies de renforcement de la 

protection de la vie privée (74 %), ¨ peine plus dôun quart des entreprises tch¯ques ont affirm® y 

recourir (28 %). Parmi les autres pays présentant de fortes proportions de répondants ayant répondu 

que leur entreprise utilisait des technologies ou logiciels pour améliorer la protection de la 

confidentialité, citons notamment la Slovénie (71 %) et les Pays-Bas (68 %). En Grèce (35 %), en 

Autriche (37 %) et au Royaume-Uni (39 %), moins de quatre répondants sur 10 ont toutefois déclaré 

que leur entreprise utilisait ce type de technologie.  

 

Dôautre part, une analyse plus ax®e sur le pourcentage de r®pondants ayant d®clar® que leur entreprise 

nôutilisait aucune technologie de renforcement de la protection de la vie priv®e permet dô®tablir la 

constatation suivante. La moitié des répondants autrichiens et 45 % des Lettons ont déclaré ne pas 

avoir utilis® ces technologies bien quôils connaissent lôexistence (et peut-être également les bénéfices) 

de ces logiciels et technologies. Les répondants grecs ont, par contre, été les plus susceptibles de ne 

pas recourir aux technologies de renforcement de la protection de la vie priv®e car ils nôen ont jamais 

entendu parler (39 %), suivis par les répondants tchèques (26 %). Enfin, les répondants lettons ont été 

parmi les plus susceptibles dôavoir entendu parler des technologies de renforcement de la protection de 

la vie priv®e sans pour autant les utiliser, et ils comptent aussi parmi les moins susceptibles dôavoir 

déclar® nôen avoir jamais entendu parler (8 %). La proportion de r®pondants nôayant jamais entendu 

parler de cette technologie est cependant encore plus faible en Espagne (5 %), au Portugal et en 

Slovénie (chacun 7 %). 
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Comparaison avec les résultats de 2003 ï UE-15  

 

Il ressort dôune comparaison de lôutilisation des technologies de renforcement de la protection de la 

vie priv®e en 2003 que la proportion dôentreprises ayant utilis® cette technologie a fortement augment® 

dans la plupart des £tats membres de lôUE-15. Cette augmentation est la plus manifeste en Suède, où 

le pourcentage de répondants ayant déclaré que leur entreprise utilisait cette technologie pour 

améliorer la protection de la confidentialité a plus que doublé (passant de 32 % en 2003 à 74 % 

en 2008). Bien que le pourcentage dôentreprises su®doises ayant utilis® cette technologie en 2003 ®tait 

sup®rieur ¨ la moyenne de lôUE-15, ce pays pr®sente aujourdôhui le taux le plus ®lev® pour lôutilisation 

de cette technologie. Lôutilisation des technologies de renforcement de la protection de la vie priv®e a 

également été revue à la hausse en Grèce (de 25 % en 2003 à 35 % en 2008, +10 points de 

pourcentage), même si ce pays reste en queue de classement en 2003 et 2008.  

 

Les exceptions ¨ lôaugmentation de lôutilisation de cette technologie concernent lôAutriche et la 

Belgique, où leur utilisation reste stable entre 2003 et 2008. En 2003, 34 % des Autrichiens et 42 % 

des Belges interrogés ont déclaré que leur entreprise utilisait cette technologie ou ce logiciel afin 

dôam®liorer la protection de la confidentialit®, par rapport ¨ 37 % et 49 %, respectivement, en 2008. 
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Dans la plupart des £tats membres de lôUE-15, la proportion de r®pondants nôayant jamais entendu 

parler de ce logiciel ou de cette technologie visant à améliorer la protection de la confidentialité a 

également diminué entre 2003 et 2008. En 2003, 28 % des répondants ont en moyenne déclaré ne pas 

utiliser cette technologie car ils nôen avaient jamais entendu parler, par rapport aux 12 % enregistrés 

en 2008. On d®nombre cependant ¨ nouveau une s®rie dôexceptions; en Gr¯ce, en Finlande et en 

Belgique, la proportion de r®pondants nôayant jamais entendu parler des technologies de renforcement 

de la protection de la vie privée est restée plus ou moins identique entre 2003 et 2008. Au cours de ces 

deux sondages, environ quatre répondants sur 10 en Grèce, un répondant sur quatre en Finlande et un 

r®pondant sur cinq en Belgique ont admis que leur entreprise nôutilisait pas de technologie de 

renforcement de la protection de la vie priv®e car ils nôen avaient jamais entendu parler. 
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Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableau 9b) 

 

Les répondants travaillant dans le secteur des services ont été plus susceptibles que les répondants 

dôautres secteurs dôactivit®s de recourir aux technologies de renforcement de la protection de la vie 

privée. Cinquante-neuf pour cent des répondants du secteur des services ont affirmé ne pas utiliser de 

technologies de renforcement de la protection de la vie privée, par rapport notamment aux 47 % 

enregistrés par les répondants du secteur du commerce, 48 % dans le secteur de la construction et 

49 % dans le secteur industriel.  

 

Une ventilation des résultats selon la taille de lôentreprise r®v¯le que lôutilisation des technologies de 

renforcement de la protection de la vie privée est plus répandue dans les grandes entreprises, comptant 

plus de 250 employés (70 %). À titre de comparaison, 47 % des répondants issus des plus petites 

entreprises et 58 % de ceux issus des moyennes entreprises ont déclaré utiliser ces technologies. Les 

répondants issus des plus petites entreprises, comptant moins de 50 employés, ont été les plus 

susceptibles de d®clarer nôavoir jamais entendu parler de ce type de technologie (16 % par rapport à 

12 % pour les moyennes entreprises et 9 % pour les grandes entreprises). 

 

Une ventilation des résultats selon la fonction du répondant révèle que les directeurs généraux ont été 

les moins susceptibles de déclarer que leur entreprise utilisait des technologies de renforcement de la 

protection de la vie privée (44 % par rapport à 56 % pour les responsables du marketing, 55 % pour les 

responsables informatiques, 54 % pour les responsables de la protection des données et 53 % pour les 

directeurs des ressources humaines). Ils ont cependant aussi été les plus susceptibles de déclarer 

nôavoir jamais entendu parler de cette technologie (19 %). Sans surprise, les responsables 

informatiques ont ®t® les moins susceptibles de d®clarer nôen avoir jamais entendu parler (9 %). 

 

Si deux tiers (67 %) des répondants travaillant dans des entreprises ayant transféré des données 

personnelles vers des pays hors UE et si 58 % des répondants travaillant dans une entreprise ayant 

transféré des données personnelles via Internet ont indiqué que leur entreprise avait utilisé des 

technologies de renforcement de la protection de la vie privée, seule la moitié des répondants 

travaillant dans une entreprise nôayant pas proc®d® ¨ ce type de transfert en a utilis® (51 % au sein des 

entreprises nôayant pas transf®r® de donn®es en dehors de lôUE et 49 % au sein des entreprises nôayant 

pas transféré de données via Internet).  

 

2.2 Transfert de données person nelles par lôinternet et mesures de 
sécurité y afférentes  

 

Deux tiers des r®pondants ¨ travers lôUE (65 %) ont indiqué que leur entreprise transférait des données 

personnelles via Internet. Deux tiers des entreprises transférant des données via Internet (67 %) ont 

également pris des mesures pour améliorer la sécurité des données transférées. 32 % des répondants 
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ont néanmoins reconnu que leur entreprise ne prenait aucune mesure de sécurité lors du transfert de 

données personnelles via Internet.  
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Le graphique ci-apr¯s d®montre que la proportion dôentreprises ayant transf®r® des donn®es 

personnelles via Internet varie entre 13 % en Allemagne et 59 % en Slovaquie. Sôagissant des pays en 

t°te de classement, on constate quôen Bulgarie (14 %), au Luxembourg (22 %) et aux Pays-Bas 

(23 %), moins dôun r®pondant sur quatre a d®clar® que son entreprise transf®rait des donn®es via 

Internet, par rapport à une majorité de répondants au Portugal (58 %), au Danemark (56 %) et en 

Autriche (50 %). 
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Étant donné que la question relative aux mesures prises pour améliorer la sécurité des données 

transférées via Internet a été uniquement posée aux répondants ayant déclaré que leur entreprise 

procédait à ce type de transferts, lô®chantillon par £tat membre est relativement restreint et la prudence 

est de mise lors de lôinterpr®tation des r®sultats par pays. On constate n®anmoins que dans presque 

tous les £tats membres, moins dôun tiers des r®pondants a d®clar® quôaucune mesure de s®curit® nô®tait 

prise lors du transfert de données via Internet. Font exception la Roumanie, la Bulgarie, la Lituanie, la 

Pologne, la Hongrie et la Lettonie ï bien que dans la plupart de ces pays, près de la moitié des 

répondants aient indiqué que leur entreprise veillait à la sécurité du transfert des données personnelles 

via Internet.  
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Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableaux 10b et 

11b) 

 

Les entreprises des secteurs de la construction et de la fabrication (38 % et 37 %, respectivement) ont 

®t® plus susceptibles dôavoir transf®r® des donn®es personnelles par lôinternet que celles des secteurs 

des services et du commerce (33 % et 30 %, respectivement). Mais lorsque les entreprises du secteur 

des services ont transf®r® des donn®es par lôinternet, elles ont ®t® plus susceptibles (que celles dôautres 

secteurs) dôavoir pris des mesures pour pr®server la s®curit® des donn®es (73 % par rapport à 63 % 

dans le secteur de lôexploitation mini¯re et dôextraction, et 64 % dans les secteurs de la construction et 

du commerce). 

 

Bien que les plus grandes entreprises aient transféré un nombre à peine supérieur de données 

personnelles par lôinternet, elles ont pris davantage de mesures pour préserver la sécurité de ces 

données. Trente-sept pour cent des répondants issus des grandes entreprises ont déclaré transférer des 

donn®es personnelles par lôinternet, et 86 % dôentre eux ont ®galement indiqu® que des mesures ®taient 

prises pour améliorer la sécurité des données. À titre de comparaison, 33 % des répondants issus des 

petites entreprises ont d®clar® que des donn®es ®taient transf®r®es par lôinternet et 61 % dôentre eux ont 

également affirmé que des mesures de sécurité étaient prises. 

Les responsables du marketing ont été les plus susceptibles de répondre que leur entreprise transférait 

des données personnelles via Internet (44 %). Les pourcentages des responsables de la protection des 

données, des responsables informatiques et des directeurs des ressources humaines (36 %, 36 % et 

34 %, respectivement) sont inférieurs à ceux des responsables du marketing, mais le pourcentage le 

plus faible est celui des directeurs généraux, avec seulement 27 % ayant déclaré que leur entreprise 

transférait des donn®es via Internet. Dôautre part, les responsables informatiques ont ®t® plus 

susceptibles que les r®pondants occupant dôautres fonctions de direction de d®clarer que des mesures 

de sécurité étaient prises lors du transfert par leur entreprise de données via Internet (78 % par rapport 

62 % pour les directeurs généraux, par exemple). 

 

Enfin, les entreprises qui ont transféré des données personnelles vers des pays hors UE ont plus 

souvent transféré des données personnelles via Internet (69 % contre 31 % des entreprises qui nôont 

pas transféré de données vers des pays hors UE). Cependant, lorsque ces entreprises ont transféré des 

données via Internet, elles ont aussi plus souvent pris des mesures de sécurité pour renforcer la 

sécurité des données. Si 80 % des entreprises ayant transféré des données personnelles vers des pays 

hors UE ont pris des mesures de sécurité lors du transfert de données via Internet, seuls 64 % des 
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entreprises nôayant pas transf®r® de donn®es vers des pays hors UE (mais ayant transf®ré des données 

personnelles via Internet) ont pris des mesures de sécurité.  

 

2.3 Transfert de donn®es personnelles en dehors de lôUE 

 

Au cours de lô®tape suivante, les personnes responsables des questions li®es ¨ la protection des 

données ont été invitées à préciser si leur entreprise transférait des données personnelles vers des pays 

hors EU. Lôun des principes de la directive européenne relative à la protection des données veut que 

les données personnelles puissent uniquement être transférées vers des pays hors UE qui garantissent 

un niveau de protection approprié. Lorsque des données personnelles sont transférées vers des pays 

hors UE, des précautions supplémentaires peuvent être de rigueur si le niveau de protection des 

données dans le pays concerné ne correspond pas à celui exigé par le droit européen.   

 

Les répondants ayant indiqué que leur entreprise transférait également des données personnelles vers 

des pays hors UE ont ®galement ®t® interrog®s sur: a) le type de donn®es personnelles quôils 

transféraient le plus fréquemment, et b) les canaux utilisés pour transférer ces données. Il a enfin été 

demand® aux r®pondants sôils connaissaient lôexpression çclauses contractuelles normalis®esè. Ces 

questions de suivi ayant uniquement été posées aux répondants dont lôentreprise transf®rait des 

donn®es personnelles vers des pays hors UE, lô®chantillon par £tat membre est trop r®duit pour 

permettre une analyse significative par pays. 

2.3.1 Transfert de donn®es personnelles en dehors de lôUE 

 

Seule une minorité de répondants européens responsables des questions liées à la protection des 

données ont indiqué que leur entreprise transférait des données personnelles vers des pays situés en 

dehors de lôUE (10 %), contre 89 % ayant indiqué que ce type de transfert était inexistant (voir 

graphique ci-après).  

 

Les résultats par pays ne font apparaître aucun écart majeur. Malte enregistre le taux le plus élevé de 

répondants ayant affirmé que leur entreprise transférait des données personnelles vers des pays hors 

UE (18 %), suivie par Chypre (16 %) et lôAutriche (14 %). ê lôautre extr®mit® du classement, la 

Bulgarie et la Lituanie affichent les taux les plus faibles de transfert de données personnelles en dehors 

de lôUE (toutes les deux 3 %), suivies par la République tchèque, lôEstonie et la Hongrie (4 % pour 

chaque pays).  

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

La comparaison entre le nombre dôentreprises ayant transf®r® des donn®es vers des pays hors UE en 

2003 et en 2008 ne fait apparaître aucune tendance significative; la proportion dôentreprises ayant 

proc®d® ¨ ce type de transfert est faible ¨ travers lôUE en 2003 (de 4 % à 15 %) et en 2008 (de 3 % à 

18 %). 

 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableau 12b) 

 

Les secteurs industriel et des services ont été plus enclins à transférer des données personnelles vers 

des pays hors UE, avec 13 % et 10 %, respectivement, de répondants affirmant que leur entreprise a 

effectué ce type de transfert. À titre de comparaison, 5 % des répondants dans le secteur de la 

construction et 6 % des répondants dans le secteur du commerce ont répondu que ces données étaient 

transf®r®es en dehors de lôUE.  

 

Une ventilation des résultats selon la taille de lôentreprise révèle que les plus grandes entreprises 

affichent le taux le plus élevé de répondants ayant indiqué que des données personnelles étaient 
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transf®r®es en dehors de lôUE (15 % contre 9 % de petites entreprises, et 11 % de moyennes 

entreprises). La perspective plus internationale des grandes entreprises par rapport à celle des PME 

pourrait expliquer ce résultat.  

 

La ventilation des résultats selon la fonction des r®pondants au sein de lôentreprise révèle que les 

responsables informatiques ont été les plus susceptibles de déclarer que leur entreprise transférait des 

données personnelles vers des pays hors UE (13 %), tandis que les directeurs des ressources humaines 

ont ®t® le moins susceptibles dôaller dans ce sens (7 %). Le pourcentage correspondant pour les 

directeurs g®n®raux sô®l¯ve ¨ 8 %, pour les responsables de la protection des données à 10 % et pour 

les responsables du marketing à 11 %. 

 

Enfin, les entreprises qui ont transféré des données personnelles via Internet ont plus souvent transféré 

ces données vers des pays hors UE que les entreprises qui nôont pas transf®r® de donn®es via Internet 

(19 % contre 5 %). 

 

 

2.3.2 Type de données transférées 

 

Parmi les entreprises ayant transféré des 

données personnelles vers des pays hors 

UE, près de la moitié des répondants 

(46 %) ont indiqu® quôil sôagissait 

essentiellement de données sur les 

clients ou les consommateurs pour un 

usage commercial, et 27 % ont déclaré 

quôil sôagissait de donn®es sur le 

personnel pour les besoins de gestion 

des ressources humaines.  

 

Seuls 6 % ont déclaré que leur entreprise transférait 

essentiellement des données européennes destinées à être 

vendues ou louées à des contrôleurs de données dans 

dôautres pays.  

 

Enfin, un cinquième des répondants ont répondu que leur 

entreprise transférait essentiellement des données autres que 

celles susmentionnées.  

Error! Objects cannot be created from editing field 

codes. 

Comparaison avec les résultats de 2003 ï UE-15  

 

En comparant les r®sultats du sondage en 2003 et en 2008, on constate avant tout quôau cours de ces 

deux années, parmi les entreprises ayant transféré des données personnelles vers des pays hors UE, les 

r®pondants ont majoritairement r®pondu quôil sôagissait principalement de donn®es sur les clients ou 

les consommateurs pour un usage commercial (52 % en 2003 et 46 % en 2008). En 2008 toutefois, les 

répondants ont été plus susceptibles de déclarer que leur entreprise transférait plus souvent (en dehors 

de lôUE) des donn®es sur le personnel pour les besoins de gestion des ressources humaines (27 % 

contre 21 % en 2003) ou surtout des données de nature autre que celles énumérées dans le sondage 

(20 % contre 9 % en 2003).  

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableau 13b) 

 

Une ventilation des résultats par secteur dôactivit® révèle que, dans les secteur industriel, du commerce 

et des services, les répondants ont majoritairement déclaré que les données transférées vers des pays 

hors UE concernaient les clients ou les consommateurs pour un usage commercial (50 %, 50 % et 

45 %, respectivement). Dans le secteur de la construction, par contre, les résultats sont relativement 

identiques pour les données sur le personnel pour les besoins de gestion des ressources humaines 

(41 %) et les données sur les clients ou les consommateurs pour un usage commercial (38 %). Les 

répondants du secteur de la construction ont également été les moins susceptibles de déclarer que les 

donn®es europ®ennes destin®es ¨ °tre vendues ou lou®es ¨ des contr¹leurs de donn®es dans dôautres 

pays étaient le type de données personnelles le plus transf®r®es en dehors de lôUE (1 % contre 7 % 

dans le secteur du commerce, 6 % dans le secteur industriel et 5 % dans le secteur des services).  
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Indépendamment de la taille de lôentreprise, les répondants ont le plus souvent déclaré que le type de 

données transférées le plus fréquemment par leur entreprise vers des pays hors EU concernait les 

clients et les consommateurs pour un usage commercial (41 % pour les petites entreprises, 55 % pour 

les moyennes entreprises et 50 % pour les grandes entreprises). En comparaison avec les grandes 

entreprises néanmoins, les moyennes entreprises ont réalisé un nombre légèrement inférieur de 

transferts de données sur le personnel pour les besoins de gestion des ressources humaines (25 % 

contre 29 %) et les petites entreprises ont plus souvent transf®r® des donn®es personnelles dôun autre 

type (24 % contre 15 %).  

 

Sans surprise, la moitié des directeurs des ressources humaines (50 %) ont répondu que les transferts 

de données personnelles vers des pays hors UE concernaient essentiellement des données sur le 

personnel pour les besoins de gestion des ressources humaines. Les r®pondants occupant dôautres 

fonctions de direction ont par ailleurs à nouveau le plus souvent mentionné les données sur les clients 

ou les consommateurs, avec 57 % pour les responsables du marketing, 50 % des responsables 

informatiques, 47 % des responsables de la protection des données et 46 % des directeurs généraux 

ayant opté pour ce type de données par rapport à 32 % des directeurs des ressources humaines. En 

outre, les directeurs des ressources humaines ont été les moins susceptibles de répondre que leur 

entreprise transférait essentiellement des données autres que celles énumérées dans le sondage (5 % 

par rapport, notamment, à 27 % des responsables du marketing et des directeurs généraux).  

 

Une majorit® de r®pondants travaillant au sein dôentreprises ayant transféré des données via Internet 

ont d®clar® que le type de donn®es le plus souvent transf®r®es en dehors de lôUE ®tait les données sur 

les clients ou les consommateurs pour un usage commercial (51 %). Au sein des entreprises nôayant 

pas transféré de données via Internet, des proportions égales de répondants ont affirmé que les données 

transférées vers des pays hors UE concernaient le plus souvent les clients ou les consommateurs pour 

un usage commercial (36 %) ou le personnel pour les besoins de gestion des ressources humaines 

(32 %).  

2.3.3 Mode de transfert des donn®es en dehors de lôUE 

 

Quatre cinquièmes des répondants 

(78 %) ont déclaré que les données 

personnelles de leur entreprise avaient 

®t® transf®r®es en dehors de lôUE par 

e-mail.  

 

Des proportions plus ou moins égales 

de répondants ont déclaré que ce 

transfert se faisait par courrier 

recommandé ou messageries (49 %), 

par Internet «fermé»
2
 (48 %), par 

téléphone ou par fax (tous deux 45 %).  

 

Une proportion plus faible de 

répondants ont répondu que leur 

entreprise transférait des données 

personnelles vers des pays hors UE par 

Internet «ouvert»
3
 (36 %) ou par 

                                                      
2
 Par exemple, un réseau privé de société 

3
 Par exemple, téléphone IP, protocole 

FTP 

courrier normal (30 %). Enfin, 17 % des sondés ont 

mentionn® lôutilisation de canaux autres que ceux cit®s 

jusquôici. 
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Modes de transfert des données personnelles
vers des pays hors UE

Q10. Comment votre société transfère-t-elle des données personnelles vers d’autres
pays? Utilisez-vous chacun des outils que je vais vous citer ? Transférez-vous des 

données personnelles...
%, Base: ceux qui transfèrent des données personnelles vers des pays hors UE

78

49

48

45

45

36

30

17

par e-mails

par courrier recommandé, ou
messageries

par Internet fermé (ex. réseau privé
de société) 

par téléphone

par télécopie/fax

par Internet  ouvert (téléphone IP,
protocole FTP) 

par courrier normal

par d’autres moyens 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableau 14b) 

 

Bien que le transfert de données personnelles par e-mail vers dôautres pays soit le mode de transfert le 

plus mentionné dans tous les secteurs dôactivit® (de 75 % dans le secteur de la construction et le 

secteur industriel à 90 % dans le secteur du commerce), les entreprises des secteurs industriel et des 

services ont généralement utilisé moins de canaux pour le transfert des données personnelles vers des 

pays hors UE que celles dôautres secteurs dôactivit®. Ainsi, si six r®pondants sur 10 dans le secteur de 

la construction et celui du commerce ont mentionné le transfert de données par téléphone (60 % et 

62 %, respectivement), seuls quatre répondants sur 10 dans le secteur industriel et celui des services 

ont mentionné ce canal (43 % et 39 %, respectivement). De même, alors que 51 % des répondants 

dans le secteur de la construction et 39 % dans le secteur du commerce ont mentionné le transfert de 

données par Internet ouvert (par exemple, téléphone IP ou protocole FTP), seuls 35 % des répondants 

dans les secteurs industriel et des services ont opté pour ce canal. 

 

Les répondants travaillant dans une PME ont, plus souvent que ceux des grandes entreprises, opté pour 

le transfert de données personnelles vers des pays hors UE par téléphone et par fax, tandis que les 

répondants des grandes entreprises ont plus souvent mentionné le courrier normal ou recommandé, 

ainsi que dôautres modes de transfert que ceux ®num®r®s dans le sondage. Ainsi, 43 % des petites 

entreprises ont transféré des données personnelles par téléphone, par rapport à 35 % de grandes 

entreprises, et 44 % de moyennes entreprises ont utilisé le courrier recommandé pour transférer les 

données par rapport à 60 % des grandes entreprises. Une analyse axée uniquement sur les répondants 

ayant indiqué que leur entreprise transférait des données via Internet permet de constater que les PME 

ont privilégié le transfert de données par e-mail (80 % des petites entreprises et 78 % des moyennes 

entreprises par rapport à 70 % de grandes entreprises), tandis que les grandes entreprises ont plus 

souvent utilisé, notamment, un réseau privé de société (68 % de grandes entreprises par rapport à 37 % 

et 61 %, respectivement, de petites et moyennes entreprises).  

 

Une comparaison des réponses fournies par les personnes occupant des fonctions différentes au sein de 

leur entreprise nous permet de constater que le transfert de données personnelles vers des pays hors 

UE par e-mail est le plus souvent cité par chaque groupe de répondants, avec un pourcentage variant 

entre 67 % dans le cas des responsables du marketing et 88 % dans le cas des directeurs généraux. En 

deuxième position arrive le transfert de données personnelles entre entreprises par fax pour les 

responsables de la protection des données et les responsables informatiques (55 % et 59 %, 
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respectivement), par courrier recommandé ou messageries pour les directeurs généraux (66 %) et par 

Internet fermé pour les responsables du marketing (59 % et 58 %, respectivement).   

2.3.4 Connaissance de lôexpression çclauses contractuelles normalis®esè 

 

Error! Objects cannot be created from 

editing field codes. 

 

La directive européenne relative à la 

protection des données impose aux États 

membres dôautoriser les transferts de 

données personnelles vers des pays situés 

en dehors de lôUE ¨ la condition quôils 

garantissent une protection appropriée de 

ces données. La Commission européenne 

a approuvé des «clauses contractuelles 

normalisées», que les entreprises 

transférant des données vers des pays hors UE peuvent 

utiliser pour respecter les dispositions de la directive 

relative à la protection des données. Ces clauses visent 

avant tout ¨ veiller ¨ lôapplication des principes de la 

directive lors du transfert de donn®es en dehors de lôUE. 

 

Il a été demandé aux répondants ayant indiqué que leur 

entreprise transférait des données vers des pays hors UE 

sôils connaissaient lôexpression çclauses contractuelles 

normalisées». Seul un tiers des répondants (34 %) connaît 

cette expression et deux tiers (65 %) ont d®clar® nôen avoir 

jamais entendu parler. 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableau 15b) 

 

Pr¯s de la moiti® des r®pondants travaillant dans le secteur des services au sein dôune entreprise ayant 

transf®r® des donn®es vers des pays hors UE connaissent lôexpression çclauses contractuelles 

normalisées» (47 %). Le pourcentage correspondant pour les secteurs du commerce et de la 

construction est inférieur à celui du secteur des services (34 % et 33 %, respectivement), mais le taux 

le plus faible est celui du secteur industriel, où à peine 18 % des sondés connaissent cette expression. 

 

Une ventilation des résultats selon la taille de lôentreprise démontre que les répondants issus des 

grandes entreprises ont plus souvent entendu parler de lôexpression çclauses contractuelles 

normalisées» que ceux des PME. Le pourcentage de r®pondants connaissant cette expression sô®l¯ve ¨ 

47 % dans les grandes entreprises, par rapport à 32 % dans les moyennes entreprises et 28 % dans les 

plus petites entreprises. 

 

En ce qui concerne la fonction des r®pondants au sein de lôentreprise, les responsables de la protection 

des donn®es ont ®t® plus susceptibles de d®clarer conna´tre lôexpression çclauses contractuelles 

normalisées» (40 %), tandis que les responsables informatiques ont été les moins susceptibles de 

déclarer en avoir entendu parler (24 %). 

 

Si seul un r®pondant sur quatre issu dôentreprises ayant transféré des données personnelles via Internet 

conna´t lôexpression çclauses contractuelles normalis®esè, plus de quatre r®pondants sur 10 travaillant 

au sein dôentreprises nôayant pas effectu® ce type de transfert la connaissent (26 % contre 43 %). 
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3. Expériences récentes en matière de confidentialité des 
données et de protection des données 

3.1 Exp®riences des entreprises en mati¯re de demandes dôacc¯s et de 
plaintes  

 

Lôçaccès de la personne concernée» est le droit de la personne concernée à consulter les données 

conserv®es ¨ son propos par une organisation. Sôil est prouv® que les informations personnelles 

relatives à la personne concernée sont erronées ou trompeuses, des mesures peuvent être prises afin de 

rectifier ou de détruire ces informations. Dans des cas extrêmes, un dédommagement peut être réclamé 

en cas de dommages et de d®tresse. Afin dôanalyser les exp®riences des entreprises europ®ennes en 

matière de demandes dôacc¯s et de plaintes d®pos®es par les personnes concern®es, il a ®t® demand® 

aux r®pondants: a) combien de demandes dôacc¯s leur entreprise a re­ues lôann®e pr®c®dente, et b) 

sôils ont d®j¨ re­u des plaintes de personnes dont les donn®es personnelles ®taient en cours de 

traitement.  

3.1.1 Demandes dôacc¯s aux donn®es personnelles  

 

Près de la moitié des sondés responsables 

des questions liées à la protection des 

données au sein de leur entreprise (46 %) 

ont indiqué que leur entreprise avait reçu des 

demandes dôacc¯s aux donn®es personnelles 

au cours de lôann®e pr®c®dente. Un peu 

moins de quatre répondants sur 10 (37 %) 

ont d®clar® que leur entreprise nôavait re­u 

aucune demande dôacc¯s au cours de la 

même période. Enfin, dix-sept pour cent des 

répondants nôont pas pu pr®ciser / ignoraient 

si leur entreprise avait reçu des demandes 

dôacc¯s. 

 

Les personnes invitées à donner accès aux 

données personnelles détenues par leur 

entreprise ont été les plus susceptibles de 

déclarer quelques demandes seulement: 

28 pour cent des répondants ont déclaré que 

leur entreprise avait reçu moins de 

10 demandes, et 14 % ont indiqué que leur entreprise avait reçu entre 10 et 50 demandes. Seuls 6 % 

des sondés ont répondu que leur entreprise avait reçu plus de 50 demandes au cours de lôann®e 

précédente. 

 

Une analyse du nombre de demandes dôacc¯s re­ues par pays r®v¯le que lôAllemagne affiche le taux le 

plus ®lev® de r®pondants ayant indiqu® que leur entreprise avait re­u des demandes dôacc¯s ¨ des 

données personnelles (63 %). Le Portugal (59 %), la Hongrie (58 %) et lôAutriche (57 %) suivent, 

avec près de six entreprises sur 10 ayant reçu ce type de demandes. Les États membres dont les 

entreprises affichent les taux de demandes dôacc¯s les plus faibles sont la Lituanie et la France; seuls 

14 % des Lituaniens et 15 % des Français interrogés ont déclaré que leur entreprise avait reçu ce type 

de demande. 

 

Lôanalyse par pays r®v¯le ®galement que, parmi les entreprises ayant re­u des demandes dôacc¯s au 

cours de lôann®e pr®c®dente, la majorité dans la plupart des États membres en ont reçu moins de 10. 

28
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3

1

2

37

17

Moins de 10

Entre 10 et 50

Entre 51 et 100

Entre 101 et 500

Plus de 500

N’a jamais reçu
aucune demande

NSP/SR

Demandes dôaccès aux données
personnelles conservées par lôorganisation

Q14. Pourriez-vous indiquer le nombre approximatif de demandes
d’accès à des données personnelles reçues par votre entreprise au 

cours de l’année précédente?
%, Base: tous les répondants

Total: 46%
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Font exception lôItalie et lôAutriche. Nous constatons que 21 % des répondants italiens ont déclaré 

avoir reçu moins de 10 demandes, alors que 28 % ont indiqué en avoir reçu plus de 10 (16 % entre 10 

et 50, 12 % plus de 50). En Autriche, 28 % des répondants ont déclaré avoir reçu moins de 

10 demandes et une proportion similaire (29 %) a déclaré que leur entreprise avait reçu plus de (10) 

demandes (19 % entre 10 et 50, 10 % plus de 50). 

 

Une minorit® dôentreprises au sein de chaque £tat membre a re­u plus de 50 demandes dôacc¯s. En 

Lituanie, en Finlande et en Irlande, on constate quôaucun des r®pondants nôa d®clar® que son entreprise 

avait reçu plus de 50 demandes de ce type. 

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

Comparaison avec les résultats de 2003 ï UE-15  

 

On constate une baisse significative du nombre dôentreprises ayant d®clar® des demandes dôacc¯s aux 

donn®es par les personnes concern®es au cours du pr®sent sondage par rapport au nombre dôentre elles 

ayant reçu des demandes en 2003. Si 71 % des entreprises ont déclaré avoir reçu des demandes 

dôacc¯s aux informations personnelles en 2003, seuls 46 % ont fait de même au cours du présent 

sondage (-25 points de pourcentage). En comparaison avec les statistiques de 2003, en 2008, les 

r®pondants ont ®t® plus nombreux ¨ r®pondre que leur entreprise nôavait re­u aucune demande dôacc¯s 

(36 % contre 23 % en 2003; +13) et un nombre supérieur de répondants ont affirmé ne pas savoir si 

leur entreprise avait re­u des demandes dôacc¯s au cours de lôann®e pr®c®dente (19 % contre 6 % en 

2003; +13). 

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

La baisse du nombre dôentreprises ayant re­u des demandes dôacc¯s est la plus marqu®e en France, o½ 

78 % des répondants ont fait état de ce type de demandes en 2003 contre à peine 15 % en 2008. En 

Gr¯ce et en Finlande, le nombre dôentreprises ayant re­u des demandes dôacc¯s a ®galement ®t® r®duit 

de plus de moitié entre 2003 et 2008 ï si 64 % des sondés grecs et 52 % des sondés finlandais ont 

indiqu® que leur entreprise avait re­u des demandes dôacc¯s en 2003, seuls 20 % et 23 %, 

respectivement, des répondants grecs et finlandais ont répondu avoir reçu des demandes en 2008.  

 

En 2008, lôAutriche et lôItalie affichent non seulement les taux les plus élevés de répondants ayant 

d®clar® que leur entreprise avait re­u au moins 10 demandes dôacc¯s (voir graphique pr®c®dent), mais 

ce sont aussi les pays dont le nombre dôentreprises ayant re­u des demandes dôacc¯s nôa pas chut® 

entre 2003 et 2008. En Autriche, on observe une augmentation de 14 points de pourcentage (de 44 % 

en 2003 à 58 % en 2008), tandis quôen Italie, les chiffres restent similaires entre les deux p®riodes 

(42 % en 2003 et 48 % en 2008). 

 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableau 16b) 

 

Le nombre de demandes dôacc¯s re­ues par les entreprises est identique, ind®pendamment de leur 

secteur dôactivit®. Les entreprises de plus de 250 employ®s sont cependant plus susceptibles dôavoir 

reçu des demandes que les plus petites entreprises (51 % contre 45 % des petites entreprises, 46 % des 

moyennes entreprises). Sans surprise, les répondants des plus grandes entreprises ont déclaré un 

nombre élevé de demandes (13 %, plus de 50 demandes) ï tandis que seuls 5 % et 6 %, 

respectivement, des répondants des petites et moyennes entreprises ont déclaré avoir reçu autant de 

demandes dôacc¯s aux donn®es personnelles en leur possession.   

 

Une ventilation des r®sultats selon la fonction occup®e au sein de lôentreprise révèle que, si la moitié 

des directeurs de ressources humaines (47 %), des responsables de la protection des données (49 %), 

des responsables du marketing (50 %) et des directeurs généraux (53 %) ont indiqué que leur 

entreprise avait reçu des demandes dôacc¯s au cours de lôann®e pr®c®dente, seuls 32 % des 

responsables informatiques ont tenu les mêmes propos, ce qui en fait le groupe le moins susceptible 

dô°tre confront® ¨ cette question. Les responsables informatiques ont ®galement ®t® les plus 

susceptibles de r®pondre quôils ignoraient si des demandes dôacc¯s avaient ®t® re­ues (22 % contre 
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14 % des directeurs généraux, 17 % des responsables de la protection des données et des responsables 

du marketing et 19 % des directeurs des ressources humaines). 

3.1.2 Réception de plaintes des personnes concernées 

 

Afin de déterminer si les entreprises ont réellement dû traiter des plaintes déposées par les personnes 

concernées, les répondants ont également été invités à indiquer si leur entreprise avait reçu des plaintes 

de personnes dont les données étaient en cours de traitement. De manière générale, seuls 3 % des 

répondants ont déclaré que leur entreprise avait reçu ce type de plainte. Le taux le plus élevé est celui 

de la Slovaquie, où 6 % des entreprises ont reçu des plaintes. Par contre, au Portugal, en France, en 

Estonie et à Chypre, la part des entreprises ayant reçu des plaintes est pratiquement nulle. Au sein de 

lôUE-15, on ne note aucune différence du point de vue du nombre de plaintes reçues (3 % en 2008 

contre 4 % en 2003). 

 

Une ventilation des résultats selon les caractéristiques des entreprises révèle que les personnes 

responsables des questions liées à la protection des données au sein des entreprises de plus de 

250 employés sont celles ayant reçu le plus de demandes dôacc¯s et de plaintes. Le pourcentage des 

répondants ayant déclaré que leur entreprise avait reçu des plaintes de personnes dont les données 

®taient en cours de traitement sô®l¯ve ¨ 14 % dans les plus grandes entreprises, contre 3 % dans les 

moyennes entreprises et 2 % dans les plus petites entreprises. Si 5 % des entreprises ayant transféré 

des données personnelles vers des pays hors UE ont reçu des plaintes, ce chiffre est légèrement 

inf®rieur dans le cas des entreprises nôayant pas transféré de données (2 %). (voir annexe, tableau 17b 

pour les détails.) 

 

3.2 Notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es 

 

Une notice dôinformation sur çla confidentialité des données» décrit comment un contrôleur de 

données collecte des informations personnelles sur les personnes concernées; par exemple, la notice 

mentionne quelles informations personnelles sont collectées, comment les données peuvent être 

utilisées, avec qui ils peuvent les partager, quels choix les personnes concernées ont quant à leur 

utilisation, et comment les données sont protégées. Un contrôleur de données peut mettre à jour la 

notice dôinformation sur la confidentialit® des donn®es lorsque des modifications sont apport®es aux 

pratiques de confidentialité, en raison de modifications apportées aux exigences légales ou 

r®glementaires pertinentes et dôapplication, au niveau de lôentreprise ou de ses pratiques.  

 

Quatre r®pondants sur 10 au sein de lôUE (41 %) ont répondu que leur entreprise conservait et mettait 

à jour des notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es, tandis quô¨ peine moins de la 

moiti® des r®pondants ont d®clar® que ce nô®tait pas le cas (53 %). Une minorité (6 %) ignorait si leur 

compagnie mettait ¨ jour ces notices dôinformation.  

 

Les résultats par pays révèlent que presque tous les répondants en Italie ont déclaré que leur entreprise 

conservait et mettait ¨ jour une notice dôinformation sur la confidentialit® des donn®es (96 %). La 

Slovénie (76 %), lôEspagne (70 %), le Royaume-Uni (69 %), la Slovaquie (67 %), Malte (62 %) et 

lôIrlande (56 %) affichent également une majorité de répondants ayant déclaré que leur entreprise 

mettait à jour ces notices. Les entreprises autrichiennes, par contre, ont le moins souvent déclaré 

conserver et mettre à jour des notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es (10 % des 

répondants ont répondu «oui»), suivies des entreprises hongroises (11 %) et lettones (12 %). 

 

Les répondants en Autriche ont également été les plus susceptibles de déclarer ouvertement que leur 

entreprise ne conservait ni ne mettait ¨ jour de notice dôinformation sur la confidentialit® des donn®es 

(88 %), alors quôune proportion plus faible a d®clar® de m°me en Hongrie et en Lettonie (72 % et 

74 %, respectivement). En Hongrie et en Lettonie, 16 % et 14 %, respectivement, des répondants ont 
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admis ignorer si leur entreprise mettait à jour ce type de notice, alors que le pourcentage correspondant 

pour lôAutriche sô®l¯ve ¨ seulement 3 %. 

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 
Dix-sept pour cent des sond®s au sein de lôUE-27 ont répondu que leur entreprise surveillait la 

fr®quence ¨ laquelle leur notice dôinformation sur la confidentialit® des donn®es ®tait examin®e par le 

public, et trois quarts (74 %) ont déclaré que leur entreprise ne surveillait pas ces pratiques. En outre, 

9 % des répondants ignoraient si leur entreprise procédait à cette surveillance (voir graphique ci-

après). 

 

Les entreprises italiennes sont celles qui ont non seulement conservé et mis à jour le plus fréquemment 

une notice dôinformation sur la confidentialit® des donn®es, mais elles ont ®galement ®t® les plus 

susceptibles de d®clarer surveiller lôexamen par le public de ces notices (65 % ont d®clar® que cô®tait 

le cas en Italie). La proportion des entreprises ayant surveillé la fréquence à laquelle les notices étaient 

examinées par le public est largement inférieure dans tous les autres États membres. À Malte et au 

Portugal, un r®pondant sur quatre a d®clar® surveiller lôacc¯s du public, tandis quôen Hongrie (2 %) et 

en République tchèque (3 %), presque personne nôa d®clar® que son entreprise proc®dait ¨ ce type de 

contrôle. 

 

La France est le pays dont la proportion de répondants ayant explicitement déclaré que leur entreprise 

ne surveillait pas la fréquence à laquelle la notice dôinformation ®tait examin®e est la plus importante 

(94 %), suivie de la Pologne et de la République tchèque (toutes deux 88 %). Les répondants suédois 

ont quant à eux été les plus susceptibles de déclarer ignorer si leur entreprise procédait à ce type de 

surveillance (26 %). 

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableaux 18b 

et19b) 

 

Les entreprises du secteur des services ont d®clar®, plus souvent que celles dôautres secteurs dôactivité, 

quôelles mettaient ¨ jour et conservaient des notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es et 

surveillaient à quelle fréquence ces notices étaient examinées par le public. La moitié des répondants 

dans le secteur des services (49 %) ont répondu que leur entreprise mettait à jour des notices 

dôinformation sur la confidentialit® des donn®es, par rapport notamment ¨ 33 % seulement dans le 

secteur de la construction. De même, un répondant sur cinq travaillant dans le secteur des services 

(19 %) a r®pondu que son entreprise surveillait lôexamen par le public des notices dôinformation 

contre, par exemple, 12 % dans le secteur du commerce, 15 % dans le secteur de la construction et 

17 % dans le secteur industriel. 

 

Une ventilation des résultats selon la taille de lôentreprise révèle que celles comptant moins 

dôemploy®s sont moins susceptibles que les plus grandes entreprises de conserver et mettre ¨ jour des 

notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es ou de surveiller ¨ quelle fr®quence ces notices 

sont examinées par le public. Trente-six pour cent des répondants issus des entreprises comptant 

moins de 50 employ®s ont mis ¨ jour les notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es, et 

15 % ont déclaré surveiller si ces notices étaient examinées par le public. Les pourcentages 

correspondants de r®pondants dans les entreprises de plus de 250 employ®s sô®l¯vent ¨ 62 % et 27 %. 

 

Les responsables de la protection des données ont été les plus susceptibles de répondre que leur 

entreprise conservait et mettait ¨ jour des notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es et 

quôelle surveillait la fr®quence ¨ laquelle ces notices ®taient examin®es par le public. Ainsi, si 45 % 

des responsables de la protection des données ont déclaré conserver et mettre à jour des notices 

dôinformation sur la confidentialit® des donn®es, seuls 33 % des directeurs généraux ont été dans ce 

sens. De même, si 22 % des responsables de la protection des données ont indiqué que leur entreprise 

surveillait lôexamen par le public de ces notices, seuls 14 % des directeurs des ressources humaines 

ont tenu des propos identiques. Dôautre part, les directeurs des ressources humaines ont ®t® davantage 

susceptibles de reconna´tre quôils ignoraient si leur entreprise conservait des notices dôinformation ou 

si elle surveillait lôexamen par le public de ces notices. Ainsi, 9 % des directeurs des ressources 
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humaines ignoraient si des notices étaient mises à jour et 15 % ignoraient si lôexamen par le public 

faisait lôobjet dôune surveillance, par rapport ¨ 5 % et 7 %, respectivement, des directeurs généraux.  

 

Si plus de la moitié des répondants travaillant dans des entreprises ayant transféré des données vers 

des pays hors UE (51 %), et si 45 % des répondants travaillant dans une entreprise ayant transféré des 

données via Internet ont indiqué que leur entreprise conservait et mettait à jour des notices 

dôinformation sur la confidentialit® des donn®es, seuls quatre r®pondants sur 10 travaillant dans des 

entreprises nôayant pas procédé à ce type de transfert vont dans ce sens (40 % pour les entreprises 

nôayant pas transf®r® des donn®es en dehors de lôUE et 39 % pour les entreprises nôayant pas transf®r® 

des donn®es via Internet). Ces diff®rences sôobservent ®galement au niveau de la surveillance de la 

fr®quence ¨ laquelle les notices dôinformation sur la confidentialit® des donn®es sont examin®es par le 

public. Dix-neuf pour cent des entreprises ayant transféré des données via Internet, et 26 % des 

entreprises ayant transféré des données vers des pays hors UE, ont surveillé cet examen, par rapport à 

15 % et 16 %, respectivement, des entreprises nôayant pas transf®r® des donn®es via Internet et des 

entreprises nôayant pas transf®r® des donn®es en dehors de lôUE. 

3.3 Contacts av ec les autorités nationales de protection des données  

 

Au cours de la phase suivante, nous avons analysé les expériences des entreprises en matière de 

contact avec les autorités nationales respectives de protection des données. Il a été demandé aux 

répondants dôindiquer sôils ®taient en contact r®gulier avec ces autorit®s et les raisons de cette 

communication. 

 

Au niveau de lôUE-27, 13 % des sondés ont déclaré être en contact régulier avec les autorités 

nationales de protection des données de leur pays, tandis que 85 % ont affirmé le contraire. Les 

résultats révèlent de fortes variations entre pays au niveau de la régularité des contacts avec les 

autorit®s de protection des donn®es. Les entreprises italiennes sont les plus susceptibles dô°tre 

régulièrement en contact avec les autorités concernées (41 %). Un pourcentage élevé de répondants est 

également en contact régulier avec les autorités nationales de protection des données à Malte et en 

Suède (chacun 32 %). Des contacts réguliers avec les autorités de protection des données sont 

pratiquement inexistants en Autriche (seul 1 % des répondants ont déclaré être en contact régulier avec 

les autorités concernées), en Hongrie (2 %) et en Suède (3 %). 
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Multiples raisons pour contacter les autorités nationales de protection des données  

 

Il a également été demandé aux 

répondants pourquoi ils avaient contacté 

les autorités nationales de protection des 

données. Ils ont pu choisir parmi une 

liste prédéfinie de motifs. Les 

répondants ont majoritairement (60 %) 

déclaré avoir été à la recherche de lignes 

de conduite. Plus de la moitié des 

répondants (56 %) ont contacté ces 

autorités concernant des notifications
4
. 

Les répondants ont été moins nombreux 

à déclarer avoir contacté les autorités 

pour des inspections (12 %) ou des 

plaintes contre leur entreprise (10 %). 

                                                      
4
 Dans certains cas, les contrôleurs de 

données doivent notifier les autorités de 

contrôle du traitement des données (directive 

sur la protection des données).  

60

56
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demander des lignes
de conduite

des notifications

des inspections 

des plaintes contre
votre entreprise

d’autres raisons 

Motif des contacts avec les autorités
nationales de protection des données

Q12b. Avez-vous été en contact avec les autorités nationales de protection des 
données pour…

%, Base: ceux qui ont contacté les autorités nationales de protection des données
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Enfin, trois répondants sur 10 (29 %) 

ont signalé avoir été en contact avec 

leurs autorités de protection des données 

pour des raisons autres que celles 

mentionnées dans le sondage. 



 Flash EB No 226 – Data protection perceptions among data controllers The Gallup Organization 

 

  

Annexe, tableaux, page 34 

Les motifs du contact avec les autorités nationales de protection des données ayant uniquement été 

demand®s aux r®pondants ayant ®t® en contact r®gulier avec ces autorit®s, lô®chantillon par pays est 

trop restreint pour permettre une analyse pertinente par pays. 

 

Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableaux 20b et 

21b) 

 

Une ventilation des résultats par secteur dôactivit® révèle que les contrôleurs de données dans le 

secteur des services sont plus susceptibles que ceux dôautres secteurs dô°tre en contact r®gulier avec 

les autorités nationales de protection des données (18 % contre 10 % dans le secteur industriel 8 % 

dans les secteurs de la construction et du commerce). Parmi les répondants ayant déclaré avoir été en 

contact r®gulier avec ces autorit®s, le groupe le plus important au sein de chaque secteur dôactivit® a 

déclaré avoir été en contact avec ces autorités en vue de demander des lignes de conduite. Il convient 

de noter que les répondants du secteur de la construction ont, plus souvent que ceux des autres 

secteurs, déclaré avoir été en contact avec les autorités de protection des données en raison de plaintes 

contre leur entreprise (20 % par rapport, notamment, à 6 % dans le secteur du commerce) ou 

concernant des inspections (22 % par rapport, notamment, à 8 % dans le secteur industriel). Les 

r®pondants du secteur des services ont plus souvent mentionn® un contact r®gulier pour dôautres motifs 

(34 % par rapport, notamment, à 23 % dans le secteur de la construction). 

 

La probabilit® quôune entreprise ait des contacts r®guliers avec les autorit®s nationales de protection 

des données augmente proportionnellement à la taille de lôentreprise. Les répondants travaillant dans 

une grande entreprise sont trois fois plus susceptibles que ceux des plus petites entreprises de déclarer 

être en contact régulier avec les autorités de protection des données (31 % contre 10 %). Chaque 

raison mentionnée pour le contact avec ces autorités a été sélectionnée plus souvent par les répondants 

issus des plus grandes entreprises que par ceux des plus petites entreprises. Ainsi, si 6 % des 

répondants des petites entreprises ont contacté leur autorité nationale de protection des données 

concernant des plaintes contre leur entreprise, cette raison a été sélectionnée par 24 % des répondants 

issus des grandes entreprises. 

 

Les responsables de la protection des données ont été le plus susceptibles de déclarer avoir contacté 

régulièrement les autorités nationales de protection des données, tandis que les responsables 

informatiques et les directeurs généraux ont été les moins susceptibles de le faire (16 % contre 9 %). 

Les répondants de toutes les fonctions de direction ont le plus souvent mentionné avoir contacté les 

autorités de protection des données afin de demander des lignes de conduite ou à propos de 

notifications. Par rapport aux r®pondants occupant dôautres fonctions, les responsables du marketing 

ont cependant plus souvent mentionné avoir contacté ces autorités en raison de plaintes contre leur 

entreprise (17 % par rapport, notamment, à 6 % des responsables informatique), les directeurs 

généraux concernant des inspections (23 % par rapport, notamment, à 9 % des responsables de la 

protection des données) et les responsables de la protection des données pour des motifs autres que 

ceux énumérés dans le sondage (35 % par rapport, notamment, à 18 % des directeurs des ressources 

humaines).   

 

Si 21 % des entreprises ayant transféré des données personnelles vers des pays hors UE ont été en 

contact r®gulier avec les autorit®s nationales de protection des donn®es, le nombre dôentreprises 

nôayant pas proc®d® ¨ ce type de transfert et ayant ®t® en contact r®gulier atteint ¨ peine la moiti® de ce 

chiffre (12 %). Les entreprises ayant transféré des données via Internet ont aussi été plus susceptibles 

dô°tre en contact r®gulier avec les autorit®s, mais cette diff®rence est de moindre importance (15 % 

contre 11 % des entreprises nôayant pas transf®r® de donn®es via Internet). Bien que les entreprises 

ayant transféré des données vers des pays hors UE, ou ayant transféré des données via Internet, ont été 

plus susceptibles que les entreprises nôayant pas proc®d® ¨ ce type de transfert de d®clarer avoir ®t® en 

contact avec les autorités nationales de protection des données concernant des notifications et en vue 

de demander des lignes de conduite, on nôobserve aucune diff®rence majeure au niveau des contacts 

li®s aux plaintes contre lôentreprise ou aux inspections. Ainsi, 70 % des r®pondants dont lôentreprise a 

transf®r® des donn®es personnelles en dehors de lôUE et 63 % des r®pondants dont lôentreprise a 

transf®r® des donn®es via Internet ont cit® les çnotificationsè comme lôune des raisons de ces contacts 
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avec les autorités de protection des données, par rapport à environ la moitié des répondants dont 

lôentreprise nôa pas proc®d® ¨ ce type de transfert (53 % dans les entreprises nôayant pas transf®r® des 

donn®es en dehors de lôUE, et 50 % dans les entreprises nôayant pas transf®r® des donn®es via 

Internet).  

  

 

 

 



 Flash EB No 226 – Data protection perceptions among data controllers The Gallup Organization 

 

  

Annexe, tableaux, page 36 

4. Lôavenir du cadre l®gal sur la protection des donn®es 
 

Dans ce chapitre, nous analysons les actions auxquelles les entreprises seraient favorables en vue 

dôune am®lioration et dôune simplification de la mise en place du cadre l®gal sur la protection des 

données. Les répondants avaient le choix parmi une liste de cinq actions et il leur a été demandé 

dôindiquer pour chacune de celles-ci sôils y ®taient favorables ou non. 

 

Lôaction privil®gi®e en vue dôune am®lioration et dôune simplification de la mise en place du cadre 

légal sur la protection des données est une plus grande harmonisation des règles sur les mesures de 

sécurité (84 % des sond®s se sont montr®s favorables ¨ cette action), tandis que lôaction la moins 

pl®biscit®e est lô®laboration dôune législation de protection des données spécifique à chaque secteur 

dôactivit® (56 % des sondés ont privilégié cette action).   

 

Conform®ment au d®sir dôune plus grande harmonisation, une part similaire de r®pondants a soutenu 

les autres actions énumérées dans le sondage: 

 

¶ Huit répondants sur 10 se sont déclarés favorables à une plus grande uniformité dans toute 

lôUE entre les lois nationales concernant lôinformation ¨ fournir aux personnes 

concernées. 

¶ Soixante-dix-huit pour cent sont favorables ¨ lôobjectif visant à un meilleur équilibre entre 

le droit ¨ la protection des donn®es et la libert® dôexpression et dôinformation. 

¶ Une part légèrement inférieure (76 %) serait favorable à une explication supplémentaire sur 

lôapplication de certains concepts et d®finitions clés de la directive européenne et des lois 

nationales. 

 

Enfin, 17 % des répondants se sont déclarés favorables à une action autre que celles énumérées dans le 

sondage, tandis que 32 % ne se sont pas montrés favorables à une quelconque action supplémentaire 

en vue dôune am®lioration et dôune simplification de la mise en place du cadre l®gal sur la protection 

des données.  
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Nombre dôactions privil®gi®es pour lôam®lioration et la simplification de la mise en place du cadre 

légal sur la protection des données  

 

Nous nous sommes dôabord pench®s sur le nombre dôactions propos®es, privil®gi®es par les 

r®pondants, en vue de lôam®lioration et de la simplification du cadre l®gal sur la protection des 

données. Le graphique suivant montre que 38 % des r®pondants ¨ travers lôUE ont approuv® chacune 

des cinq actions énumérées. Trois répondants sur 10 ont privilégié quatre des actions proposées et 

23 % ont appuyé deux ou trois actions. Enfin, 9 % des répondants ont déclaré ne favoriser quôune 

seule des actions proposées, ou aucune. 

 

En moyenne, les sond®s espagnols et portugais ont favoris® le plus grand nombre dôactions. Dans ces 

deux pays, 96 % des répondants ont favorisé au moins quatre des cinq actions proposées. Au Portugal, 

près de trois quarts des répondants (72 %) ont soutenu chacune des cinq actions proposées, suivis par 

la Grèce, dont deux tiers (67 %) des répondants ont favorisé les cinq actions. 

 

La moitié des répondants de la République tchèque ont par contre opté pour une seule des actions 

proposées, ou aucune, et seuls 13 % des r®pondants ont favoris® toutes les actions en vue dôune 

amélioration et une simplification du cadre légal sur la protection des données.  

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

Action 1: Harmonisation des règles sur les mesures de sécurité 

 

Au Portugal et en Espagne, 98 % des r®pondants ont opt® pour plus dôharmonisation des r¯gles sur les 

mesures de sécurité. La Grèce et la France sont les États membres ayant apporté un soutien presque 

similaire à cette proposition (96 %). Il est ¨ noter quôaucun des r®pondants bulgares et portugais nôa 

explicitement d®clar® quôil ne soutiendrait pas cette action.  

 

La R®publique tch¯que, la Lettonie, le Danemark et lôEstonie ont exprim® un point de vue diff®rent, 

avec le plus faible nombre de r®pondants favorisant plus dôharmonisation des r¯gles sur les mesures de 

sécurité. En République tchèque, moins de la moitié (47 %) des répondants ont favorisé cette action, 

tandis quôen Estonie, au Danemark et en Lettonie, pr¯s de deux tiers ont appuyé cette idée (67 %, 

64 % et 61 %, respectivement).  

 

Au sein des £tats membres dont le nombre de r®pondants favorables ¨ lôaction propos®e est inf®rieur ¨ 

la moyenne de lôUE-27, les r®pondants ont majoritairement d®clar® explicitement quôils ne 

soutiendraient pas cette action. Souvent, un groupe presque aussi important dôentre eux sôest 

n®anmoins abstenu de sôexprimer sur la question dôun ®ventuel renforcement de lôharmonisation des 

règles sur les mesures de sécurité.  

 

Le pourcentage le plus ®lev® de r®pondants nôayant pas soutenu lôid®e dôun renforcement de 

lôharmonisation des r¯gles sur les mesures de s®curit® est celui de la Lettonie, o½ un r®pondant sur 

quatre (24 %) ne sôest pas d®clar® favorable. En R®publique tch¯que, un r®pondant sur cinq nôa pas 

opt® pour cette action et le pourcentage correspondant en Estonie et au Danemark sô®l¯ve ¨ 19 %. Bien 

que les r®pondants tch¯ques nôaient pas exprim® un point de vue n®gatif nettement diff®rent de celui 

des répondants estoniens, danois et lettons, ils affichent un taux plus élevé de réponses «ne sait pas» 

(33 %). Le pourcentage de r®pondants ignorant sôils favoriseraient cette action, ou non, sô®l¯ve ¨ 18 % 

au Danemark, à 16 % en Lettonie et à 14 % en Estonie.  
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Action 2: Plus dôuniformit® entre les lois nationales concernant lôinformation ¨ fournir aux personnes 

concernées 

 

La deuxi¯me action propos®e met ®galement lôaccent sur lôharmonisation et lôuniformit® et, plus 

sp®cifiquement, vise ¨ insuffler plus dôuniformit® dans toute lôUE entre les lois nationales concernant 

lôinformation ¨ fournir aux personnes concern®es. En comparaison avec la premi¯re action, les pays 

arrivant en t°te de classement sont identiques, ¨ savoir quôils sont le plus susceptibles de favoriser 

cette action et, en queue de classement, les moins susceptibles dôy °tre favorables. Si 98 % et 96 %, 

respectivement, des répondants portugais et espagnols ont favorisé cette action, seul 53 % des 
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Estoniens, 62 % des Danois et 66 % des Lettons ont opté pour plus dôuniformit® dans toute lôUE entre 

les lois nationales concernant lôinformation ¨ fournir aux personnes concern®es.   

 

Les sondés tchèques ont à nouveau été les moins susceptibles de soutenir cette action, avec à peine 

41 % de favorables. Ils ont ®galement ®t® les plus susceptibles de sôopposer ¨ cette action (23 %). La 

proportion dôentre eux ayant d®clar® quôils ne seraient pas favorables ¨ cette action est cependant ¨ 

peine supérieure à celle de certains autres États membres, avec notamment 22 % des répondants 

estoniens et 19 % des r®pondants lettons et danois ayant rejet® lôid®e dôune plus grande uniformit® des 

lois nationales. Les répondants tchèques sont à nouveau plus susceptibles que ceux de ces autres pays 

de ne pas avoir ®mis dôopinion sur le sujet (36 %). 
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Action 3: Meilleur ®quilibre entre le droit ¨ la protection des donn®es et la libert® dôexpression et 

dôinformation 

 

Comme mentionné précédemment, les répondants portugais et espagnols ont semblé favoriser plus 

dôaction en vue dôune am®lioration et une simplification du cadre l®gal sur la protection des donn®es, 

et ils ont aussi ®t® les plus susceptibles de soutenir lôid®e dôun meilleur ®quilibre entre le droit ¨ la 

protection des donn®es et la libert® dôexpression et dôinformation (97 % au Portugal, 95 % en 

Espagne). La Grèce et la Bulgarie suivent, 92 % croyant aux b®n®fices dôun meilleur ®quilibre entre le 

droit ¨ la protection des donn®es et la libert® dôexpression et dôinformation.  

 

Le taux dôapprobation de cette action auprès des répondants tchèques a chuté, passant à moins de 

quatre répondants sur 10 (39 %), et un Tchèque sur quatre a déclaré explicitement ne pas être 

favorable ¨ cette action. LôAllemagne (21 %), la Lettonie (20 %) et lôAutriche (19 %) affichent des 

taux tout aussi ®lev®s de r®pondants oppos®s ¨ la cr®ation dôun meilleur ®quilibre entre le droit ¨ la 

protection des donn®es et la libert® dôexpression et dôinformation.  
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Action 4: Explication supplémentaire sur lôapplication pratique de certains concepts et d®finitions cl®s 

de la directive européenne et des lois nationales 

 

Concernant lôaction visant ¨ fournir une explication suppl®mentaire sur lôapplication pratique de 

certains concepts et définitions clés de la directive européenne et des lois nationales, les pays en tête et 

en queue de classement présentent un schéma identique à celui observé dans le cadre des résultats 

précédents; 97 % des répondants espagnols, 93 % des répondants grecs et 92 % des répondants 

portugais ont soutenu cette action, contre 34 % des répondants tchèques, 57 % des répondants 

estoniens et 58 % des répondants lettons. 

 

Pour cette action, les sond®s finlandais ont toutefois compt® parmi les moins susceptibles dôapprouver 

lôexplication proposée (56 %) et ils ont également été les plus susceptibles (30 %) de déclarer 

ouvertement ne pas être favorables à cette action. Seuls les répondants tchèques ont égalé ce taux. 
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Action 5: Législation de protection des donn®es sp®cifique ¨ chaque secteur dôactivit® 

 

Une analyse des r®sultats enregistr®s pour lôaction propos®e visant ¨ lô®laboration dôune l®gislation de 

protection des donn®es sp®cifique ¨ chaque secteur dôactivit® r®v¯le que, dans quatre pays, les 

répondants se sont davantage prononcés contre cette action. Parmi ceux-ci, lôAllemagne affiche la plus 

nette différence, avec 62 % de r®pondants sôopposant ¨ cette action contre ¨ peine 35 % de répondants 

favorables. En Autriche et au Danemark, les opposants à cette action (52 % et 42 %, respectivement) 

sont plus nombreux que les répondants favorables (39 % et 38 %, respectivement). Enfin, en 

République tchèque, les statistiques (pour et contre) sont identiques (34 % contre, 33 % pour).  

 

En outre, dans la plupart des £tats membres, lôaction visant une l®gislation de protection des donn®es 

sp®cifique ¨ chaque secteur dôactivit® est la moins pl®biscit®e en vue dôune am®lioration et dôune 

simplification du cadre légal sur la protection des données. Font exception la Roumanie, la Lituanie et 

la Finlande, qui ont le moins favoris® lôaction proposant une action suppl®mentaire sur lôapplication 

pratique de certains concepts et définitions clés de la directive européenne et des lois nationales de 

protection des données (action 4), de m°me que lôEstonie, o½ les r®pondants ont moins souvent opt® 

pour une plus grande uniformit® dans toute lôUE entre les lois nationales concernant lôinformation 

fournie aux personnes concernées (action 2) que pour une législation de protection des données 

spécifique à chaque secteur. 
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Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableaux 22b ï 

27b) 

 

Une ventilation des résultats selon les caractéristiques des entreprises et des répondants ne fait 

apparaître aucune différence majeure au niveau des actions que les répondants privilégieraient en vue 

dôune am®lioration et dôune simplification du cadre l®gal sur la protection des donn®es. On peut 

toutefois formuler certaines observations. 

 

Les responsables du marketing, les directeurs des ressources humaines et les directeurs généraux sont 

de loin favorables ¨ un nombre sup®rieur dôactions que les responsables de la protection des donn®es 

et les responsables informatiques. Ainsi, si 75 % des responsables du marketing, 77 % des directeurs 

généraux et 78 % des directeurs des ressources humaines seraient favorables ¨ plus dôuniformit® dans 

toute lôUE entre les lois nationales concernant lôinformation ¨ fournir aux personnes concern®es, le 

pourcentage correspondant pour les responsables de la protection des données et les responsables 

informatiques sô®l¯ve ¨ 82 % et 84 %. Cette conclusion ne vaut n®anmoins pas pour lôaction visant ¨ 

une explication suppl®mentaire sur lôapplication pratique de certains concepts et définitions clés de la 

directive européenne et des lois nationales de protection des données. Les responsables informatiques 

sont davantage favorables ¨ cette action que les r®pondants occupant dôautres fonctions de direction 

(83 % par rapport à, par exemple, 70 % des directeurs généraux). 

 

Une ventilation des résultats par secteur dôactivit® et taille de lôentreprise fait uniquement apparaître 

des diff®rences au niveau des avis relatifs ¨ lôaction visant ¨ un meilleur ®quilibre entre le droit à la 
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protection des donn®es et la libert® dôexpression et dôinformation. Dans le secteur de la construction, 

83 % des répondants sont favorables à cette action par rapport à 74 % des répondants dans le secteur 

du commerce, 78 % dans le secteur des services et 80 % dans le secteur industriel. En comparaison 

avec les r®pondants des PME, les r®pondants issus dôentreprises de plus de 250 employ®s ont ®t® 

moins favorables ¨ la cr®ation dôun meilleur ®quilibre entre ces droits en vue dôune simplification du 

cadre légal sur la protection des données (71 % des grandes entreprises contre 78 % des petites 

entreprises et 79 % des moyennes entreprises).     
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5. La protection des données dans le cadre du terrorisme 
international 
 

À la fin du sondage, les contrôleurs de données ont été invités à présenter leur point de vue concernant 

toute restriction des droits en matière de protection des données en raison des actions de surveillance 

menées dans le cadre de la lutte contre le terrorisme.  

 

Pour ce faire, il a été demandé aux répondants si, en prenant en considération le terrorisme 

international, il serait possible de surveiller les actions des personnes, par exemple leurs appels 

t®l®phoniques, lôutilisation quôelles ont de lôinternet, les transactions par cartes de crédit ou leurs 

donn®es personnelles lorsquôelles prennent lôavion. Afin de d®terminer avec pr®cision le degr® avec 

lequel les répondants accepteraient une restriction des droits de protection des données, ils se sont vu 

présenter les options suivantes:  

 

¶ «Oui, dans tous les cas» 

¶ çOui, mais seulement les personnes qui sont soup­onn®es dôactivit®s terroristesè 

¶ «Oui, mais même les personnes soupçonnées de terrorisme devraient être surveillées 

uniquement sous la supervision dôun juge ou avec des garanties équivalentes» 

¶ «Non» 

 

Les r®ponses possibles ont ®t® pr®sent®es dans un ordre rotatoire; pour la moiti® de lô®chantillon, nous 

avons d®but® avec lôoption çOui, dans tous les casè, et pour lôautre moiti®, avec lôoption çNonè. 

 

Les résultats révèlent que la plupart des sondés sont prêts à accepter des restrictions des droits relatifs 

à la protection des données dans le cadre de la lutte contre le terrorisme international. Une majorité des 

r®pondants ont r®pondu quôil serait possible de surveiller les différentes actions énumérées dans le 

sondage (un oui conditionnel ou inconditionnel a été exprimé par 69 % à 80 % des répondants, selon 

lôactivit®), tandis que seule une minorit® a totalement rejet® cette id®e (16 % à 28 %). 

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 
Les répondants ont toutefois marqué un doute quant à une quelconque disposition qui permettrait aux 

autorités de restreindre les droits en matière de protection des données, même dans le cadre de la lutte 

contre le terrorisme. La plupart des répondants favorables à une surveillance des appels téléphoniques, 

de lôutilisation de lôinternet et des cartes de cr®dit ou des donn®es personnelles en cas de vol en avion 

ont souligné que les restrictions des droits en matière de protection des données doivent être 

clairement délimitées. Près de 30 % des répondants ont souligné que seules les personnes soupçonnées 

dôactivit®s terroristes doivent °tre surveill®es et entre 19 % et 30 % souhaitent même voir appliquées 

des règles plus strictes, à savoir la surveillance des activités des personnes soupçonnées uniquement 

sous la supervision dôun juge ou avec des garanties ®quivalentes. 

 

Plus de trois quarts (80 %) des répondants acceptent la surveillance des données personnelles des 

personnes lorsquôelles prennent lôavion et un tiers (34 %) estiment que cela peut se faire sans 

condition (à savoir dans tous les cas) ï cette action a b®n®fici® de lôappui le plus çinconditionnelè.  

 

La plupart des r®pondants ont partag® le point de vue des autorit®s publiques selon lequel lôinternet est 

un outil efficace et dangereux pour la pr®paration dôattentats terroristes et quôil doit °tre surveill®. 

Après la surveillance des données personnelles en cas de vol en avion, les répondants ont été le plus 

susceptibles dôaccepter une surveillance de lôutilisation de lôinternet (73 %), avec à peine un quart 

(23 %) rejetant cette possibilité. 

 

Les répondants ont davantage hésité à accepter la surveillance des appels téléphoniques et des 

transactions par cartes de crédit. Si une majorité accepte cette possibilité (70 % et 69 %, 

respectivement, mais dans la plupart des cas sous condition), plus dôun quart des r®pondants se sont 

oppos®s ¨ lôid®e de ces v®rifications (27 % et 28 %, respectivement).  
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Tout particulièrement dans le cas des appels téléphoniques, les répondants craignaient que les autorités 

sôimmiscent trop dans la vie priv®e sous le couvert de la lutte contre le terrorisme. Dans ce cas, les 

répondants ont été le moins susceptibles de déclarer que la surveillance doit être possible dans tous les 

cas (9 %) et le plus susceptibles de d®clarer que cette mesure doit sôappliquer uniquement aux 

personnes soup­onn®es dôactivit®s terroristes (31 %) ou que même ces personnes doivent uniquement 

°tre surveill®es sous la supervision dôun juge ou avec des garanties équivalentes (30 %). 

 
Contr¹ler les donn®es personnelles des personnes lorsquôelles prennent lôavion 

 

Une majorité des répondants dans tous les États membres ont convenu, en prenant en considération la 

lutte contre le terrorisme, quôil devrait °tre possible de contrôler les données personnelles des 

personnes lorsquôelles prennent lôavion, le taux de çOuiè variant entre 62 % (conditionnel ou 

inconditionnel) en Finlande et 93 % au Portugal.  

 

Les personnes favorisant un contrôle inconditionnel des données personnelles des personnes 

lorsquôelles prennent lôavion sont situ®es au Luxemburg (62 %), en Bulgarie (49 %) et au 

Royaume-Uni (46 %), et les répondants le moins favorables sont ceux de la République tchèque 

(16 %), du Portugal, de Chypre (tous deux 15 %) et de Finlande (14 %).  

 

En Lettonie, les répondants ont le plus souvent opté pour un contrôle des données limité aux personnes 

soup­onn®es dôactivit®s terroristes (50 %), suivis des r®pondants de lôAutriche (43 %), du Portugal 

(41 %) et de la Slovaquie (40 %). Les répondants portugais ont non seulement été parmi les plus 

susceptibles dôinsister pour que seules les donn®es des personnes soup­onn®es dôactivit®s terroristes 

soient surveillées, mais une part équivalente de répondants portugais ont même opt® pour lôapplication 

de restrictions supplémentaires à ce contrôle; 37 % ont déclaré que même les personnes soupçonnées 

de terrorisme devraient °tre surveill®es uniquement sous la supervision dôun juge ou avec des garanties 

équivalentes. 

Error! Objects cannot be created from editing field codes. 

Surveiller lôutilisation quôont les personnes dôInternet  

 

Les r®pondants portugais ont ®t® les plus susceptibles dôapprouver la surveillance de lôutilisation 

quôont les personnes dôInternet, ¨ peine 3 % dôentre eux rejetant totalement cette idée. Cette option est 

cependant la moins populaire en Slovénie et à Chypre (où 49 % et 46 %, respectivement, ont opté pour 

le «Non»). 

 

En ce qui concerne la surveillance des données Internet, les répondants luxembourgeois ont été les 

plus susceptibles dôaccepter ce type de contr¹le dans le cadre de la lutte contre le terrorisme; plus dôun 

tiers (36 %) des répondants luxembourgeois ont déclaré que cette surveillance devrait être possible 

dans tous les cas. En Italie, une proportion légèrement supérieure (32 %) a approuvé cette surveillance 

inconditionnelle de lôutilisation dôInternet. Arrivent en queue de classement la Slov®nie, la Gr¯ce, 

lôAllemagne et la Hongrie, o½ seuls 9 % des répondants partagent cet avis. 

 

Ce sont à nouveau les répondants portugais qui se sont déclarés le plus préoccupés par une atteinte à la 

vie privée; 42 % ont déclaré que même les personnes soupçonnées de terrorisme devraient être 

surveill®es uniquement sous la supervision dôun juge ou avec des garanties ®quivalentes. Une 

proportion similaire de répondants espagnols (44 %) ont choisi cette réponse, tandis que les 

répondants lettons (2 %) ont manifest® le moins dôint®r°t. Enfin, et conform®ment au point pr®c®dent, 

si les répondants lettons ont à peine favorisé ce contrôle très restrictif, ils ont été les plus susceptibles 

de r®pondre que la surveillance de lôusage dôInternet devrait uniquement °tre possible pour les 

personnes soup­onn®es dôactivit®s terroristes (56 %).  
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Surveiller les appels téléphoniques des personnes  

 

Une majorité de répondants dans la plupart des États membres ont convenu, en tenant compte de la 

lutte contre le terrorisme, quôil devrait °tre possible de surveiller les appels t®l®phoniques. Font 
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exception la Slovénie, Chypre et la Roumanie, où 59 %, 58 % et 53 % des répondants, respectivement, 

ont totalement rejet® lôid®e dôune surveillance des appels t®l®phoniques. 

 

Les r®pondants danois et italiens ont ®t® les plus susceptibles dôoffrir leur soutien inconditionnel sur ce 

point, 19 % des répondants danois et 16 % des r®pondants italiens ayant d®clar® quôen tenant compte 

de la lutte contre le terrorisme, la surveillance des appels téléphoniques devrait être permise dans tous 

les cas. Les répondants luxembourgeois, suédois et néerlandais suivent, avec 14 % des répondants 

ayant approuvé une surveillance inconditionnelle des appels téléphoniques. Au sein des nouveaux 

États membres, par contre, les répondants ont été les moins favorables à la surveillance 

inconditionnelle des appels téléphoniques. En Bulgarie, on constate que personne nôa opt® pour une 

surveillance des appels téléphoniques dans tous les cas.  

 

En Lettonie, à nouveau, les répondants ont majoritairement déclaré que la surveillance devrait 

uniquement être appliquée aux personnes soup­onn®es dôactivit®s terroristes (58 %). Les répondants 

espagnols ont à nouveau été les plus susceptibles de déclarer que même les appels téléphoniques des 

personnes soupçonnées de terrorisme doivent être surveillés sous certaines conditions très strictes 

(48 %). 
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Surveiller lôutilisation des cartes de cr®dit des personnes 
 
Une comparaison des £tats membres fait appara´tre que le pourcentage dôapprobation dôune 

surveillance de lôutilisation des cartes de cr®dit varie entre 87 % en Espagne et 43 % en Irlande. 

LôIrlande est le seul pays dont plus de la moiti® des r®pondants se sont oppos®s ¨ cette id®e (52 %) 

 

La Roumanie sôest distingu®e par son soutien inconditionnel de la surveillance des transactions par 

cartes de crédit, dans le cadre de la lutte contre le terrorisme international. Elle affiche le taux le plus 

élevé de répondants favorables à cette action dans tous les cas (35 %). Le Luxembourg et lôItalie 

suivent, avec 29 % et 28 %, respectivement, de répondants approuvant cette mesure dans tous les cas. 

En Grèce, en Allemagne et en Slovaquie, par contre, les répondants ont été les moins favorables à une 

surveillance de lôutilisation des cartes de cr®dit dans tous les cas (7 %).  

 

Conformément aux résultats analysés jusquôici, les r®pondants espagnols et portugais ont ®t® les plus 

susceptibles dôinsister pour que la surveillance soit strictement limit®e. Dans ces deux pays, plus de 

quatre répondants sur 10 ont répondu que même les personnes soupçonnées de terrorisme devraient 

uniquement °tre surveill®es sous la supervision dôun juge ou avec des garanties ®quivalentes (46 % en 

Espagne, 41 % au Portugal). En Lettonie, à nouveau, les répondants ont majoritairement opté pour une 

restriction de la surveillance aux personnes soupçonnées de terrorisme (44 %), suivis par la Bulgarie et 

la Slovaquie (toutes deux 41 %). 
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Ventilation selon les caractéristiques des entreprises et des répondants (Annexe, tableaux 28b ï 

31b) 

 

Par taille de lôentreprise  

 

Une ventilation des résultats selon la taille de lôentreprise révèle que les proportions de répondants 

ayant d®sapprouv® toute disposition permettant aux autorit®s dôassouplir la loi de protection des 

données sont relativement identiques au sein des entreprises de toutes tailles (les réponses «Non»). Les 

r®pondants issus des PME ont toutefois ®t® plus susceptibles dôapprouver une surveillance 

inconditionnelle des données personnelles, tandis que les répondants des entreprises de plus de 

250 employés ont été davantage susceptibles de déclarer que même les personnes soupçonnées de 

terrorisme devraient °tre surveill®es uniquement sous la supervision dôun juge ou avec des garanties 

équivalentes. 

 

Par exemple, sôagissant du contrôle des données personnelles des personnes lorsquôelles prennent 

lôavion, ¨ peine plus dôun tiers (36 %) des répondants travaillant dans une entreprise de moins de 

50 employés ont approuvé le contrôle inconditionnel des données personnelles des personnes 
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lorsquôelles prennent lôavion, par rapport à un quart (26 %) des répondants issus des plus grandes 

entreprises. Un nombre similaire (24 %) de répondants issus des plus grandes entreprises ont privilégié 

lô®tablissement de r¯gles strictes pour le contr¹le des donn®es personnelles de vol, alors que seuls 

18 % des répondants issus des plus petites entreprises ont émis le même point de vue.  

 

Par fonction au sein de lôentreprise 

 

Une ventilation des résultats selon la fonction au sein de lôentreprise révèle que les directeurs 

généraux ont majoritairement opté pour un contrôle inconditionnel des données personnelles de vol 

dans le cadre de la lutte contre le terrorisme international («Oui, dans tous les cas»). Les responsables 

informatiques ont quant à eux été les moins favorables à ce contrôle dans tous les cas et ils ont 

majoritairement privilégié une restriction aux personnes soupçonnées de terrorisme, qui devraient par 

ailleurs avoir le droit dô°tre surveill®es uniquement sous la supervision dôun juge ou avec des garanties 

équivalentes. 

 

Analysons par exemple les opinions des répondants concernant la surveillance de lôutilisation des 

cartes de crédit: si 23 % des directeurs généraux ont approuvé une surveillance inconditionnelle, seuls 

9 % des responsables informatiques ont partagé ce point de vue. Dôautre part, si un tiers (32 %) des 

responsables informatiques ont r®pondu que m°me lôutilisation des cartes de cr®dit des personnes 

soup­onn®es dôactivit®s terroristes devrait uniquement °tre surveill®e sous la supervision dôun juge ou 

avec des garanties équivalentes, seuls 22 % des directeurs généraux ont émis le même point de vue.  

 

Par type de données transférées 

 

Les r®pondants travaillant dans les entreprises nôayant pas transféré de données via Internet ont été 

légèrement plus susceptibles de répondre quôil devrait °tre possible de surveiller lôutilisation dôInternet 

et des cartes de cr®dit ou des donn®es personnelles des personnes lorsquôelles prennent lôavion, tandis 

que les répondants travaillant dans des entreprises ayant transféré des données via Internet ont été plus 

enclins à rejeter totalement cette idée. Les répondants travaillant dans des entreprises ayant transféré 

des données personnelles vers des pays hors UE ont ®t® plus susceptibles dôaccepter une surveillance 

inconditionnelle des donn®es personnelles, tandis que les r®pondants des entreprises nôayant pas 

réalisé ce type de transfert ont été légèrement plus susceptibles de marquer leur désapprobation. La 

proportion de répondants qui accepteraient une surveillance sous certaines conditions est toutefois 

identique pour les deux groupes. 

 

Citons à nouveau pour exemple les opinions des répondants concernant la surveillance de lôutilisation 

des cartes de crédit. Sôagissant des r®pondants travaillant dans des entreprises ayant transf®r® des 

données personnelles vers des pays hors UE, un quart (23 %) dôentre eux ont d®clar® que lôutilisation 

des cartes de cr®dit ne devrait pas faire lôobjet dôune surveillance, ¨ peine plus de la moiti® (54 %) ont 

accepté une surveillance sous certaines conditions, et 19 % lôont accept®e dans tous les cas. Par contre, 

sôagissant des r®pondants issus dôentreprises nôayant pas transf®r® de donn®es vers des pays hors UE, 

moins dôun tiers (29 %) ont déclaré que les transactions par carte de crédit ne devraient pas être 

surveillées, à peine plus de la moitié (54 %) ont accepté une surveillance sous certaines conditions et 

14 % lôont accept®e dans tous les cas. 

 

Par secteur dôactivit® 

 

Enfin, aucune tendance nô®merge clairement lorsque lôon tente dôidentifier des diff®rences par secteur 

dôactivit® valables pour toutes les actions de surveillance. On observe cependant, par exemple, que les 

responsables des questions liées à la protection des données au sein des entreprises du secteur de la 

construction sont légèrement plus susceptibles que ceux des autres secteurs dôactivit® dôaccepter la 

surveillance inconditionnelle de lôutilisation dôInternet (21 % contre 15 % dans le secteur du 

commerce, 16 % dans les secteurs industriel et des services), et que les répondants du secteur des 

services ont majoritairement d®clar® que m°me les donn®es personnelles des personnes lorsquôelles 

prennent lôavion devraient °tre surveill®es sous la supervision dôun juge ou avec des garanties 

équivalentes (22 % par rapport à , notamment, 15 % dans le secteur du commerce) 
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Tableau 1a. Connaissance des dispositions de la loi de protection des données 
ï par pays 

QUESTION: Q1A. Dans quelle mesure connaissez-vous les dispositions de la Loi de Protection des Données de (votre 

pays)? 

 

 
 

Total N % Connait 

très bien 

% Connait 

assez bien 

% Ne connait 

pas vraiment 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 13.1 56.1 30.2 0.6 

PAYS      

 Belgique 205 4.1 40.6 50.9 4.4 

 Bulgarie 100 14.9 68.9 16.2 0 

 Rép. tchèque 203 25.4 68.8 3.8 2 

 Danemark 200 11.6 55.5 32.2 0.7 

 Allemagne 300 12.8 51.3 35.9 0 

 Estonie 101 6.1 46.1 47.8 0 

 Grèce 100 17.6 47.8 32.7 1.9 

 Espagne 301 27.8 56 16.1 0.2 

 France 303 1.8 30.4 67.8 0 

 Irlande 100 16 42.2 41.7 0 

 Italie 300 23 72.6 4.4 0 

 Chypre 102 20.6 50.9 27.8 0.6 

 Lettonie 101 20.9 57.9 21.2 0 

 Lituanie 100 9.9 68.7 21.5 0 

 Luxembourg 106 7.7 48 41.8 2.5 

 Hongrie 205 4.8 50.9 44.3 0 

 Malte 100 21.4 66.5 12.1 0 

 Pays-Bas 200 9.8 53.7 35.1 1.4 

 Autriche 202 7.1 46.9 45.6 0.5 

 Pologne 301 7.3 74.6 17.3 0.9 

 Portugal 100 3.8 42.5 52.9 0.8 

 Roumanie 304 7.1 50.7 38.2 4.1 

 Slovénie 100 48.4 50.4 1.2 0 

 Slovaquie 100 46 48.6 4 1.3 

 Finlande 100 2.2 48.2 49.6 0 

 Suède 201 2 54.8 43.1 0 

 Royaume-Uni 300 16.7 60.8 22.3 0.2 
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Tableau 1b. Connaissance des dispositions de la loi de protection des données ï par 
segment 

QUESTION: Q1A. Dans quelle mesure connaissez-vous les dispositions de la Loi de Protection des Données de (votre 

pays)? 

 

   

Total N % Connait 

très bien 

% Connait 

assez bien 

% Ne 

connait 

pas 

vraiment 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 13.1 56.1 30.2 0.6 

 

SECTEUR DôACTIVIT£      

Construction 531 6.6 53.8 38.9 0.8 

 Industrie 1339 11.5 58.4 29.2 0.8 

 Commerce 989 8.5 59.8 31.5 0.3 

 Services 1689 18.4 53.6 27.7 0.3 

 

TAILLE      

Petite  (20-49 empl.) 3066 10.3 56.2 32.8 0.6 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 14.5 57.1 27.7 0.6 

 Grande  (250+ empl.) 346 31.6 51.2 17 0.2 

 

RESPONDANT      

Responsable de la protection des 

données 
1732 16 59.2 24.5 0.3 

 Responsable informatique 1007 9.4 51.8 38.4 0.4 

 Responsable du marketing 282 12.6 55.4 31.2 0.8 

 Directeur des ressources humaines 911 13.4 61.3 23.8 1.5 

 Directeur général 903 11.4 50.2 37.9 0.5 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
     

Oui 1656 13.6 53.5 31.9 1 

 Non 3179 12.8 57.5 29.3 0.4 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS 

DE LôUE 

     

Oui 461 18.5 57.1 24 0.4 

 Non 4374 12.5 56 30.8 0.6 
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Tableau 2a. Niveau de protection offert par la loi de protection des données ï par 
pays 

QUESTION: Q1. Diriez-vous que le niveau de protection offert par la Loi (votre nationalité)  de Protection des 

Données pour les citoyens esté? 

 

  Total N % Elevé % Moyen % Faible % NSP/SR 

 

UE 27 4835 27.6 55.9 11.3 5.2 

PAYS      

 Belgique 205 22.7 53.2 5.8 18.4 

 Bulgarie 100 9.4 55 27.6 8 

 Rép. tchèque 203 26 56.2 12.9 4.9 

 Danemark 200 34.2 52.5 2 11.2 

 Allemagne 300 33.2 51.5 12 3.3 

 Estonie 101 18.6 62.9 2.4 16.1 

 Grèce 100 25.3 45.7 21.8 7.2 

 Espagne 301 24.8 61 11.9 2.3 

 France 303 21.5 61.3 14.2 3 

 Irlande 100 25.5 49.5 6.3 18.7 

 Italie 300 30.8 55.5 13.2 0.5 

 Chypre 102 33.7 41.1 16.8 8.5 

 Lettonie 101 10.2 71.2 12.8 5.8 

 Lituanie 100 8.4 59.1 24 8.4 

 Luxembourg 106 30.9 44.7 6.9 17.5 

 Hongrie 205 13.6 59.2 13.3 14 

 Malte 100 38.9 52.4 2.3 6.3 

 Pays-Bas 200 35.9 54.8 5.3 4 

 Autriche 202 24.6 55.2 14.6 5.6 

 Pologne 301 26.1 59.6 11.1 3.2 

 Portugal 100 7.7 65.3 9.2 17.9 

 Roumanie 304 16.3 51.9 16.3 15.5 

 Slovénie 100 56 36.3 3.8 3.9 

 Slovaquie 100 27.6 66.3 3.5 2.6 

 Finlande 100 50.2 43.6 4.5 1.6 

 Suède 201 23.8 56.6 0.8 18.8 

 Royaume-Uni 300 33.6 49.5 11.2 5.7 
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Tableau 2b. Niveau de protection offert par la loi de protection des données – par 
pays ï par segment 

QUESTION: Q1. Diriez-vous que le niveau de protection offert par la Loi (votre nationalité)  de Protection des 

Donn®es pour les citoyens esté? 

 

   Total N % Elevé % Moyen % Faible % NSP/SR 

 UE 27 4835 27.6 55.9 11.3 5.2 

 

SECTEUR DôACTIVIT£      

Construction 531 25.6 59.6 8.5 6.3 

 Industrie 1339 21.8 59.9 14.2 4.1 

 Commerce 989 27.9 56.2 11.6 4.3 

 Services 1689 31.4 53.4 9.6 5.7 

 

TAILLE      

Petite  (20-49 empl.) 3066 25.1 57 12.3 5.6 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 28.9 55.9 10.5 4.7 

 Grande  (250+ empl.) 346 44.3 46.7 5.4 3.6 

 

RESPONDANT      

Responsable de la protection des 

données 
1732 28.4 56.5 10.8 4.2 

 Responsable informatique 1007 29.6 55.3 10.1 5 

 Responsable du marketing 282 24.8 55.1 14 6.2 

 Directeur des ressources humaines 911 25.1 60.4 10.3 4.2 

 Directeur général 903 27.1 51.3 13.5 8.1 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
     

Oui 1656 24.5 57.3 12.3 5.9 

 Non 3179 29.2 55.2 10.7 4.9 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS 

DE LôUE 

     

Oui 461 30.4 52.5 13 4.1 

 Non 4374 27.3 56.3 11.1 5.3 
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Tableau 3a. La législation existante et la quantité grandissante d’échanges 
d’informations personnelles ï par pays 

QUESTION: Q4. Selon vous, pensez-vous que la législation existante sur la protection des données est adaptée ou non 

pour faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles, par exemple transf®r®es via 

Internet ? 

 

 

 

Total N % Tout à 

fait adaptée 

% Plutôt 

bien 

adaptée 

% Plutôt 

mal 

adaptée 

% Pas du 

tout adaptée 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 5 37 38.1 12 7.9 

PAYS       

 Belgique 205 11 34.7 26.6 13 14.8 

 Bulgarie 100 0 36.9 34.2 14 14.8 

 Rép. tchèque 203 4 28.2 42.6 11.8 13.4 

 Danemark 200 11.7 42.5 30.5 6.6 8.7 

 Allemagne 300 5.6 41.6 38.2 9.1 5.5 

 Estonie 101 5.3 48.5 19.6 1.7 25 

 Grèce 100 1.5 49.5 29.7 13 6.3 

 Espagne 301 3.6 30 42.3 19.2 4.9 

 France 303 2.7 39.5 37.7 18.1 2 

 Irlande 100 12.1 28.2 39.9 10.4 9.4 

 Italie 300 4.8 34.4 39.8 18.1 3 

 Chypre 102 6.6 30.4 25.1 19.8 18.1 

 Lettonie 101 1.5 38.7 40.6 2.6 16.6 

 Lituanie 100 0 27.1 52.2 4.5 16.1 

 Luxembourg 106 7.6 38.9 26.7 12.3 14.5 

 Hongrie 205 3.3 23.8 46.1 8.8 18 

 Malte 100 7 45.4 29.2 7.5 10.9 

 Pays-Bas 200 12.3 37.4 24 13.9 12.5 

 Autriche 202 2.7 46.6 31.2 6.8 12.6 

 Pologne 301 3.9 33.2 49.5 6.3 7 

 Portugal 100 5.3 32.3 46.6 7.2 8.7 

 Roumanie 304 6.8 35.3 23.3 9.8 24.9 

 Slovénie 100 4.5 54.2 34.6 1.2 5.4 

 Slovaquie 100 5.2 34.6 41.4 9.6 9.2 

 Finlande 100 3.2 45.6 40.8 4.5 5.9 

 Suède 201 0.5 46.2 24.8 9 19.4 

 Royaume-Uni 300 2.7 40.6 36.2 13.8 6.8 
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Tableau 3b. La législation existante et la quantité grandissante d’échanges 
d’informations personnelles ï par segment 

QUESTION: Q4. Selon vous, pensez-vous que la législation existante sur la protection des données est adaptée ou non 

pour faire face ¨ la quantit® grandissante dô®changes dôinformations personnelles, par exemple transf®r®es via 

Internet ? 

 

   

Total N % Tout à 

fait 

adaptée 

% Plutôt 

bien 

adaptée 

% Plutôt 

mal 

adaptée 

% Pas du 

tout 

adaptée 

% 

NSP/SR 

 UE 27 4835 5 37 38.1 12 7.9 

 

SECTEUR DôACTIVIT£       

Construction 531 5.8 39.6 36.7 9.3 8.5 

 Industrie 1339 4.7 34.2 40.4 14.1 6.6 

 Commerce 989 5 39.5 38.4 10.3 6.8 

 Services 1689 5.3 37.6 36.7 12.1 8.2 

 

TAILLE       

Petite  (20-49 empl.) 3066 4.3 36.3 38.3 12.2 8.9 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 6.3 37.3 37.7 12.1 6.6 

 Grande  (250+ empl.) 346 6.7 41.8 37.1 9.5 4.8 

 

RESPONDANT       

Responsable de la protection des 

données 
1732 4.7 35.9 40.1 12.1 7.3 

 Responsable informatique 1007 4.3 40.5 37.8 13.1 4.2 

 Responsable du marketing 282 6.3 30.3 37.1 14.6 11.8 

 Directeur des ressources humaines 911 4.7 34.4 40.7 11.2 9.1 

 Directeur général 903 6.5 39.8 32.1 10.7 10.9 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

VIA INTERNET 
      

Oui 1656 5 36.4 39.2 12 7.5 

 Non 3179 5 37.3 37.5 12 8.1 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS 

DE LôUE 

      

Oui 461 9.2 35 38.5 12.3 5.1 

 Non 4374 4.6 37.2 38 12 8.2 
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Tableau 4a. Opinions concernant les exigences de la loi de protection des données: 
Les exigences de la loi de protection des données sont nécessaires  afin de respecter 
un nievau élevé de protection des consommateurs et les droits fondamentaux des 
citoyens ï par pays 

QUESTION: Q2_A. Dôapr¯s votre exp®rience commerciale et de fa­on g®n®rale, seriez-vous plut¹t dôaccord ou plutôt 

pas dôaccord avec chacune des phrases relatives aux exigences de la loi de protection des donn®es ? - Les exigences de 

la loi de protection des données sont nécessaires afin de respecter un niveau élevé de protection des consommateurs et 

les droits fondamentaux des citoyens 

 

 
 

Total N % Plutôt d’accord % Plutôt pas 

d’accord 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 91.2 6.2 2.7 

PAYS     

 Belgique 205 82.4 9.2 8.4 

 Bulgarie 100 95.1 1.5 3.4 

 Rép. tchèque 203 93.9 5.2 0.8 

 Danemark 200 91.8 3.9 4.3 

 Allemagne 300 89.4 8.3 2.3 

 Estonie 101 91.7 4.6 3.7 

 Grèce 100 96.8 3.2 0 

 Espagne 301 98.5 1.2 0.3 

 France 303 95.4 3.3 1.2 

 Irlande 100 99 1 0 

 Italie 300 84 14.3 1.7 

 Chypre 102 99.4 0.6 0 

 Lettonie 101 83.7 10.1 6.2 

 Lituanie 100 92.3 6.3 1.5 

 Luxembourg 106 86.4 8.3 5.3 

 Hongrie 205 90.3 6.3 3.4 

 Malte 100 96.8 3.2 0 

 Pays-Bas 200 84.8 8.7 6.5 

 Autriche 202 90.6 7.1 2.3 

 Pologne 301 91.8 6.3 1.9 

 Portugal 100 97 1.5 1.5 

 Roumanie 304 85 2.1 12.9 

 Slovénie 100 93 5.8 1.2 

 Slovaquie 100 90.2 1.7 8 

 Finlande 100 96.3 2.9 0.8 

 Suède 201 91.4 2.7 5.9 

 Royaume-Uni 300 94.7 4.2 1.1 
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Tableau 4b. Opinions concernant les exigences de la loi de protection des données: 
Les exigences de la loi de protection des données sont nécessaires  afin de respecter 
un nievau élevé de protection des consommateurs et les droits fondamentaux des 
citoyens ï par segment 

QUESTION: Q2_A. Dôapr¯s votre exp®rience commerciale et de fa­on g®n®rale, seriez-vous plut¹t dôaccord ou plut¹t 

pas dôaccord avec chacune des phrases relatives aux exigences de la loi de protection des données ? - Les exigences de 

la loi de protection des données sont nécessaires afin de respecter un niveau élevé de protection des consommateurs et 

les droits fondamentaux des citoyens 

 

   

Total N % Plutôt 

d’accord 

% Plutôt pas 

d’accord 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 91.2 6.2 2.7 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 91.7 5.6 2.7 

 Industrie 1339 91.2 6.1 2.7 

 Commerce 989 92.2 5.5 2.3 

 Services 1689 90.5 6.9 2.6 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 90.6 6.7 2.8 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 91.4 5.9 2.7 

 Grande  (250+ empl.) 346 95.6 2.7 1.7 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 90.4 6.8 2.8 

 Responsable informatique 1007 92.9 5.7 1.5 

 Responsable du marketing 282 92.2 4.2 3.6 

 Directeur des ressources humaines 911 92.9 4.2 2.8 

 Directeur général 903 88.5 8.1 3.3 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 92 5 3 

 Non 3179 90.7 6.8 2.5 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 92.3 5 2.7 

 Non 4374 91 6.3 2.7 
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Tableau 5a. Opinions concernant les exigences de la loi de protection des données: 
Les exigences de la loi de protection des données sont trop strictes à certains égards ï 
par pays 

QUESTION: Q2_B. Dôapr¯s votre exp®rience commerciale et de façon générale, seriez-vous plut¹t dôaccord ou plut¹t 

pas dôaccord avec chacune des phrases relatives aux exigences de la loi de protection des donn®es ? - Les exigences de 

la loi de protection des données sont trop strictes à certains égards 

 

 
 

Total N % Plutôt d’accord % Plutôt pas 

d’accord 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 35 54.9 10.2 

PAYS     

 Belgique 205 35.3 48.2 16.5 

 Bulgarie 100 32.2 39.3 28.6 

 Rép. tchèque 203 34.3 56.4 9.3 

 Danemark 200 26.2 54.2 19.6 

 Allemagne 300 27.2 67.2 5.6 

 Estonie 101 19 51.9 29.2 

 Grèce 100 41.3 49.8 8.9 

 Espagne 301 37.3 54.1 8.6 

 France 303 28.7 64.8 6.5 

 Irlande 100 22.2 66.1 11.8 

 Italie 300 61.2 37.4 1.5 

 Chypre 102 54 29.6 16.4 

 Lettonie 101 30 48 22.1 

 Lituanie 100 18.7 57.4 23.9 

 Luxembourg 106 49.9 39.7 10.4 

 Hongrie 205 21.7 52.6 25.6 

 Malte 100 52.6 42.6 4.8 

 Pays-Bas 200 46.8 41.9 11.3 

 Autriche 202 24.1 65.6 10.3 

 Pologne 301 31.6 57.2 11.2 

 Portugal 100 58.1 25.6 16.3 

 Roumanie 304 21.4 37.3 41.3 

 Slovénie 100 50.9 39.8 9.2 

 Slovaquie 100 47.6 43.1 9.3 

 Finlande 100 41.1 48.6 10.2 

 Suède 201 30.7 55.5 13.8 

 Royaume-Uni 300 28.2 66.1 5.7 
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Tableau 5b. Opinions concernant les exigences de la loi de protection des données: 
Les exigences de la loi de protection des données sont trop strictes à certains égards ï 
par segment 

QUESTION: Q2_B. Dôapr¯s votre exp®rience commerciale et de fa­on g®n®rale, seriez-vous plut¹t dôaccord ou plut¹t 

pas dôaccord avec chacune des phrases relatives aux exigences de la loi de protection des donn®es ? - Les exigences de 

la loi de protection des données sont trop strictes à certains égards 

 

   

Total N % Plutôt 

d’accord 

% Plutôt pas 

d’accord 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 35 54.9 10.2 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 36.9 48.9 14.2 

 Industrie 1339 33.4 56.8 9.8 

 Commerce 989 35.5 56.4 8.1 

 Services 1689 34.9 55 10.2 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 35 54.4 10.6 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 35 54.9 10 

 Grande  (250+ empl.) 346 34.3 58.9 6.8 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 36.5 55.3 8.3 

 Responsable informatique 1007 33.1 58.8 8.1 

 Responsable du marketing 282 28.6 60.1 11.3 

 Directeur des ressources humaines 911 36.2 51.6 12.2 

 Directeur général 903 34.9 51.3 13.8 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 33.7 54.8 11.5 

 Non 3179 35.7 54.9 9.5 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 32.5 58.8 8.7 

 Non 4374 35.2 54.4 10.3 
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Tableau 6a. Opinions concernant les exigences de la loi de protection des données: 
Les exigences de la loi de protection des données ne sont pas nécessaires, sauf pour 
certains secteurs d’activité ï par pays 

QUESTION: Q2_C. Dôapr¯s votre exp®rience commerciale et de fa­on g®n®rale, seriez-vous plut¹t dôaccord ou plut¹t 

pas dôaccord avec chacune des phrases relatives aux exigences de la loi de protection des données ? - Les exigences de 

la loi de protection des donn®es ne sont pas n®cessaires, sauf pour certains secteurs dôactivit® 

 

 
 

Total N % Plutôt 

d’accord 

% Plutôt pas 

d’accord 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 28.2 66.7 5.1 

PAYS     

 Belgique 205 43.6 43.5 12.9 

 Bulgarie 100 28.3 55.8 15.9 

 Rép. tchèque 203 30.7 65.2 4.1 

 Danemark 200 19.8 70.3 9.9 

 Allemagne 300 17.8 78.3 3.9 

 Estonie 101 40.5 48.7 10.8 

 Grèce 100 45 54.4 0.6 

 Espagne 301 28.2 71.1 0.7 

 France 303 21.5 77.2 1.2 

 Irlande 100 28.2 69.4 2.4 

 Italie 300 47.8 50.4 1.8 

 Chypre 102 48.9 41.4 9.8 

 Lettonie 101 24.6 65.3 10.1 

 Lituanie 100 33 57.9 9.2 

 Luxembourg 106 54.8 36.7 8.6 

 Hongrie 205 12.1 66 22 

 Malte 100 48.3 48.2 3.5 

 Pays-Bas 200 18 76.1 5.9 

 Autriche 202 27.3 63.7 9 

 Pologne 301 34.6 61.4 4.1 

 Portugal 100 32.3 62 5.7 

 Roumanie 304 34 40.7 25.3 

 Slovénie 100 28.4 65.9 5.8 

 Slovaquie 100 48.4 41.1 10.6 

 Finlande 100 10.8 86.6 2.6 

 Suède 201 19.5 68.3 12.2 

 Royaume-Uni 300 30.4 65.6 4 
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Tableau 6b. Opinions concernant les exigences de la loi de protection des données: 
Les exigences de la loi de protection des données ne sont pas nécessaires, sauf pour 
certains secteurs d’activité ï par segment 

QUESTION: Q2_C. Dôapr¯s votre exp®rience commerciale et de façon générale, seriez-vous plut¹t dôaccord ou plut¹t 

pas dôaccord avec chacune des phrases relatives aux exigences de la loi de protection des donn®es ? - Les exigences de 

la loi de protection des données ne sont pas nécessaires, sauf pour certains secteurs dôactivit® 

 

   

Total N % Plutôt 

d’accord 

% Plutôt pas 

d’accord 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 28.2 66.7 5.1 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 26.5 68.4 5.1 

 Industrie 1339 31.6 64 4.4 

 Commerce 989 29.2 66.3 4.5 

 Services 1689 26.7 67.8 5.5 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 29.8 64.6 5.6 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 26.2 69.3 4.5 

 Grande  (250+ empl.) 346 21.9 74.5 3.6 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des 

données 
1732 28.9 66.7 4.4 

 Responsable informatique 1007 23.3 72.8 3.9 

 Responsable du marketing 282 31.3 60.9 7.8 

 Directeur des ressources humaines 911 28.3 66.5 5.3 

 Directeur général 903 31.1 62 6.9 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 28.6 65.8 5.6 

 Non 3179 27.9 67.2 4.9 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 29.4 67.5 3.2 

 Non 4374 28 66.6 5.3 
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Tableau 7a. Opinions concernant l’application de la loi de protection des données: 
L’harmonisation de la loi de protection des données des États membres est suffisante 
pour considérer que les données personnelles peuvent circuler librement au sein de 
l’Union européenn ï par pays 

QUESTION: Q3_A. Pour chacune des propositions suivantes, dites moi si vous °tes tout ¨ fait dôaccord, plut¹t 

dôaccord, plut¹t pas dôaccord ou pas du tout dôaccord avec elles ? - Lôharmonisation de la loi de Protection des 

Données des États Membres est suffisante pour considérer que les données personnelles peuvent circuler librement au 

sein de lôUnion Europ®enne 

 

 

 

Total N % Tout à 

fait 

d’accord 

% Plutôt 

d’accord 

% Plutôt 

pas 

d’accord 

% Pas du 

tout 

d’accord 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 9.8 28.1 23.1 9.9 29.1 

PAYS       

 Belgique 205 16 25.3 10.1 8.4 40.3 

 Bulgarie 100 20.9 22.4 12 7.7 37.1 

 Rép. tchèque 203 6.6 18.2 13.1 10.3 51.9 

 Danemark 200 14.2 15.2 16.5 16.7 37.3 

 Allemagne 300 4.2 21.3 39.6 12.8 22.1 

 Estonie 101 5.1 32.5 18.9 3.1 40.4 

 Grèce 100 7.3 37.8 29 11.9 14 

 Espagne 301 19.6 18.1 9.9 6.4 46 

 France 303 8.6 35.5 36.3 10.6 8.9 

 Irlande 100 8.3 37 23.3 12.5 18.8 

 Italie 300 9.7 21.9 8 10.6 49.8 

 Chypre 102 23.4 23.2 21.5 9.1 22.7 

 Lettonie 101 5.3 24.3 30.4 7.6 32.4 

 Lituanie 100 8.9 26.2 27.9 6.7 30.3 

 Luxembourg 106 25.2 31.2 18.2 12.6 12.8 

 Hongrie 205 2.4 27.3 22.7 4.5 43 

 Malte 100 5.8 36.8 26.2 2.3 28.9 

 Pays-Bas 200 15 31.7 15.7 7.7 29.8 

 Autriche 202 8.1 26.3 29.1 20.9 15.6 

 Pologne 301 10.3 41.3 17.9 4.2 26.3 

 Portugal 100 9.3 36.5 33.1 6.4 14.7 

 Roumanie 304 19.1 24.6 15.7 14.7 25.9 

 Slovénie 100 5 35.3 20.4 10 29.4 

 Slovaquie 100 11.4 33.2 20.1 7.9 27.4 

 Finlande 100 2.5 29.4 31.1 7.7 29.3 

 Suède 201 5.6 32.7 18.5 7 36.2 

 Royaume-Uni 300 5.2 29.4 26.4 15.5 23.5 
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Tableau 7b. Opinions concernant l’application de la loi de protection des données: 
L’harmonisation de la loi de protection des données des États membres est suffisante 
pour considérer que les données personnelles peuvent circuler librement au sein de 
l’Union européenn ï par segment 

QUESTION: Q3_A. Pour chacune des propositions suivantes, dites moi si vous °tes tout ¨ fait dôaccord, plut¹t 

dôaccord, plut¹t pas dôaccord ou pas du tout dôaccord avec elles ? - Lôharmonisation de la loi de Protection des 

Données des États Membres est suffisante pour considérer que les données personnelles peuvent circuler librement au 

sein de lôUnion Europ®enne 

 

   

Total N % Tout à 

fait 

d’accord 

% Plutôt 

d’accord 

% Plutôt 

pas 

d’accord 

% Pas du 

tout 

d’accord 

% 

NSP/SR 

 UE 27 4835 9.8 28.1 23.1 9.9 29.1 

 

SECTEUR DôACTIVIT£       

Construction 531 12.5 28.4 23.4 7.9 27.8 

 Industrie 1339 8.6 31.9 22.5 8.9 28 

 Commerce 989 11.7 28.6 20.7 8.4 30.5 

 Services 1689 8.5 25.4 25.2 11.5 29.5 

 

TAILLE       

Petite  (20-49 empl.) 3066 9.9 29.6 22 9.5 28.9 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 9.4 25.3 24.2 11.1 30.1 

 Grande  (250+ empl.) 346 9.8 25.6 28.9 8.8 26.9 

 

RESPONDANT       

Responsable de la protection des 

données 
1732 8.9 31 22.5 8.5 29.1 

 Responsable informatique 1007 9.4 26.1 29.8 13.4 21.3 

 Responsable du marketing 282 14.9 25 14.6 13 32.5 

 Directeur des ressources humaines 911 11.5 25 19 6.3 38.2 

 Directeur général 903 8.5 28.8 23.7 11.4 27.6 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

VIA INTERNET 
      

Oui 1656 11.8 27.8 22.3 9.6 28.6 

 Non 3179 8.7 28.2 23.6 10.1 29.4 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS 

DE LôUE 

      

Oui 461 9.9 30.3 28 10 21.8 

 Non 4374 9.8 27.9 22.6 9.9 29.9 
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Tableau 8a. Opinions concernant l’application de la loi de protection des données: La 
loi de protection des données  en (VOTRE PAYS) est interprétée et appliquée de façon 
plus rigoureuse que dans les autres États membres ï par pays 

QUESTION: Q3_B. Pour chacune des propositions suivantes, dites moi si vous °tes tout ¨ fait dôaccord, plut¹t 

dôaccord, plut¹t pas dôaccord ou pas du tout dôaccord avec elles ? - La loi de Protection des Données en (votre pays)  

est interprétée et appliquée de façon plus rigoureuse que dans les autres Etats Membres 

 

 

 

Total N % Tout à 

fait 

d’accord 

% Plutôt 

d’accord 

% Plutôt 

pas 

d’accord 

% Pas du 

tout 

d’accord 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 12.7 20.2 16.8 8.2 42.1 

PAYS       

 Belgique 205 10.8 21.1 8.8 3.1 56.1 

 Bulgarie 100 5.8 5.8 10.3 33.5 44.6 

 Rép. tchèque 203 4.7 11.1 15.1 8.3 60.8 

 Danemark 200 21.6 22.4 10 5.3 40.7 

 Allemagne 300 27.2 31.2 13.3 3 25.3 

 Estonie 101 14.3 14.9 19.2 4 47.5 

 Grèce 100 6 8.2 37.8 30.4 17.6 

 Espagne 301 7.5 4.3 10.9 8.8 68.4 

 France 303 6.1 29.9 21.5 7.3 35.1 

 Irlande 100 8.6 11.4 26 8.8 45.1 

 Italie 300 5.5 12.8 9 12.8 59.9 

 Chypre 102 12.2 4.9 24.9 20.1 38 

 Lettonie 101 9.9 12 36.3 6.1 35.6 

 Lituanie 100 6.8 5.3 34.6 22.7 30.6 

 Luxembourg 106 24.2 24.4 15.3 10 26 

 Hongrie 205 2.1 16.4 23.2 6.7 51.7 

 Malte 100 5.5 10.2 35.9 3.4 45 

 Pays-Bas 200 18 22 13.8 2.8 43.4 

 Autriche 202 10.3 32.9 16.2 5.7 34.9 

 Pologne 301 6.1 16.3 26.5 15.7 35.4 

 Portugal 100 9.5 9.4 31.7 3.2 46.2 

 Roumanie 304 9.2 8.2 25 23.8 33.8 

 Slovénie 100 10.6 15.6 18.6 6 49.1 

 Slovaquie 100 11.4 13.9 11.6 6.3 56.9 

 Finlande 100 22.6 41.8 9.1 4.5 21.9 

 Suède 201 15.3 30 7.2 1.4 46.1 

 Royaume-Uni 300 15.2 26.8 12.6 1.7 43.6 
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Tableau 8b. Opinions concernant l’application de la loi de protection des données: La 
loi de protection des données  en (VOTRE PAYS) est interprétée et appliquée de façon 
plus rigoureuse que dans les autres États membres ï par segment 

QUESTION: Q3_B. Pour chacune des propositions suivantes, dites moi si vous °tes tout ¨ fait dôaccord, plut¹t 

dôaccord, plut¹t pas dôaccord ou pas du tout dôaccord avec elles ? - La loi de Protection des Données en (votre pays)  

est interprétée et appliquée de façon plus rigoureuse que dans les autres Etats Membres 

 

   

Total N % Tout à 

fait 

d’accord 

% Plutôt 

d’accord 

% Plutôt 

pas 

d’accord 

% Pas du 

tout 

d’accord 

% 

NSP/SR 

 UE 27 4835 12.7 20.2 16.8 8.2 42.1 

 

SECTEUR DôACTIVIT£       

Construction 531 17.1 16 17.5 7.9 41.6 

 Industrie 1339 10.6 19.5 19.3 9.3 41.3 

 Commerce 989 12.6 19.3 15.2 8.1 44.9 

 Services 1689 13.3 22.2 15.6 7.9 41.1 

 

TAILLE       

Petite  (20-49 empl.) 3066 12 19.2 16.1 8.8 43.9 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 13.9 21.4 18.5 7.2 39 

 Grande  (250+ empl.) 346 13.2 25 16.5 6.7 38.6 

 

RESPONDANT       

Responsable de la protection des 

données 
1732 11.2 20.4 16.4 9.8 42.3 

 Responsable informatique 1007 11.8 27.2 17.8 7.2 36 

 Responsable du marketing 282 13.1 16 20.7 12.3 37.9 

 Directeur des ressources humaines 911 8.6 15.2 18.2 7.1 51 

 Directeur général 903 20.5 18.7 13.9 6 40.9 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

VIA INTERNET 
      

Oui 1656 9.3 18.6 18.6 9.2 44.2 

 Non 3179 14.4 21.1 15.9 7.7 41 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS 

DE LôUE 

      

Oui 461 14.7 19.7 21.1 10.3 34.3 

 Non 4374 12.4 20.3 16.4 8 42.9 
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Tableau 9a. Utilisation des technologies de renforcement de la protection de la vie 
privée ï par pays 

QUESTION: Q5. Utilisez-vous des technologies ou des logiciels améliorant la protection des bases de données dans 

votre entreprise, aussi appel®s ótechnologies de renforcement de la protection de la vie priv®eô)? (par exemple, 

éliminateurs de cookies, outils de cryptage, logiciel assurant lôanonymat automatique, plateforme pour les préférences 

de confidentialité (P3P)) 

 

 

 

Total N % Oui % Non, mais 

j’en ai 

entendu 

parler 

% Non, et je 

n’en ai jamais 

entendu 

parler 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 52.3 31.1 14.3 2.4 

PAYS      

 Belgique 205 49.4 30.7 16.8 3.1 

 Bulgarie 100 44.3 36.7 17 1.9 

 Rép. tchèque 203 28.2 43.4 25.8 2.6 

 Danemark 200 56.7 24.5 14.2 4.6 

 Allemagne 300 59.6 28.3 10 2.2 

 Estonie 101 62.7 21.8 13.1 2.4 

 Grèce 100 34.5 24.7 38.9 1.9 

 Espagne 301 59.1 34.2 5.2 1.4 

 France 303 42.8 41.1 15.8 0.3 

 Irlande 100 44 38.5 15.6 1.9 

 Italie 300 64.8 24.6 9.4 1.1 

 Chypre 102 52.4 23.8 23 0.9 

 Lettonie 101 39.8 44.8 8.1 7.2 

 Lituanie 100 47.7 38.3 11.1 2.9 

 Luxembourg 106 56.6 24.6 17.7 1 

 Hongrie 205 56.6 31.7 8.7 2.9 

 Malte 100 44.1 35 18.5 2.4 

 Pays-Bas 200 67.8 15.9 11.3 5 

 Autriche 202 36.6 49.8 9.1 4.5 

 Pologne 301 40.7 36.5 22.5 0.2 

 Portugal 100 63 29.7 7.2 0 

 Roumanie 304 46.2 30.3 20.6 2.9 

 Slovénie 100 70.7 21.1 7.2 1 

 Slovaquie 100 61.6 18.9 18.6 0.9 

 Finlande 100 58.7 17.7 23.2 0.4 

 Suède 201 74.4 13.7 10.5 1.4 

 Royaume-Uni 300 38.5 34.2 20.3 7.1 
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Tableau 9b. Utilisation des technologies de renforcement de la protection de la vie 
privée ï par segment 

QUESTION: Q5. Utilisez-vous des technologies ou des logiciels améliorant la protection des bases de données dans 

votre entreprise, aussi appel®s ótechnologies de renforcement de la protection de la vie priv®eô)? (par exemple, 

éliminateurs de cookies, outils de cryptage, logiciel assurant lôanonymat automatique, plateforme pour les préférences 

de confidentialité (P3P)) 

 

   

Total N % Oui % Non, 

mais j’en 

ai entendu 

parler 

% Non, et 

je n’en ai 

jamais 

entendu 

parler 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 52.3 31.1 14.3 2.4 

 

SECTEUR DôACTIVIT£      

Construction 531 47.6 36.8 12.9 2.8 

 Industrie 1339 49.2 35.8 13 2 

 Commerce 989 47.1 33.7 17.5 1.7 

 Services 1689 58.7 25 13.4 2.9 

 

TAILLE      

Petite  (20-49 empl.) 3066 47.4 34.7 16 1.9 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 58.4 27 11.9 2.6 

 Grande  (250+ empl.) 346 69.5 16.6 8.9 5 

 

RESPONDANT      

Responsable de la protection des 

données 
1732 54 29 15.1 2 

 Responsable informatique 1007 54.6 35.3 9.4 0.8 

 Responsable du marketing 282 56.3 27.9 13.4 2.4 

 Directeur des ressources humaines 911 53.3 27.4 14.2 5 

 Directeur général 903 44 35.3 18.5 2.2 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
     

Oui 1656 58 27.1 13.1 1.8 

 Non 3179 49.3 33.2 14.9 2.6 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS 

DE LôUE 

     

Oui 461 66.7 21.3 10.5 1.4 

 Non 4374 50.7 32.2 14.7 2.5 
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Tableau 10a. Transfert de données personnelles via Internet ï par pays 

QUESTION: Q6. Votre société transmet-elle des données personnelles via Internet? 

 

  Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 

UE 27 4835 34.3 64.9 0.9 

PAYS     

 Belgique 205 36.9 62 1.1 

 Bulgarie 100 14.4 84.3 1.2 

 Rép. tchèque 203 38.3 60.7 1 

 Danemark 200 55.7 43.4 0.9 

 Allemagne 300 13 85 2 

 Estonie 101 34.2 65.6 0.2 

 Grèce 100 27 73 0 

 Espagne 301 29.9 70 0.1 

 France 303 48.7 51 0.3 

 Irlande 100 33.3 65.5 1.2 

 Italie 300 41 58.7 0.2 

 Chypre 102 29.6 69.6 0.9 

 Lettonie 101 39.1 60.5 0.3 

 Lituanie 100 38.1 60.2 1.7 

 Luxembourg 106 22 77.3 0.7 

 Hongrie 205 45.9 53.6 0.5 

 Malte 100 36.1 61.1 2.7 

 Pays-Bas 200 23 75 1.9 

 Autriche 202 49.9 50 0.1 

 Pologne 301 42 57.9 0.1 

 Portugal 100 58 40.5 1.5 

 Roumanie 304 48.8 50.9 0.3 

 Slovénie 100 24.5 74.6 0.9 

 Slovaquie 100 59.1 40.1 0.9 

 Finlande 100 43.4 56.6 0 

 Suède 201 39 60.5 0.5 

 Royaume-Uni 300 29 69.8 1.2 
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Tableau 10b. Transfert de données personnelles via Internet ï par segment 

QUESTION: Q6. Votre société transmet-elle des données personnelles via Internet? 

 

   Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 UE 27 4835 34.3 64.9 0.9 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 38 61.9 0.1 

 Industrie 1339 37 62.2 0.8 

 Commerce 989 30.3 68.4 1.3 

 Services 1689 33.1 66.1 0.7 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 33.2 66 0.8 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 35.9 63.3 0.8 

 Grande  (250+ empl.) 346 37.1 61.4 1.5 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 35.9 63.1 1 

 Responsable informatique 1007 35.6 63.7 0.7 

 Responsable du marketing 282 44.2 55 0.9 

 Directeur des ressources humaines 911 34.2 64.7 1.1 

 Directeur général 903 26.5 72.8 0.7 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 100 0 0 

 Non 3179 0 98.7 1.3 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 68.6 30.6 0.8 

 Non 4374 30.6 68.5 0.9 
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Tableau 11a. Mesures pour améliorer la sécurité des données transférées via Internet 
ï par pays 

QUESTION: Q7. Prenez-vous de quelconques mesures pour améliorer la sécurité des données que vous transférez? 

Base: ceux qui transfèrent des données via Internet 

 

  Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 

UE 27 1656 66.7 31.6 1.7 

PAYS     

 Belgique 76 75.5 20.8 3.8 

 Bulgarie 14 50.6 49.4 0 

 Rép. tchèque 78 65 31.5 3.6 

 Danemark 111 69.1 28.4 2.5 

 Allemagne 39 81.6 16.2 2.3 

 Estonie 35 73.4 21.5 5.1 

 Grèce 27 69.1 23.8 7.2 

 Espagne 90 76 24 0 

 France 148 69.9 30.1 0 

 Irlande 33 87.8 10.8 1.5 

 Italie 123 83.1 15.1 1.8 

 Chypre 30 76.3 23.7 0 

 Lettonie 40 48.8 49.2 2 

 Lituanie 38 36.5 60.4 3.1 

 Luxembourg 23 76 24 0 

 Hongrie 94 47.8 48.8 3.4 

 Malte 36 78.2 21.8 0 

 Pays-Bas 46 65.5 34.5 0 

 Autriche 101 64.5 31.8 3.7 

 Pologne 126 40.1 57.6 2.4 

 Portugal 58 67.8 32.2 0 

 Roumanie 148 55.1 41 3.9 

 Slovénie 24 68.5 31.5 0 

 Slovaquie 59 71 23.7 5.3 

 Finlande 43 74.5 25.5 0 

 Suède 78 66 30.7 3.3 

 Royaume-Uni 87 84.8 13.9 1.4 
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Tableau 11b. Mesures pour améliorer la sécurité des données transférées via Internet 
ï par segment 

QUESTION: Q7. Prenez-vous de quelconques mesures pour améliorer la sécurité des données que vous transférez? 

Base: ceux qui transfèrent des données via Internet 

 

   Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 UE 27 1656 66.7 31.6 1.7 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 202 63.7 35.2 1 

 Industrie 496 63 35.9 1.1 

 Commerce 300 64.4 33.2 2.5 

 Services 560 73.3 25 1.7 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 1018 61.4 37 1.7 

 Moyenne  (50-249 empl.) 510 72.6 25.6 1.8 

 Grande  (250+ empl.) 128 85.8 12.4 1.8 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 622 62.9 34.5 2.5 

 Responsable informatique 359 78.1 20.6 1.3 

 Responsable du marketing 124 60.3 39 0.7 

 Directeur des ressources humaines 312 67 31.4 1.6 

 Directeur général 240 62.4 36.6 1 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 66.7 31.6 1.7 

 Non 0 0 0 0 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 317 80 17.5 2.5 

 Non 1339 63.6 34.9 1.5 
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Tableau 12a. Transfert de données personnelles vers des pays hors UE ï par pays 

QUESTION: Q8. Votre entreprise transfère-t-elle des données personnelles vers des pays hors Union Européenne / 

Espace Economique Européen? 

 

  Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 

UE 27 4835 9.5 89.3 1.1 

PAYS     

 Belgique 205 12.5 85.5 2 

 Bulgarie 100 2.8 95.5 1.8 

 Rép. tchèque 203 3.6 96.2 0.2 

 Danemark 200 9.9 89 1 

 Allemagne 300 8.5 89.3 2.2 

 Estonie 101 3.7 93.7 2.6 

 Grèce 100 11.8 88.2 0 

 Espagne 301 7 93 0 

 France 303 11.3 87.3 1.4 

 Irlande 100 8.2 90.6 1.2 

 Italie 300 13 86.6 0.4 

 Chypre 102 15.9 83.4 0.6 

 Lettonie 101 7.8 89.5 2.7 

 Lituanie 100 3.1 91.3 5.6 

 Luxembourg 106 11.2 85 3.8 

 Hongrie 205 3.8 94.6 1.6 

 Malte 100 17.6 79.4 3.1 

 Pays-Bas 200 7.1 91 1.9 

 Autriche 202 13.6 85.6 0.8 

 Pologne 301 11.6 88.2 0.3 

 Portugal 100 13.1 86.9 0 

 Roumanie 304 10.1 88 1.9 

 Slovénie 100 6.9 92 1 

 Slovaquie 100 4.9 92.5 2.6 

 Finlande 100 6.6 92.6 0.8 

 Suède 201 5 92.7 2.3 

 Royaume-Uni 300 11.1 88.4 0.5 
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Tableau 12b. Transfert de données personnelles vers des pays hors UE ï par segment 

QUESTION: Q8. Votre entreprise transfère-t-elle des données personnelles vers des pays hors Union Européenne / 

Espace Economique Européen? 

 

   Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 UE 27 4835 9.5 89.3 1.1 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 5.1 94.7 0.2 

 Industrie 1339 13 86 1 

 Commerce 989 6.3 92.4 1.3 

 Services 1689 10.1 88.4 1.5 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 8.5 90.6 0.9 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 10.5 88.4 1.1 

 Grande  (250+ empl.) 346 14.7 81.9 3.4 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 9.6 89.8 0.7 

 Responsable informatique 1007 12.8 85.3 1.9 

 Responsable du marketing 282 11.1 87.8 1.1 

 Directeur des ressources humaines 911 6.8 91.2 2.1 

 Directeur général 903 8.3 91.5 0.3 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 19.1 80 0.8 

 Non 3179 4.6 94.1 1.3 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 100 0 0 

 Non 4374 0 98.7 1.3 
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Tableau 13a. Type de données tranférées vers des pays hors UE ï par pays 

QUESTION: Q9. Quel type de données votre entreprise transfère-t-elle à de tels pays, principalement? 

Base: ceux qui transfèrent des données vers des pays hors UE 

 

 

 

T
o

ta
l 

N
 

%
 D

o
n

n
ée

s 
su

r 
le

 p
er

so
n

n
e

l 

p
o

u
r 

le
s 

b
es

o
in

s 
d

e 
g

e
st

io
n

 d
es

 

re
ss

o
u

rc
e

s 
h

u
m

a
in

e
s 

%
 D

o
n

n
ée

s 
su

r 
le

s 
cl

ie
n

ts
 o

u
 

le
s 

co
n

so
m

m
a

te
u

rs
 p

o
u

r 
u

n
 

u
sa

g
e 

co
m

m
er

ci
a

l 

%
 D

o
n

n
ée

s 
re

cu
ei

ll
ie

s 
a

u
 s

ei
n

 

d
e 

l’
U

n
io

n
 E

u
ro

p
ée

n
n

e 
p

o
u

r 

êt
re

 v
en

d
u

es
 o

u
 l

o
u

ée
s 

à
 d

es
 

co
n

tr
ô

le
u

rs
 d

e 
d

o
n

n
ée

s 
d

a
n

s 

d
’a

u
tr

es
 p

a
y

s 

%
 A

u
tr

e
 

%
 L

’e
n

tr
ep

ri
se

 n
e 

tr
a

n
sf

èr
e 

p
a

s 

d
e 

d
o

n
n

ée
s 

p
er

so
n

n
e

ll
e

s 
v

er
s 

d
’a

u
tr

es
 p

a
y

s 

%
 N

S
P

/S
R

 

 

UE 27 461 26.9 46.2 5.5 19.5 0.2 1.6 

PAYS        

 Belgique 26 33.3 47.6 8 11.1 0 0 

 Bulgarie 3 0 0 44.9 55.1 0 0 

 Rép. tchèque 7 34.6 37.6 5.5 0 0 22.3 

 Danemark 20 47 43.9 2 0 0 7.1 

 Allemagne 25 32.5 37.1 0 30.4 0 0 

 Estonie 4 5.1 47.4 0 47.4 0 0 

 Grèce 12 0 23.8 32.9 43.4 0 0 

 Espagne 21 21.8 70.5 0 0 0 7.7 

 France 34 12.1 56.8 0 31.1 0 0 

 Irlande 8 37.5 62.5 0 0 0 0 

 Italie 39 10.7 48.1 5.5 34 0 1.8 

 Chypre 16 4.1 66.6 0 26.8 1.3 1.3 

 Lettonie 8 0 59.9 30 10.1 0 0 

 Lituanie 3 53.8 46.2 0 0 0 0 

 Luxembourg 12 49.8 38.1 0 12 0 0 

 Hongrie 8 21.9 55.5 0 22.6 0 0 

 Malte 18 12.7 40.5 4.4 40.5 2 0 

 Pays-Bas 14 26.8 36.6 11.5 25.1 0 0 

 Autriche 28 51.9 35.5 0.6 4 4 4 

 Pologne 35 36.8 36.5 16.4 9.5 0.8 0 

 Portugal 13 20.9 66.2 0 12.9 0 0 

 Roumanie 31 10.6 51.5 3.6 28 0 6.3 

 Slovénie 7 36.6 24.2 6.6 32.6 0 0 

 Slovaquie 5 17.8 28.5 26.8 0 0 26.8 

 Finlande 7 38.4 56.1 0 0 0 5.5 

 Suède 10 28.3 46.1 3 19.6 0 3 

 Royaume-Uni 33 41.8 48.3 1.4 8.5 0 0 
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Tableau 13b. Type de données tranférées vers des pays hors UE ï par segment 

QUESTION: Quel type de données votre entreprise transfère-t-elle à de tels pays, principalement? 

Base: ceux qui transfèrent des données vers des pays hors UE 
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 UE 27 461 26.9 46.2 5.5 19.5 0.2 1.6 

 

SECTEUR DôACTIVIT£        

Construction 27 41.4 37.8 0.9 18.5 1.4 0 

 Industrie 174 23.7 50.4 5.7 19.4 0 0.7 

 Commerce 62 22.9 49.6 7.2 20.1 0 0.3 

 Services 170 28.7 45 4.8 19 0.4 2.2 

 

TAILLE        

Petite  (20-49 empl.) 261 27.8 40.7 5.9 23.8 0 1.8 

 Moyenne  (50-249 empl.) 150 24.6 54.8 5.1 13.3 0.7 1.4 

 Grande  (250+ empl.) 51 29.2 49.6 4.7 15.4 0.2 1 

 

RESPONDANT        

Responsable de la protection des 

données 
166 23.5 46.8 6 22.3 0.4 0.9 

 Responsable informatique 129 30.1 50.1 1.5 16.7 0.1 1.5 

 Responsable du marketing 31 9.2 57 6.7 26.6 0 0.4 

 Directeur des ressources humaines 62 49.9 31.5 7.7 4.8 0 6.1 

 Directeur général 75 17.3 45.9 9 27.3 0.5 0 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

VIA INTERNET 
       

Oui 317 24.5 51.2 4.6 18 0.3 1.4 

 Non 145 32.3 35.5 7.6 22.8 0 1.9 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN 

DEHORS DE LôUE 

       

Oui 461 26.9 46.2 5.5 19.5 0.2 1.6 

 Non 0 0 0 0 0 0 0 
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Tableau 14a. Modes de transfert des données personnelles vers des pays hors UE ï 
par pays 

QUESTION: Q10_A-F. Comment votre société transfère-t-elle des donn®es personnelles vers dôautres pays? Utilisez-

vous chacun des outils que je vais vous citer ? Transférez-vous des données personnelles... 

Base: ceux qui transfèrent des données personnelles vers des pays hors UE 

% de « oui » 
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UE 27 461 44.6 50.9 48.5 30.3 78.3 48.1 36.2 17.2 

PAYS          

 Belgique 26 64.9 62.7 42.1 38 89.9 61.7 49.1 23.9 

 Bulgarie 3 0 89.7 100 55.1 89.7 55.1 0 0 

 
Rép. 
tchèque 7 27.9 47.2 40.1 15.2 58.3 41.7 27.9 5.5 

 Danemark 20 13.5 27.4 15.9 17.9 64.9 30.4 27 6.4 

 Allemagne 25 52.9 49.2 36.4 33.1 66.3 54.7 21 20.3 

 Estonie 4 94.9 100 100 52.6 100 47.4 52.6 0 

 Grèce 12 43.4 71 59.8 43.4 87.4 45.5 18.5 16.4 

 Espagne 21 59.2 67.1 59.2 43.6 74.9 48.3 43.6 24.9 

 France 34 66.3 66.3 62.3 45 89.6 49.5 70.9 9.7 

 Irlande 8 87.5 75 45.6 45.6 100 72.8 45.6 14.7 

 Italie 39 36.6 51.9 39.6 30.8 69 25.8 34.6 7.4 

 Chypre 16 22.7 62.7 22.7 21.4 94.6 54.8 69.4 54.6 

 Lettonie 8 49.8 89.9 89.9 70 100 50.2 59.9 0 

 Lituanie 3 0 92.4 53.8 46.2 92.4 46.2 0 0 

 Luxembourg 12 34.6 24.5 43.8 12.5 88 55.8 9.2 6 

 Hongrie 8 31.4 70.1 51.8 13.1 74.4 29.9 3.7 0 

 Malte 18 51.2 40.2 28.6 27 91.7 44.1 26.7 0 

 Pays-Bas 14 53.7 55 53.2 39.2 83.6 62.1 28.8 10.4 

 Autriche 28 41.5 50.9 43.5 32.8 81.8 75.8 32.1 19.1 

 Pologne 35 28.7 39.4 46.7 3.8 80.7 40.1 27.5 19.7 

 Portugal 13 13.9 69.2 40.2 43.7 93.5 44.8 51.2 17.4 

 Roumanie 31 43 45.8 47.3 18.9 86.4 43.6 32.8 12.6 

 Slovénie 7 86.9 75.8 82.4 21.6 85 67.4 21.6 47.7 

 Slovaquie 5 0 26.8 62.5 0 44.7 44.7 26.8 10.6 

 Finlande 7 27.3 0 27.3 0 49.1 78.2 0 0 

 Suède 10 46.1 43.1 44.3 41.3 86.1 67.8 10.8 16.9 

 
Royaume-
Uni 33 46.9 32.7 63.1 35.5 80.2 62.5 38.9 36.1 
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Tableau 14b. Modes de transfert des données personnelles vers des pays hors UE ï 
par segment 

QUESTION: Q10_A-F. Comment votre société transfère-t-elle des donn®es personnelles vers dôautres pays? Utilisez-

vous chacun des outils que je vais vous citer ? Transférez-vous des données personnelles... 

Base: ceux qui transfèrent des données personnelles vers des pays hors UE 

% de « oui » 
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 UE 27 461 44.6 50.9 48.5 30.3 78.3 48.1 36.2 17.2 

 

SECTEUR DôACTIVIT£          

Construction 27 60.2 70.7 47.9 40.7 75.1 61.3 50.8 11.5 

 Industrie 174 43.2 48.9 51.3 19.5 74.9 44 35.2 14.4 

 Commerce 62 61.8 68 54 41.3 90 45.9 39.1 25 

 Services 170 39 45.1 44.7 35.9 78.5 50.2 34.9 20.3 

 

TAILLE          

Petite  (20-49 empl.) 261 42.5 51.8 48.9 31.8 80.1 36.7 40.2 15.6 

 Moyenne  (50-249 empl.) 150 51.7 53.3 43.8 25.6 77.9 61.2 28.1 14.6 

 Grande  (250+ empl.) 51 34.7 38.5 60.4 36.2 69.7 67.8 39.2 33 

 

RESPONDANT          

Responsable de la protection des 

données 
166 45.6 54.9 51.9 37.2 75.4 47.9 35.8 20.3 

 Responsable informatique 129 49 58.6 41.4 25.3 81.2 56.3 36.6 11.4 

 Responsable du marketing 31 48.4 50.4 44 20.2 67.4 59.2 23.7 14.7 

 Directeur des ressources humaines 62 26.2 34.7 35.7 19.9 74.3 57.7 33.1 17.9 

 Directeur général 75 48.5 42 65.6 36.2 87.5 21.7 44.1 20.7 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

VIA INTERNET 
         

Oui 317 46.8 52.4 49.1 31.7 84.4 47.5 42.5 14.1 

 Non 145 40 47.5 47.1 27.1 64.9 49.3 22.4 23.9 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS 

DE LôUE 

         

Oui 461 44.6 50.9 48.5 30.3 78.3 48.1 36.2 17.2 

 Non 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Tableau 15a. Connaissance de l’expression “clauses contractuelles normalisées” ï par 
pays 

QUESTION: Q11. Connaissez-vous lôexpression ñclauses contractuelles normalis®esò en relation avec le transfert de 

données personnelles vers des pays hors Union Européenne / Espace Economique Européen? 

Base: ceux qui transfèrent des données personnelles vers des pays hors UE 

 

  Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 

UE 27 461 31.3 67.8 0.9 

PAYS     

 Belgique 26 35.7 64.3 0 

 Bulgarie 3 10.3 34.7 55.1 

 Rép. tchèque 7 19.4 80.6 0 

 Danemark 20 13.5 82.1 4.4 

 Allemagne 25 56.9 43.1 0 

 Estonie 4 94.9 5.1 0 

 Grèce 12 16.4 67.1 16.4 

 Espagne 21 23.5 76.5 0 

 France 34 6.2 93.8 0 

 Irlande 8 25 75 0 

 Italie 39 34.8 65.2 0 

 Chypre 16 24 76 0 

 Lettonie 8 0 100 0 

 Lituanie 3 7.6 92.4 0 

 Luxembourg 12 15.3 81.5 3.2 

 Hongrie 8 29.9 66.5 3.7 

 Malte 18 13.5 86.5 0 

 Pays-Bas 14 26.8 73.2 0 

 Autriche 28 5.1 91.4 3.4 

 Pologne 35 25.8 74.2 0 

 Portugal 13 40.8 59.2 0 

 Roumanie 31 39.6 53.5 6.9 

 Slovénie 7 36.6 63.4 0 

 Slovaquie 5 26.8 46.3 26.8 

 Finlande 7 12.5 87.5 0 

 Suède 10 29.5 70.5 0 

 Royaume-Uni 33 45.4 54.6 0 
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Tableau 15b. Connaissance de l’expression “clauses contractuelles normalisées” ï par 
segment 

QUESTION: Q11. Connaissez-vous lôexpression ñclauses contractuelles normalis®esò en relation avec le transfert de 

données personnelles vers des pays hors Union Européenne / Espace Economique Européen? 

Base: ceux qui transfèrent des données personnelles vers des pays hors UE 

 

   Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 UE 27 461 31.3 67.8 0.9 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 27 32.6 66.1 1.3 

 Industrie 174 18.2 80.9 0.9 

 Commerce 62 34.3 63.1 2.6 

 Services 170 46.8 52.9 0.3 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 261 28.1 70.8 1.1 

 Moyenne  (50-249 empl.) 150 31.5 67.9 0.6 

 Grande  (250+ empl.) 51 47.3 52.2 0.6 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 166 40.4 59.1 0.5 

 Responsable informatique 129 23.5 75.4 1.1 

 Responsable du marketing 31 25.7 74.3 0 

 Directeur des ressources humaines 62 31.7 67.3 1 

 Directeur général 75 26.6 71.8 1.6 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 317 26 73.3 0.7 

 Non 145 43 55.8 1.3 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 31.3 67.8 0.9 

 Non 0 0 0 0 
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Tableau 16a. Nombre approximatif de demandes d’accès en 2006ï par pays 

QUESTION: Q14. Pourriez-vous indiquer le nombre approximatif de demandes dôacc¯s ¨ des donn®es personnelles 

re­ues par votre entreprise au cours de lôann®e 2006? 

 

 

 

Total N % Moins 

de 10 

% Entre 

10 et 50 

% Entre 

51 et 

100 

% Entre 

101 et 

500 

% Plus 

de 500 

% N’a 

jamais 

reçu 

aucune 

demande 

% 

NSP/SR 

 

UE 27 4835 27.9 11.8 3.2 1.3 1.5 36.8 17.4 

PAYS         

 Belgique 205 30.8 9.6 1.4 0.7 0.3 32.9 24.4 

 Bulgarie 100 25.1 6.3 3.7 0.3 1.5 47.1 16 

 Rép. tchèque 203 35.1 9.2 2.4 0.6 0.2 38.3 14.2 

 Danemark 200 18.7 7.5 2.4 2 4.1 15.8 49.4 

 Allemagne 300 37.6 16.1 4.7 1.4 3.3 18.8 18.1 

 Estonie 101 41.2 1.8 1.9 0.2 0.9 36.8 17.2 

 Grèce 100 16.7 2.8 0.6 0.2 0 69.9 9.6 

 Espagne 301 24.3 12.5 3.5 0.6 2 43.5 13.6 

 France 303 10.3 2.7 0.7 0.1 0.7 75.2 10.1 

 Irlande 100 40 8.2 0 0 0 37.8 14 

 Italie 300 20.5 15.5 5.6 4.1 1.8 28.2 24.3 

 Chypre 102 15.8 7.2 0.6 0.9 0 63.1 12.4 

 Lettonie 101 30.5 13.5 2.5 6.5 3.1 12.4 31.6 

 Lituanie 100 9.5 4.3 0 0 0 66.6 19.5 

 Luxembourg 106 26.6 5.6 1 1 3.1 44.4 18.1 

 Hongrie 205 32.8 14.5 5.3 3.1 1.3 35.1 7.9 

 Malte 100 34.1 9.3 1.6 0.7 0 36.5 17.8 

 Pays-Bas 200 31.1 8.5 2.6 2 1.6 23.9 30.4 

 Autriche 202 28.3 18.9 2 4.9 3.5 5.6 36.9 

 Pologne 301 29.6 16.2 3.6 0.3 0.3 43.7 6.4 

 Portugal 100 34 21.8 2.3 1 0 34.3 6.6 

 Roumanie 304 22.3 12 3.6 2.2 0.1 27.6 32.1 

 Slovénie 100 22.9 12.9 1.7 1 0 37.4 24.1 

 Slovaquie 100 17.9 2.7 1.7 0.9 0 53 23.7 

 Finlande 100 18.8 4.4 0 0 0 64.7 12.2 

 Suède 201 24.8 6.8 2.4 0.4 2.3 40.5 22.8 

 
Royaume-
Uni 300 37.2 9.2 2.7 0.9 1 38.6 10.4 
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Tableau 16b. Nombre approximatif de demandes d’accès en 2006 ï par segment 

QUESTION: Q14. Pourriez-vous indiquer le nombre approximatif de demandes dôacc¯s ¨ des donn®es personnelles 

reçues par votre entreprise au cours de lôann®e 2006? 

 

   

Total 

N 

% 

Moins 

de 10 

% Entre 

10 et 50 

% Entre 

51 et 

100 

% Entre 

101 et 

500 

% 

Plus 

de 

500 

% N’a 

jamais 

reçu 

aucune 

demande 

% 

NSP/SR 

 UE 27 4835 27.9 11.8 3.2 1.3 1.5 36.8 17.4 

 

SECTEUR 

DôACTIVIT£ 
        

Construction 531 31.5 13.3 2.4 1 0.7 38.8 12.4 

 Industrie 1339 27.7 11.6 3.7 2.1 0.4 39.1 15.2 

 Commerce 989 27.5 10.6 4.3 0.7 1.4 38.7 16.8 

 Services 1689 28.5 12.5 2.6 1 2.4 34.4 18.6 

 

TAILLE         

Petite  (20-49 empl.) 3066 27.8 12.2 2.9 1 1.2 40.2 14.7 

 Moyenne  (50-249 

empl.) 
1423 29.3 10.5 3.4 1.6 1.2 32.4 21.5 

 Grande  (250+ empl.) 346 23.8 13.9 5 2.9 5.1 25.5 23.7 

 

RESPONDANT         

Responsable de la 

protection des données 
1732 29.3 13.3 3.4 1.4 1.2 34.7 16.6 

 Responsable 

informatique 
1007 20.1 7 2.3 1 1.6 46.2 21.7 

 Responsable du 

marketing 
282 31.2 12.3 3.8 0.5 2.6 33 16.5 

 Directeur des ressources 

humaines 
911 27.4 13.3 3 1.9 1.1 35.2 18.1 

 Directeur général 903 33.5 12.8 3.7 1.3 2 33.3 13.5 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES VIA 

INTERNET 

        

Oui 1656 25.6 13.4 4.1 2.1 2.8 34.3 17.8 

 Non 3179 29.2 11 2.7 1 0.8 38.1 17.1 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES 

PERSONNELLES EN 

DEHORS DE LôUE 

        

Oui 461 26.2 10.5 5.6 2.3 4.3 26.3 24.9 

 Non 4374 28.1 12 2.9 1.3 1.2 37.9 16.6 
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Tableau 17a. Réception des plaintes ï par pays 

QUESTION: Q15. Votre entreprise a-t-elle reçu des plaintes de personnes dont les données personnelles sont 

actuellement en cours de traitement? 

 

  Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 

UE 27 4835 2.6 95.9 1.5 

PAYS     

 Belgique 205 5.4 92.8 1.8 

 Bulgarie 100 1.8 94.3 3.9 

 Rép. tchèque 203 2.8 96.9 0.4 

 Danemark 200 0.6 96.8 2.6 

 Allemagne 300 5.1 93 2 

 Estonie 101 0.2 96.4 3.4 

 Grèce 100 2.6 97.4 0 

 Espagne 301 2.7 96.8 0.4 

 France 303 0.2 98.6 1.3 

 Irlande 100 1 96.3 2.7 

 Italie 300 2 97 1 

 Chypre 102 0.4 95.1 4.5 

 Lettonie 101 1.5 98.5 0 

 Lituanie 100 1.7 98.1 0.2 

 Luxembourg 106 5.4 91.5 3 

 Hongrie 205 1.9 94.4 3.7 

 Malte 100 1.5 95.5 3.1 

 Pays-Bas 200 4.6 91.9 3.5 

 Autriche 202 2.6 96 1.3 

 Pologne 301 1 98.7 0.2 

 Portugal 100 0.2 99.8 0 

 Roumanie 304 1.9 96.5 1.6 

 Slovénie 100 3.3 95.8 0.9 

 Slovaquie 100 5.7 91.6 2.7 

 Finlande 100 5 94.6 0.4 

 Suède 201 2.9 94.1 3 

 Royaume-Uni 300 3.3 95 1.7 
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Tableau 17b. Réception des plaintes ï par segment 

QUESTION: Q15. Votre entreprise a-t-elle reçu des plaintes de personnes dont les données personnelles sont 

actuellement en cours de traitement? 

 

   Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 UE 27 4835 2.6 95.9 1.5 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 2.4 96.7 0.9 

 Industrie 1339 0.8 98.3 0.9 

 Commerce 989 2.1 95.7 2.3 

 Services 1689 4.4 94.1 1.5 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 1.5 97.5 1 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 2.5 95.9 1.6 

 Grande  (250+ empl.) 346 13.5 81.3 5.2 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 3.9 95.2 0.9 

 Responsable informatique 1007 2.3 95.7 2.1 

 Responsable du marketing 282 3.8 94.7 1.5 

 Directeur des ressources humaines 911 1.3 96.3 2.4 

 Directeur général 903 1.7 97.4 0.9 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 3.4 95.5 1.1 

 Non 3179 2.2 96.1 1.7 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 4.7 92.8 2.5 

 Non 4374 2.4 96.2 1.3 



 Flash EB No 226 – Data protection perceptions among data controllers The Gallup Organization 

 

  

Annexe, tableaux, page 80 

Tableau 18a. Conserver et mettre à jour des notices d’information sur la 
confidentialité des données ï par pays 

QUESTION: Q13A. Votre société conserve-t-elle et met-elle ¨ jour des notices dôinformation sur la confidentialit® des 

données ? 

 

  Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 

UE 27 4835 40.7 53.4 5.8 

PAYS     

 Belgique 205 39.6 52.2 8.2 

 Bulgarie 100 38.9 45.5 15.7 

 Rép. tchèque 203 28.6 62.2 9.2 

 Danemark 200 38.3 53 8.8 

 Allemagne 300 21.9 76.1 2 

 Estonie 101 26.2 57 16.8 

 Grèce 100 33.3 61.7 5 

 Espagne 301 70 27.2 2.8 

 France 303 17.4 82.4 0.2 

 Irlande 100 56.3 39.5 4.2 

 Italie 300 95.5 3 1.5 

 Chypre 102 31.9 58.7 9.4 

 Lettonie 101 12.1 73.6 14.3 

 Lituanie 100 44.4 48.2 7.4 

 Luxembourg 106 44.9 47.3 7.8 

 Hongrie 205 11.4 72.2 16.4 

 Malte 100 61.8 29.9 8.3 

 Pays-Bas 200 43.9 47.1 9 

 Autriche 202 9.9 87.7 2.5 

 Pologne 301 16.5 72.6 10.9 

 Portugal 100 43 56 1 

 Roumanie 304 30.8 56 13.2 

 Slovénie 100 76.4 18.4 5.2 

 Slovaquie 100 66.8 25.9 7.2 

 Finlande 100 30.1 59.9 10 

 Suède 201 41.6 45.7 12.8 

 Royaume-Uni 300 69.4 23.7 6.9 
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Tableau 18b. Conserver et mettre à jour des notices d’information sur la 
confidentialité des données ï par segment 

QUESTION: Q13A. Votre société conserve-t-elle et met-elle ¨ jour des notices dôinformation sur la confidentialit® des 

données ? 

 

   Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 UE 27 4835 40.7 53.4 5.8 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 32.9 63 4.1 

 Industrie 1339 37.2 57.4 5.4 

 Commerce 989 35.9 57.7 6.4 

 Services 1689 48.6 45.8 5.7 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 35.9 58.6 5.5 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 46.1 47.8 6.1 

 Grande  (250+ empl.) 346 61.7 30.7 7.6 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 45.2 48.6 6.2 

 Responsable informatique 1007 37.7 58.4 4 

 Responsable du marketing 282 40.1 55.1 4.7 

 Directeur des ressources humaines 911 43.4 48 8.7 

 Directeur général 903 33.1 62.3 4.6 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 45 49.7 5.4 

 Non 3179 38.5 55.4 6.1 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 51.2 43 5.8 

 Non 4374 39.6 54.5 5.8 
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Tableau 19a. Surveillance de la fréquence à laquelle les notices d’information sur la 
confidentialité des données sont examinées par le public ï par pays 

QUESTION: Q13B. Votre entreprise surveille-t-elle ¨ quelle fr®quence de telles notices dôinformation sur la 

confidentialité des données sont examinées par le public? 

 

  Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 

UE 27 4835 16.6 74.2 9.2 

PAYS     

 Belgique 205 16.5 66.5 17 

 Bulgarie 100 8.8 72.8 18.4 

 Rép. tchèque 203 2.8 88.1 9.1 

 Danemark 200 9.1 78.5 12.4 

 Allemagne 300 13.9 77.7 8.4 

 Estonie 101 14.4 67.6 18.1 

 Grèce 100 7.9 86.6 5.5 

 Espagne 301 21.4 70.9 7.7 

 France 303 4.9 94.2 0.9 

 Irlande 100 14.6 81.5 3.9 

 Italie 300 65 30.3 4.8 

 Chypre 102 23.2 61.9 14.9 

 Lettonie 101 6.1 82.3 11.6 

 Lituanie 100 12.2 76.3 11.5 

 Luxembourg 106 24.1 56.1 19.9 

 Hongrie 205 2.2 78 19.8 

 Malte 100 25.4 61.9 12.7 

 Pays-Bas 200 12.1 75.8 12.1 

 Autriche 202 6.7 84 9.2 

 Pologne 301 3.6 88 8.5 

 Portugal 100 24.6 72.7 2.7 

 Roumanie 304 11.1 73.6 15.3 

 Slovénie 100 13.2 80.3 6.5 

 Slovaquie 100 7.7 87 5.3 

 Finlande 100 16 74.8 9.3 

 Suède 201 3.7 70.7 25.7 

 Royaume-Uni 300 19.6 64.7 15.7 
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Tableau 19b. Surveillance de la fréquence à laquelle les notices d’information sur la 
confidentialité des données sont examinées par le public ï par segment 

QUESTION: Q13B. Votre entreprise surveille-t-elle à quelle fr®quence de telles notices dôinformation sur la 

confidentialité des données sont examinées par le public? 

 

   Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 UE 27 4835 16.6 74.2 9.2 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 14.9 80.7 4.4 

 Industrie 1339 17.1 75.4 7.4 

 Commerce 989 11.7 77.8 10.5 

 Services 1689 19.2 69.7 11.1 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 15.3 76.8 8 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 16.9 72.8 10.3 

 Grande  (250+ empl.) 346 26.8 57.9 15.3 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 21.7 70.3 8 

 Responsable informatique 1007 12.2 79.3 8.5 

 Responsable du marketing 282 18.2 73.8 7.9 

 Directeur des ressources humaines 911 14.1 70.9 15 

 Directeur général 903 13.5 79.7 6.8 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 19.3 73 7.7 

 Non 3179 15.2 74.9 10 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 25.5 63.9 10.7 

 Non 4374 15.6 75.3 9 
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Tableau 20a. Contacts avec les autorités nationales de protection des données ï par 
pays 

QUESTION: Q12A. Etes-vous en contact régulier avec les autorités nationales de protection des données de (votre 

pays)? 

 

  Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 

UE 27 4835 12.6 84.9 2.5 

PAYS     

 Belgique 205 7.2 90.6 2.2 

 Bulgarie 100 8.3 82.9 8.8 

 Rép. tchèque 203 4.9 91.5 3.5 

 Danemark 200 4.7 94.5 0.8 

 Allemagne 300 8.4 90 1.7 

 Estonie 101 7.9 88.4 3.7 

 Grèce 100 8.4 90.1 1.5 

 Espagne 301 22.5 73.2 4.4 

 France 303 7.4 92.6 0 

 Irlande 100 13.9 84.1 2 

 Italie 300 40.5 58 1.5 

 Chypre 102 11.3 87 1.7 

 Lettonie 101 5 92.3 2.7 

 Lituanie 100 4.3 91.6 4.1 

 Luxembourg 106 15.3 82.3 2.4 

 Hongrie 205 1.6 97.2 1.2 

 Malte 100 31.6 63 5.4 

 Pays-Bas 200 4.3 91.3 4.3 

 Autriche 202 1.3 95.9 2.9 

 Pologne 301 5.5 91.5 3 

 Portugal 100 8.2 91.6 0.2 

 Roumanie 304 4.3 91.1 4.6 

 Slovénie 100 31.5 66.1 2.4 

 Slovaquie 100 13.2 84.9 1.9 

 Finlande 100 8.7 89 2.3 

 Suède 201 2.9 94.6 2.5 

 Royaume-Uni 300 23 73.2 3.8 
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Tableau 20b. Contacts avec les autorités nationales de protection des données ï par 
segment 

QUESTION: Q12A. Etes-vous en contact régulier avec les autorités nationales de protection des données de (votre 

pays)? 

 

   Total N % Oui % Non % NSP/SR 

 UE 27 4835 12.6 84.9 2.5 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 8 90.2 1.9 

 Industrie 1339 10.4 87.7 1.9 

 Commerce 989 8.3 89.1 2.6 

 Services 1689 17.8 78.9 3.3 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 10.3 87.5 2.1 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 13 84.2 2.8 

 Grande  (250+ empl.) 346 31.1 64.1 4.9 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 16 81.8 2.2 

 Responsable informatique 1007 10.5 87.6 2 

 Responsable du marketing 282 9.3 88.3 2.5 

 Directeur des ressources humaines 911 12.8 82.7 4.5 

 Directeur général 903 9.4 88.8 1.8 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 15.3 83.1 1.5 

 Non 3179 11.2 85.8 3.1 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 21.2 77 1.8 

 Non 4374 11.7 85.7 2.6 
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Tableau 21a. Motif des contacts avec les autorités nationales de protection des 
données ï par pays 

QUESTION: Q12B_A-E. Avez-vous été en contact avec les autorit®s nationales de protection des donn®es pouré 

Base: ceux qui ont contacté les autorités nationales de protection des données 

% de « ouò » 

 

 

 

Total N des 

notifications 

demander 

des lignes 

de conduite 

des plaintes 

contre votre 

entreprise 

des 

inspections 

d’autres 

raisons 

 

UE 27 609 55.6 60.2 9.6 11.7 28.9 

PAYS       

 Belgique 15 41.4 70.5 32.8 53.7 26 

 Bulgarie 8 44.9 15 3.4 18.4 23.1 

 Rép. tchèque 10 18.3 33.6 0 7.1 31.7 

 Danemark 9 71.5 39.3 0 0 13.5 

 Allemagne 25 38.9 64.5 18.1 14.7 22.4 

 Estonie 8 35.7 16.1 11.3 2.4 20.2 

 Grèce 8 40.7 48 0 10.3 10.3 

 Espagne 68 77.2 74.6 11.1 11.1 11.6 

 France 22 40.7 32.6 0 15.9 50.2 

 Irlande 14 57.3 73.3 22.9 31.5 23.3 

 Italie 122 62.5 68.8 4.2 4.6 25.1 

 Chypre 12 46.9 67.7 9.4 54.4 35.7 

 Lettonie 5 22.6 38.3 30.8 53.4 46.6 

 Lituanie 4 33.5 72.6 0 0 33.5 

 Luxembourg 16 53.8 37.7 6.7 11.1 38.9 

 Hongrie 3 48.2 17.3 17.3 8.6 0 

 Malte 32 43.1 55.4 16.2 11.2 41.5 

 Pays-Bas 9 18.8 60.3 26.7 18.8 38.6 

 Autriche 3 87.4 31.4 6.3 6.3 43.5 

 Pologne 17 39.6 58.6 0.8 3.4 53.4 

 Portugal 8 30.2 27.8 2.4 12.7 36.5 

 Roumanie 13 46.1 46.1 16.4 39.9 19.7 

 Slovénie 31 33.6 55.3 10.5 0 21.8 

 Slovaquie 13 56.3 13.2 6.6 13.2 30.5 

 Finlande 9 78 54.9 4.2 4.2 54.9 

 Suède 6 41.9 42.5 5.2 62.7 31.2 

 Royaume-Uni 69 60 52.5 15.6 18.1 39.2 
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Tableau 21b. Motif des contacts avec les autorités nationales de protection des 
données ï par segment 

QUESTION: Q12B_A-E. Avez-vous ®t® en contact avec les autorit®s nationales de protection des donn®es pouré 

Base: ceux qui ont contacté les autorités nationales de protection des données 

% de « ouò » 

 

   

Total 

N 

des 

notifications 

demander 

des lignes 

de 

conduite 

des 

plaintes 

contre 

votre 

entreprise 

des 

inspections 

d’autres 

raisons 

 UE 27 609 55.6 60.2 9.6 11.7 28.9 

 

SECTEUR DôACTIVIT£       

Construction 42 61.5 67.5 19.8 21.8 23.3 

 Industrie 140 54.1 68.3 4 7.5 20.7 

 Commerce 82 52.7 56.5 6.3 8 26.4 

 Services 301 56.9 58.5 10.9 13 34 

 
TAILLE       

Petite  (20-49 empl.) 316 53.6 57.2 5.9 9.5 28 

 Moyenne  (50-249 empl.) 185 56.4 63.9 7.2 11.2 26.6 

 Grande  (250+ empl.) 108 59.7 62.7 24.4 19.1 35.9 

 
RESPONDANT       

Responsable de la protection des 

données 
276 47.4 58 10.3 9.3 35.1 

 Responsable informatique 105 56.6 54.3 5.7 12.3 26.8 

 Responsable du marketing 26 56.7 65.6 17.4 16.8 30.2 

 Directeur des ressources 

humaines 
116 63.4 70.2 5.6 7.8 18.4 

 Directeur général 84 69.6 59.2 15 22.7 25.4 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

VIA INTERNET 
      

Oui 254 63 68 9.3 12.3 28.4 

 Non 354 50.2 54.6 9.8 11.3 29.3 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN 

DEHORS DE LôUE 

      

Oui 98 70.3 67.8 9.7 13.5 27.7 

 Non 511 52.7 58.7 9.5 11.4 29.2 
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Tableau 22a. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Explication 
supplémentaire sur l’application pratique de certains concepts et définitions clés de la 
Directive Européenne et des lois nationales ï par pays 

QUESTION: Q16_A. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Explication 

suppl®mentaire sur lôapplication pratique de certains concepts et d®finitions cl®s de la Directive Europ®enne et des lois 

nationales 

 

 
 

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait pas 

favorable 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 75.6 13.2 11.2 

PAYS     

 Belgique 205 71.8 8.3 19.9 

 Bulgarie 100 89 5.2 5.8 

 Rép. tchèque 203 33.6 29.5 37 

 Danemark 200 62.4 12.7 24.9 

 Allemagne 300 65.9 21.6 12.5 

 Estonie 101 57.4 19.7 22.9 

 Grèce 100 93 4.5 2.6 

 Espagne 301 97.4 1.9 0.8 

 France 303 87.2 11.3 1.5 

 Irlande 100 90.3 3.6 6.1 

 Italie 300 77.6 18.9 3.5 

 Chypre 102 85.9 9.6 4.5 

 Lettonie 101 57.6 21.2 21.2 

 Lituanie 100 62.5 7.7 29.8 

 Luxembourg 106 79.4 10.1 10.5 

 Hongrie 205 79.9 3.9 16.2 

 Malte 100 82.9 2.7 14.5 

 Pays-Bas 200 72.8 11.3 15.9 

 Autriche 202 66.1 20.9 13 

 Pologne 301 73.7 11.5 14.7 

 Portugal 100 91.9 2.3 5.7 

 Roumanie 304 71.9 7.8 20.3 

 Slovénie 100 87.3 5.9 6.8 

 Slovaquie 100 62.9 14.7 22.4 

 Finlande 100 56.4 30.3 13.4 

 Suède 201 63 17.9 19.1 

 Royaume-Uni 300 82.9 9.4 7.6 
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Tableau 22b. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Explication 
supplémentaire sur l’application pratique de certains concepts et définitions clés de la 
Directive Européenne et des lois nationales ï par segment 

QUESTION: Q16_A. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Explication 

suppl®mentaire sur lôapplication pratique de certains concepts et d®finitions cl®s de la Directive Europ®enne et des lois 

nationales 

 

   

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait 

pas 

favorable 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 75.6 13.2 11.2 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 76.8 13.3 9.8 

 Industrie 1339 78.3 11.7 10 

 Commerce 989 75.4 12.1 12.5 

 Services 1689 74.7 15.1 10.2 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 74.9 13.6 11.5 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 76.4 12.4 11.1 

 Grande  (250+ empl.) 346 79.1 12.4 8.6 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 75.2 14 10.8 

 Responsable informatique 1007 82.9 8.8 8.2 

 Responsable du marketing 282 74.7 13.7 11.6 

 Directeur des ressources humaines 911 75.3 13.1 11.6 

 Directeur général 903 69.1 16.4 14.5 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 79.7 10.4 9.9 

 Non 3179 73.5 14.7 11.8 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 81.9 8.5 9.6 

 Non 4374 75 13.7 11.3 
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Tableau 23a. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Viser un meilleur 
équilibre entre le droit à la protection des données et la liberté d’expression et 
d’information ï par pays 

QUESTION: Q16_B. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Viser un 

meilleur ®quilibre entre le droit ¨ la protection des donn®es et la libert® dôexpression et dôinformation 

 

 
 

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait pas 

favorable 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 77.9 12.8 9.3 

PAYS     

 Belgique 205 68.8 15.6 15.6 

 Bulgarie 100 91.5 2.5 6.1 

 Rép. tchèque 203 39.3 24.5 36.2 

 Danemark 200 63.2 16.5 20.3 

 Allemagne 300 67.5 20.7 11.8 

 Estonie 101 68 11.9 20.1 

 Grèce 100 91.8 6.2 1.9 

 Espagne 301 95.2 2.7 2.1 

 France 303 86.8 9.2 4.1 

 Irlande 100 82.2 12.9 4.9 

 Italie 300 87.9 8.3 3.8 

 Chypre 102 84.9 12.5 2.6 

 Lettonie 101 57.3 20 22.8 

 Lituanie 100 74.7 5.6 19.8 

 Luxembourg 106 82.7 8.3 9 

 Hongrie 205 90 2.9 7 

 Malte 100 85.7 2.6 11.7 

 Pays-Bas 200 71.1 16.1 12.8 

 Autriche 202 67.2 19 13.8 

 Pologne 301 80.2 12.1 7.7 

 Portugal 100 96.8 1.7 1.5 

 Roumanie 304 82.7 5.2 12 

 Slovénie 100 90.4 5.9 3.7 

 Slovaquie 100 65.3 16.5 18.2 

 Finlande 100 73.8 16.2 10 

 Suède 201 71.3 12.7 16.1 

 Royaume-Uni 300 75.5 17 7.6 
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Tableau 23b. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Viser un meilleur 
équilibre entre le droit à la protection des données et la liberté d’expression et 
d’information ï par segment 

QUESTION: Q16_B. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Viser un 

meilleur ®quilibre entre le droit ¨ la protection des donn®es et la libert® dôexpression et dôinformation 

 

   

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait 

pas 

favorable 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 77.9 12.8 9.3 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 83 8.6 8.4 

 Industrie 1339 80.3 11.1 8.6 

 Commerce 989 73.8 15.9 10.2 

 Services 1689 77.9 13.7 8.4 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 78.2 12.1 9.7 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 78.9 12.8 8.3 

 Grande  (250+ empl.) 346 71.4 18.7 9.9 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 77.4 12.8 9.8 

 Responsable informatique 1007 79.8 12 8.1 

 Responsable du marketing 282 80 13.9 6.1 

 Directeur des ressources humaines 911 78.5 12.5 9 

 Directeur général 903 75.3 13.6 11.1 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 80.5 10.6 8.9 

 Non 3179 76.5 13.9 9.5 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 77.4 13.5 9.1 

 Non 4374 77.9 12.7 9.3 
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Tableau 24a. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Plus d'uniformité dans 
toute l'UE entre les lois nationales concernant l'information à fournir aux personnes 
concernées ï par pays 

QUESTION: Q16_C. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Plus 

d'uniformité dans toute l'UE entre les lois nationales concernant l'information à fournir aux personnes concernées 

 

 
 

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait pas 

favorable 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 80.4 8.9 10.6 

PAYS     

 Belgique 205 78.5 7.2 14.3 

 Bulgarie 100 92.1 3.6 4.3 

 Rép. tchèque 203 41.4 23.2 35.5 

 Danemark 200 62.2 19.2 18.6 

 Allemagne 300 83.6 9.7 6.7 

 Estonie 101 53.2 21.5 25.3 

 Grèce 100 91.4 6.8 1.9 

 Espagne 301 96.4 0.9 2.7 

 France 303 90.2 4.9 4.9 

 Irlande 100 90.2 4.6 5.2 

 Italie 300 87.5 2.3 10.2 

 Chypre 102 89.6 8.5 1.9 

 Lettonie 101 65.8 19.2 15 

 Lituanie 100 69.8 10.8 19.3 

 Luxembourg 106 79 10.9 10.1 

 Hongrie 205 83.5 5.8 10.7 

 Malte 100 84.2 3.1 12.8 

 Pays-Bas 200 70.2 11.1 18.7 

 Autriche 202 82 7.8 10.3 

 Pologne 301 73.1 15.2 11.8 

 Portugal 100 97.7 1.5 0.8 

 Roumanie 304 79.9 4.8 15.4 

 Slovénie 100 87.5 2.7 9.8 

 Slovaquie 100 75.1 7.7 17.3 

 Finlande 100 86.1 7.6 6.3 

 Suède 201 66.6 8 25.4 

 Royaume-Uni 300 76.5 11.9 11.6 
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Tableau 24b. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Plus d'uniformité dans 
toute l'UE entre les lois nationales concernant l'information à fournir aux personnes 
concernées ï par segment 

QUESTION: Q16_C. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Plus 

d'uniformité dans toute l'UE entre les lois nationales concernant l'information à fournir aux personnes concernées 

 

   

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait 

pas 

favorable 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 80.4 8.9 10.6 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 82.8 8.6 8.6 

 Industrie 1339 80.3 9.4 10.3 

 Commerce 989 81 9.6 9.3 

 Services 1689 80.5 8.5 11 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 79.6 9.1 11.2 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 82 8.2 9.8 

 Grande  (250+ empl.) 346 81.5 9.9 8.5 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 82.4 7.6 10 

 Responsable informatique 1007 84.1 7.9 8 

 Responsable du marketing 282 75.2 13.4 11.4 

 Directeur des ressources humaines 911 78.2 9.4 12.4 

 Directeur général 903 76.5 10.7 12.7 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 81.8 8.3 9.9 

 Non 3179 79.8 9.3 11 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 81.2 7 11.7 

 Non 4374 80.4 9.1 10.5 
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Tableau 25a. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Plus d’harmonisation des 
règles sur les mesures de sécurité ï par pays 

QUESTION: Q16_D. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Plus 

dôharmonisation des règles sur les mesures de sécurité 

 

 
 

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait pas 

favorable 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 84.3 9 6.8 

PAYS     

 Belgique 205 85.4 5.6 9 

 Bulgarie 100 93.9 0 6.1 

 Rép. tchèque 203 46.5 20.2 33.4 

 Danemark 200 63.6 19 17.5 

 Allemagne 300 78.9 17.3 3.8 

 Estonie 101 67.1 19 13.9 

 Grèce 100 95.6 4.4 0 

 Espagne 301 97.5 1 1.5 

 France 303 95.5 3.1 1.4 

 Irlande 100 92.6 5.4 2 

 Italie 300 91.1 5.3 3.6 

 Chypre 102 91.9 7.2 0.9 

 Lettonie 101 61 23.5 15.5 

 Lituanie 100 83.6 4.1 12.3 

 Luxembourg 106 73.3 14.9 11.8 

 Hongrie 205 88.6 3 8.4 

 Malte 100 84.9 2.7 12.5 

 Pays-Bas 200 75.1 12.3 12.6 

 Autriche 202 79.7 8.6 11.7 

 Pologne 301 84.2 10.1 5.7 

 Portugal 100 98.3 0.2 1.5 

 Roumanie 304 82 5.1 12.9 

 Slovénie 100 90.9 2.7 6.4 

 Slovaquie 100 74.9 7.1 18.1 

 Finlande 100 92.3 3.8 3.9 

 Suède 201 70 8.1 21.9 

 Royaume-Uni 300 87.6 6.6 5.8 
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Tableau 25b. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Plus d’harmonisation des 
règles sur les mesures de sécurité ï par segment 

QUESTION: Q16_D. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Plus 

dôharmonisation des r¯gles sur les mesures de s®curit® 

 

   

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait 

pas 

favorable 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 84.3 9 6.8 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 87 7.5 5.4 

 Industrie 1339 85.2 9.3 5.4 

 Commerce 989 84.2 8 7.8 

 Services 1689 84 9.1 6.9 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 84.6 8.6 6.8 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 83.6 9.6 6.8 

 Grande  (250+ empl.) 346 83.6 10.1 6.3 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 85.6 8.3 6.1 

 Responsable informatique 1007 88 7.4 4.6 

 Responsable du marketing 282 80.4 12.2 7.4 

 Directeur des ressources humaines 911 79.6 11.9 8.5 

 Directeur général 903 83.5 8.2 8.3 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 86.1 8 5.9 

 Non 3179 83.3 9.5 7.2 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 87.8 6.6 5.6 

 Non 4374 83.9 9.2 6.9 
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Tableau 26a. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Une législation de 
protection des données spécifique à chaque secteur d’activité ï par pays 

QUESTION: Q16_E. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Une 

l®gislation de protection des donn®es sp®cifique ¨ chaque secteur dôactivit® 

 

 
 

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait pas 

favorable 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 56.2 35.6 8.2 

PAYS     

 Belgique 205 58.4 26.5 15.1 

 Bulgarie 100 72.4 20.9 6.7 

 Rép. tchèque 203 33.1 34.1 32.7 

 Danemark 200 38.4 42.1 19.5 

 Allemagne 300 35.3 62.2 2.6 

 Estonie 101 62.1 31.4 6.5 

 Grèce 100 85 15 0 

 Espagne 301 66.9 27.5 5.6 

 France 303 55.6 42.4 2.1 

 Irlande 100 77.7 15.4 6.9 

 Italie 300 64.1 29.7 6.2 

 Chypre 102 79.8 17.4 2.8 

 Lettonie 101 54.2 31.1 14.6 

 Lituanie 100 63.9 16.4 19.8 

 Luxembourg 106 59.8 27.3 12.9 

 Hongrie 205 72.7 13.3 13.9 

 Malte 100 74.9 15 10.2 

 Pays-Bas 200 50.2 35.8 14 

 Autriche 202 38.6 52 9.4 

 Pologne 301 60.6 29.9 9.5 

 Portugal 100 78 18.8 3.2 

 Roumanie 304 79 7.2 13.8 

 Slovénie 100 61.5 37.3 1.2 

 Slovaquie 100 56.9 27.8 15.3 

 Finlande 100 57.4 29.5 13.1 

 Suède 201 53.6 39.1 7.2 

 Royaume-Uni 300 66.6 25.4 8 
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Tableau 26b. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Une législation de 
protection des données spécifique à chaque secteur d’activité ï par segment 

QUESTION: Q16_E. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Une 

législation de protection des donn®es sp®cifique ¨ chaque secteur dôactivit® 

 

   

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait 

pas 

favorable 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 56.2 35.6 8.2 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 60.5 32.2 7.4 

 Industrie 1339 56.2 35.4 8.4 

 Commerce 989 56.6 35.9 7.5 

 Services 1689 55.9 36 8.1 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 57.3 33.9 8.8 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 54.3 38.6 7.1 

 Grande  (250+ empl.) 346 54 38.8 7.2 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 53.6 38.1 8.3 

 Responsable informatique 1007 55.9 38.9 5.3 

 Responsable du marketing 282 66.6 28.1 5.3 

 Directeur des ressources humaines 911 55.3 33.1 11.7 

 Directeur général 903 59.1 32.3 8.6 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 59.3 32.4 8.2 

 Non 3179 54.5 37.3 8.1 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 54.5 37.5 8.1 

 Non 4374 56.4 35.5 8.2 
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Tableau 27a. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Autre actions ï par pays 

QUESTION: Q16_F. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Autre 

 

 
 

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait pas 

favorable 

% NSP/SR 

 

UE 27 4835 17.4 32.3 50.4 

PAYS     

 Belgique 205 32 13.2 54.8 

 Bulgarie 100 29.2 0 70.8 

 Rép. tchèque 203 14.1 35.8 50.1 

 Danemark 200 14.3 29.7 56 

 Allemagne 300 10.2 37.6 52.2 

 Estonie 101 5.3 51.2 43.5 

 Grèce 100 32.6 25.3 42.2 

 Espagne 301 42.3 5.7 52 

 France 303 6.7 2.1 91.1 

 Irlande 100 15.2 20.6 64.2 

 Italie 300 5.5 71.5 22.9 

 Chypre 102 62.6 18.7 18.7 

 Lettonie 101 2.3 18.3 79.4 

 Lituanie 100 14.7 9.1 76.2 

 Luxembourg 106 16.4 8.6 75 

 Hongrie 205 3.3 72.5 24.2 

 Malte 100 26.8 2.7 70.5 

 Pays-Bas 200 16.3 9.9 73.7 

 Autriche 202 8.1 36.7 55.2 

 Pologne 301 30.2 40.2 29.6 

 Portugal 100 20.7 25.9 53.4 

 Roumanie 304 43.9 12 44.2 

 Slovénie 100 14.1 53.9 32 

 Slovaquie 100 17.6 24.2 58.2 

 Finlande 100 0.4 9.6 90 

 Suède 201 4.2 21.4 74.4 

 Royaume-Uni 300 10.5 63.3 26.3 
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Tableau 27b. Actions privilégiées pour une amélioration et une simplification de la 
mise en place du cadre légal sur la protection des données: Autre actions ï par 
segment 

QUESTION: Q16_F. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez favorable à 

une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la protection des données? - Autre 

 

   

Total N % Serait 

favorable 

% Ne serait 

pas 

favorable 

% NSP/SR 

 UE 27 4835 17.4 32.3 50.4 

 

SECTEUR DôACTIVIT£     

Construction 531 21.8 26.5 51.7 

 Industrie 1339 17.6 36.5 45.9 

 Commerce 989 18.2 29.9 51.9 

 Services 1689 15.7 32.4 51.9 

 

TAILLE     

Petite  (20-49 empl.) 3066 17.9 33 49.1 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 16.4 30.1 53.5 

 Grande  (250+ empl.) 346 16.5 34.5 49 

 

RESPONDANT     

Responsable de la protection des données 1732 15.1 35.4 49.5 

 Responsable informatique 1007 12.9 25.6 61.6 

 Responsable du marketing 282 23.4 37.9 38.7 

 Directeur des ressources humaines 911 26.2 25.3 48.5 

 Directeur général 903 15.8 39 45.2 

 

TRANSFERT DE DONNÉES VIA 

INTERNET 
    

Oui 1656 20.5 31 48.4 

 Non 3179 15.7 32.9 51.4 

 

TRANSFERT DE DONNÉES 

PERSONNELLES EN DEHORS DE 

LôUE 

    

Oui 461 22.4 29 48.6 

 Non 4374 16.8 32.6 50.6 
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Tableau 28a. Lutte contre le terrorisme international: Surveiller les appels 
téléphoniques des personnes ï par pays 

QUESTION: Q17_A. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait °tre possible de/dô: - surveiller les appels téléphoniques des personnes ? 

 

 

 

Total N % Non % Oui, mais 

seulement 

les 

personnes 

qui sont 

soupçonnées 

d’activités 

terroristes 

% Oui, mais même les 

personnes 

soupçonnées de 

terrorisme devraient 

être surveillées 

uniquement sous la 

supervision d’un juge 

ou avec des garanties 

équivalentes 

% Oui, 

dans tous 

les cas 

% 

NSP/SR 

 

UE 27 4835 27.2 31.1 29.8 9.1 2.8 

PAYS       

 Belgique 205 28.6 32.6 22.9 10.9 5 

 Bulgarie 100 24.9 41.9 32.4 0.3 0.6 

 Rép. tchèque 203 36.8 33.8 20.9 5.6 2.8 

 Danemark 200 16 27.8 35.6 18.7 1.8 

 Allemagne 300 34.4 24.8 32.8 6.1 2 

 Estonie 101 20.6 19 43.7 13.1 3.7 

 Grèce 100 42.3 15.9 36.4 3.4 1.9 

 Espagne 301 10.6 28.8 48.2 9.5 2.9 

 France 303 28.2 23 39 7.9 1.9 

 Irlande 100 46.4 20.3 19.7 9.5 4.1 

 Italie 300 20.5 41.5 17.5 15.9 4.6 

 Chypre 102 58.4 23.9 11.7 5.8 0.2 

 Lettonie 101 28.1 58 3.5 7.3 3.1 

 Lituanie 100 27.5 37.7 29.6 2.4 2.9 

 Luxembourg 106 37.2 24.1 21.2 13.9 3.6 

 Hongrie 205 38 27.3 26.5 5.8 2.4 

 Malte 100 11.7 40.9 36 8.3 3.1 

 Pays-Bas 200 17.7 39.9 24.9 14.3 3.3 

 Autriche 202 16.7 39.5 29.7 11.2 2.8 

 Pologne 301 28.9 37.6 25.5 5 3.1 

 Portugal 100 9.9 36 43.1 5.5 5.5 

 Roumanie 304 52.6 24.4 10.5 8.8 3.6 

 Slovénie 100 59.4 14.4 22.5 1.2 2.4 

 Slovaquie 100 44.5 39 10.8 4.8 0.9 

 Finlande 100 26.7 38.8 25.7 8.4 0.4 

 Suède 201 12.7 30.8 39.3 13.7 3.5 

 Royaume-Uni 300 34.5 23.2 28.6 11.9 1.8 
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Tableau 28b. Lutte contre le terrorisme international: Surveiller les appels 
téléphoniques des personnes ï par segment 

QUESTION: Q17_A. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait °tre possible de/dô: - surveiller les appels téléphoniques des personnes ? 

 

   

Total N % 

Non 

% Oui, mais 

seulement 

les 

personnes 

qui sont 

soupçonnées 

d’activités 

terroristes 

% Oui, mais 

même les 

personnes 

soupçonnées 

de terrorisme 

devraient être 

surveillées 

uniquement 

sous la 

supervision 

d’un juge ou 

avec des 

garanties 

équivalentes 

% Oui, 

dans 

tous les 

cas 

% 

NSP/SR 

 UE 27 4835 27.2 31.1 29.8 9.1 2.8 

 

SECTEUR DôACTIVIT£       

Construction 531 26.4 33.8 28.1 9.9 1.7 

 Industrie 1339 27.2 32 29.7 8.7 2.4 

 Commerce 989 27.5 31.9 27.7 8.9 4 

 Services 1689 27.3 29.2 31.4 9.3 2.8 

 

TAILLE       

Petite  (20-49 empl.) 3066 27.2 31 29.3 9.6 2.9 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 27.3 31.9 29.9 8.8 2.2 

 Grande  (250+ empl.) 346 25.9 28.6 34.3 6.7 4.6 

 

RESPONDANT       

Responsable de la protection 

des données 
1732 28 31.4 29.9 7.9 2.8 

 Responsable informatique 1007 24 26.2 40.4 6.5 2.8 

 Responsable du marketing 282 22.4 37.3 24.7 12.4 3.2 

 Directeur des ressources 

humaines 
911 27.8 32.2 28.1 8.1 3.9 

 Directeur général 903 30 32.9 21.1 14.5 1.5 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES VIA 

INTERNET 

      

Oui 1656 27.2 30.6 29.9 9.6 2.6 

 Non 3179 27.2 31.3 29.7 8.9 2.9 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES 

PERSONNELLES EN 

DEHORS DE LôUE 

      

Oui 461 24.6 28.2 32.9 11.4 2.9 

 Non 4374 27.4 31.4 29.5 8.9 2.8 
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Tableau 29a. Lutte contre le terrorisme international: Surveiller l’utilisation qu’ont 
les personnes d’Internet ï par pays 

QUESTION: Q17_B. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait °tre possible de/dô: - surveiller lôutilisation quôont les personnes dôInternet ? 

 

 

 

Total N % Non % Oui, mais 

seulement 

les 

personnes 

qui sont 

soupçonnées 

d’activités 

terroristes 

% Oui, mais même 

les personnes 

soupçonnées de 

terrorisme devraient 

être surveillées 

uniquement sous la 

supervision d’un 

juge ou avec des 

garanties 

équivalentes 

% Oui, 

dans tous 

les cas 

% 

NSP/SR 

 

UE 27 4835 22.9 31.3 26.1 16.4 3.2 

PAYS       

 Belgique 205 17.8 34.3 18.9 25.4 3.6 

 Bulgarie 100 30.5 40.6 15 10.1 3.9 

 Rép. tchèque 203 30.9 38 17.7 7.8 5.7 

 Danemark 200 16.5 26.1 34.5 21.9 0.9 

 Allemagne 300 36.9 27.3 25.4 8.8 1.7 

 Estonie 101 24.3 23.1 34.3 15.7 2.6 

 Grèce 100 43.8 12.3 32.9 9.1 1.9 

 Espagne 301 9.7 30.2 43.9 13.4 2.7 

 France 303 22.1 26.3 30 20.1 1.6 

 Irlande 100 31.1 21.8 21.9 21.8 3.4 

 Italie 300 17.6 29.9 16.6 32.1 3.8 

 Chypre 102 45.9 21.5 11.3 18.5 2.8 

 Lettonie 101 27.3 55.8 2.3 9.9 4.7 

 Lituanie 100 32.7 31.7 18.5 11.3 5.8 

 Luxembourg 106 17.2 17.8 22.1 36.2 6.8 

 Hongrie 205 33.3 32.7 24 8.7 1.2 

 Malte 100 12.1 40.2 33.2 11 3.5 

 Pays-Bas 200 16.8 39.3 20.9 19 4 

 Autriche 202 18.7 38.3 28.1 12.5 2.4 

 Pologne 301 16.1 37.8 27.9 12.2 6 

 Portugal 100 2.7 37.5 41.6 14.2 4 

 Roumanie 304 41.1 25 8.2 19.2 6.5 

 Slovénie 100 49.1 12.3 26.4 9.3 2.9 

 Slovaquie 100 32.6 36.1 8.8 16.8 5.7 

 Finlande 100 34 35.3 18 11.3 1.4 

 Suède 201 21.6 27.7 32.7 15.4 2.7 

 Royaume-Uni 300 22.8 27.8 26.3 21.2 1.9 
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Tableau 29b. Lutte contre le terrorisme international: Surveiller l’utilisation qu’ont 
les personnes d’Internet ï par segment 

QUESTION: Q17_B. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait °tre possible de/dô: - surveiller lôutilisation quôont les personnes dôInternet ? 

 

   

Total 

N 

% Non % Oui, mais 

seulement 

les 

personnes 

qui sont 

soupçonnées 

d’activités 

terroristes 

% Oui, mais 

même les 

personnes 

soupçonnées 

de terrorisme 

devraient être 

surveillées 

uniquement 

sous la 

supervision 

d’un juge ou 

avec des 

garanties 

équivalentes 

% Oui, 

dans 

tous les 

cas 

% 

NSP/SR 

 UE 27 4835 22.9 31.3 26.1 16.4 3.2 

 

SECTEUR DôACTIVIT£       

Construction 531 19.5 31.2 25.5 21.3 2.6 

 Industrie 1339 22.2 33.3 24.4 16.3 3.8 

 Commerce 989 21.7 33.2 26.5 15.1 3.5 

 Services 1689 24.5 28.5 27.8 16.1 3 

 

TAILLE       

Petite  (20-49 empl.) 3066 22.1 31.3 25.8 17.4 3.5 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 24.4 32.3 25.8 15.2 2.3 

 Grande  (250+ empl.) 346 24.6 27.1 31 12.7 4.7 

 

RESPONDANT       

Responsable de la protection 

des données 
1732 23.2 30.1 25.9 17.6 3.1 

 Responsable informatique 1007 24.1 29.2 33.5 11.5 1.7 

 Responsable du marketing 282 22.4 33.6 22.4 18.4 3.2 

 Directeur des ressources 

humaines 
911 20.8 34.6 26.2 12.7 5.7 

 Directeur général 903 23.5 31.7 19.4 22.7 2.7 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES VIA INTERNET 
      

Oui 1656 20.1 32.1 27.4 17.4 3 

 Non 3179 24.4 30.8 25.5 15.9 3.3 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES 

PERSONNELLES EN 

DEHORS DE LôUE 

      

Oui 461 19.5 30 30.9 16.4 3.2 

 Non 4374 23.3 31.4 25.6 16.4 3.2 
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Tableau 30a. Lutte contre le terrorisme international: Surveiller l’utilisation des 
cartes de crédit des personnes ï par pays 

QUESTION: Q17_C. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait être possible de/dô: - surveiller lôutilisation des cartes de cr®dit des personnes ? 

 

 

 

Total N % Non % Oui, mais 

seulement les 

personnes 

qui sont 

soupçonnées 

d’activités 

terroristes 

% Oui, mais même les 

personnes soupçonnées 

de terrorisme devraient 

être surveillées 

uniquement sous la 

supervision d’un juge 

ou avec des garanties 

équivalentes 

% Oui, 

dans tous 

les cas 

% 

NSP/SR 

 

UE 27 4835 28.1 27.7 25.9 14.7 3.6 

PAYS       

 Belgique 205 28 29.3 17.7 21.5 3.5 

 Bulgarie 100 17.6 40.9 21.3 15.4 4.8 

 Rép. tchèque 203 31.4 35.7 19 7.6 6.3 

 Danemark 200 23.1 25.5 30.5 18.5 2.5 

 Allemagne 300 45.8 18.1 27.6 7.1 1.4 

 Estonie 101 27.4 27.3 27 14.1 4.2 

 Grèce 100 49 16 26 7.1 1.9 

 Espagne 301 10.3 30.8 46.4 9.6 2.9 

 France 303 29.4 25.5 31.5 12.9 0.6 

 Irlande 100 51.6 11.9 14.1 16.6 5.8 

 Italie 300 16.1 34.2 15.1 27.6 7 

 Chypre 102 48.1 25.7 11.5 12.8 1.9 

 Lettonie 101 32.3 44.3 1.6 16.4 5.4 

 Lituanie 100 32.2 29.8 21.6 11.8 4.6 

 Luxembourg 106 33.5 17.6 12.4 29 7.5 

 Hongrie 205 31.1 28.6 26.5 12.6 1.2 

 Malte 100 12 31.5 36.8 16.5 3.2 

 Pays-Bas 200 22.4 36.8 17.8 17.8 5.2 

 Autriche 202 20.7 36.9 28.4 10.7 3.4 

 Pologne 301 25 31.5 25.6 12.9 4.9 

 Portugal 100 10.6 31.5 41.2 10.2 6.6 

 Roumanie 304 30.8 18.2 8.6 34.7 7.7 

 Slovénie 100 45.2 15.6 24.1 14 1 

 Slovaquie 100 45.1 40.5 7.9 6.5 0 

 Finlande 100 40 29 16.1 9.8 5.1 

 Suède 201 23.3 31.2 28.3 13.1 4.1 

 Royaume-Uni 300 31.7 20.7 25.9 19.8 1.9 
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Tableau 30b. Lutte contre le terrorisme international: Surveiller l’utilisation des 
cartes de crédit des personnes ï par segment 

QUESTION: Q17_C. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait °tre possible de/dô: - surveiller lôutilisation des cartes de cr®dit des personnes ? 

 

   

Total 

N 

% Non % Oui, mais 

seulement 

les 

personnes 

qui sont 

soupçonnées 

d’activités 

terroristes 

% Oui, mais 

même les 

personnes 

soupçonnées de 

terrorisme 

devraient être 

surveillées 

uniquement 

sous la 

supervision 

d’un juge ou 

avec des 

garanties 

équivalentes 

% Oui, 

dans 

tous les 

cas 

% 

NSP/SR 

 UE 27 4835 28.1 27.7 25.9 14.7 3.6 

 

SECTEUR DôACTIVIT£       

Construction 531 29.3 26.2 25.7 16.6 2.2 

 Industrie 1339 27.2 29.9 25.5 14.1 3.3 

 Commerce 989 25.3 29.7 25.2 15.4 4.3 

 Services 1689 29.6 25.5 26.8 14.5 3.6 

 

TAILLE       

Petite  (20-49 empl.) 3066 27.7 27.1 25.6 15.8 3.9 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 29.2 29.4 25.4 13.5 2.5 

 Grande  (250+ empl.) 346 28.1 26.3 30.2 10.3 5.2 

 

RESPONDANT       

Responsable de la protection 

des données 
1732 28.8 26.2 26.3 14.8 3.9 

 Responsable informatique 1007 30 26.8 32.2 9.1 1.8 

 Responsable du marketing 282 25.4 29.9 23.5 17.2 3.9 

 Directeur des ressources 

humaines 
911 27.5 32.7 23.1 11.5 5.2 

 Directeur général 903 26.2 25.9 21.6 23.1 3.2 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES VIA INTERNET 
      

Oui 1656 24.5 28.7 26.7 16.8 3.3 

 Non 3179 30.1 27.2 25.5 13.6 3.7 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES 

PERSONNELLES EN 

DEHORS DE LôUE 

      

Oui 461 23.2 20.5 33.5 19.4 3.4 

 Non 4374 28.7 28.5 25.1 14.2 3.6 



 Flash EB No 226 – Data protection perceptions among data controllers The Gallup Organization 

 

  

Annexe, tableaux, page 106 

Tableau 31a. Lutte contre le terrorisme international: Contrôler les données 
personnelles des personnes lorsqu’elles prennent l’avion ï par pays 

QUESTION: Q17_D. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait être possible de/dô: - contr¹ler les donn®es personnelles des personnes lorsquôelles 

prennent lôavion? 

 

 

 

Total N % Non % Oui, mais 

seulement 

les 

personnes 

qui sont 

soupçonnées 

d’activités 

terroristes 

% Oui, mais même 

les personnes 

soupçonnées de 

terrorisme devraient 

être surveillées 

uniquement sous la 

supervision d’un juge 

ou avec des garanties 

équivalentes 

% Oui, 

dans tous 

les cas 

% 

NSP/SR 

 

UE 27 4835 16.4 27.4 19 33.8 3.5 

PAYS       

 Belgique 205 18.1 23.2 8.8 47.2 2.7 

 Bulgarie 100 9.5 27.4 5.5 49.1 8.5 

 Rép. tchèque 203 26.2 33.7 19.8 15.8 4.5 

 Danemark 200 15.4 26.1 25.8 30.5 2.2 

 Allemagne 300 26.8 23.7 19.4 27.9 2.2 

 Estonie 101 15.4 24.7 26.2 23.4 10.3 

 Grèce 100 32.8 17.8 20.4 27.1 1.9 

 Espagne 301 7.1 26.2 31 31.6 4.1 

 France 303 17.7 27.4 24.7 27.7 2.5 

 Irlande 100 25.3 22 15.5 33.2 4.1 

 Italie 300 13 26.5 13.5 41.1 5.8 

 Chypre 102 33.3 33.4 17 15.4 0.9 

 Lettonie 101 6.8 49.8 0.8 35.6 7 

 Lituanie 100 15.6 22.3 15.9 41.6 4.6 

 Luxembourg 106 19.9 11.6 3 61.8 3.6 

 Hongrie 205 9.2 26.7 21.5 39.7 2.9 

 Malte 100 5.5 27.2 31.3 34.4 1.6 

 Pays-Bas 200 12.3 36.2 13.5 34.7 3.3 

 Autriche 202 12.9 42.5 22.5 19.6 2.5 

 Pologne 301 14.4 29.7 13.9 39.4 2.6 

 Portugal 100 5.3 40.9 36.7 14.7 2.5 

 Roumanie 304 23.3 21.6 5.5 41.7 7.8 

 Slovénie 100 36 22.7 17.1 22 2.3 

 Slovaquie 100 7.1 39.9 3.2 38.4 11.4 

 Finlande 100 36.5 34.6 12.8 14.2 1.8 

 Suède 201 14 20.7 29.8 31.8 3.8 

 Royaume-Uni 300 12 18.5 21 45.9 2.6 
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Tableau 31b. Lutte contre le terrorisme international: Contrôler les données 
personnelles des personnes lorsqu’elles prennent l’avion ï par segment 

QUESTION: Q17_D. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait °tre possible de/dô: - contrôler les données personnelles des personnes lorsquôelles 

prennent lôavion? 

 

   

Total N % Non % Oui, mais 

seulement 

les 

personnes 

qui sont 

soupçonnées 

d’activités 

terroristes 

% Oui, mais 

même les 

personnes 

soupçonnées 

de terrorisme 

devraient être 

surveillées 

uniquement 

sous la 

supervision 

d’un juge ou 

avec des 

garanties 

équivalentes 

% Oui, 

dans 

tous les 

cas 

% 

NSP/SR 

 UE 27 4835 16.4 27.4 19 33.8 3.5 

 

SECTEUR DôACTIVIT£       

Construction 531 16.8 23.6 17.7 39.3 2.6 

 Industrie 1339 16.2 30.1 18.2 32.6 2.8 

 Commerce 989 13.2 29.7 15.4 37.3 4.4 

 Services 1689 17.3 25.1 22.2 31.8 3.6 

 

TAILLE       

Petite  (20-49 empl.) 3066 15.9 26.4 17.7 36.3 3.7 

 Moyenne  (50-249 empl.) 1423 17 29.6 20.5 30.4 2.5 

 Grande  (250+ empl.) 346 18 26.9 24.2 25.6 5.3 

 

RESPONDANT       

Responsable de la protection 

des données 
1732 16.5 27.6 20.5 32.5 2.8 

 Responsable informatique 1007 19.2 25.8 26.5 25.9 2.5 

 Responsable du marketing 282 16.8 31.8 14.1 34.2 3.2 

 Directeur des ressources 

humaines 
911 15.7 27.5 15.6 35.7 5.5 

 Directeur général 903 13.5 27 12.7 42.9 3.9 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES VIA INTERNET 
      

Oui 1656 13.1 25.9 20.2 37.5 3.4 

 Non 3179 18.1 28.1 18.4 31.9 3.5 

 

TRANSFERT DE 

DONNÉES 

PERSONNELLES EN 

DEHORS DE LôUE 

      

Oui 461 18.2 19.2 24.3 36.5 1.8 

 Non 4374 16.2 28.2 18.5 33.5 3.6 
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II. Détails de l’enquête 

 
Cette enquête téléphonique Flash Eurobaromètre 226 «Perceptions des contrôleurs de données en 

matière de protection des données» a été réalisée pour la Commission européenne, DG Justice, liberté 

et sécurité, Unité C5: Protection des données). 

 

Lôobjectif de cette enqu°te ®tait dô®valuer la perception des questions de protection des donn®es au 

sein des entreprises des 27 £tats membres ainsi que les strat®gies quôelles emploient pour respecter la 

réglementation en matière de protection des données dans leurs contacts avec leurs clients et dans 

leurs transferts de données.  

 

Cette enqu°te Flash Eurobarom¯tre aupr¯s dôun groupe cible sp®cifique a ®t® organis®e et g®r®e par 

lô®quipe Eurobarom¯tre de la Commission europ®enne (direction générale de la communication, Unité 

A4).  

 

Les entretiens ont été organisés entre le 8 et le 16 janvier 2008 par les partenaires de The Gallup 

Organisation Hungary / Europe: 

 

Belgique   BE Gallup Europe   (Entretiens: 10/01/2008 ï 15/01/2008)  

République Tchèque  CZ Focus Agency   (Entretiens: 09/01/2008 ï 11/01/2008)  

Danemark   DK Hermelin    (Entretiens: 09/01/2008 ï 16/01/2008)  

Allemagne   DE IFAK    (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008) 

Estonie    EE Saar Poll   (Entretiens: 09/01/2008 ï 16/01/2008) 

Grèce    EL Metroanalysis  (Entretiens: 08/01/2008 ï 15/01/2008)  

Espagne  ES Gallup Spain   (Entretiens: 10/01/2008 ï 16/01/2008)  

France    FR Efficience3   (Entretiens: 10/01/2008 ï 16/01/2008)  

Irlande   IE Gallup UK  (Entretiens: 09/01/2008 ï 16/01/2008)  

Italie    IT Demoskopea   (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008)  

Chypre   CY  CYMAR  (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008)  

Lettonie   LV  Latvian Facts  (Entretiens: 10/01/2008 ï 16/01/2008)  

Lituanie  LT  Baltic Survey  (Entretiens: 08/01/2008 ï 11/01/2008) 

Luxembourg   CZ Gallup Europe   (Entretiens: 14/01/2008 ï 15/01/2008)  

Hongrie   HU  Gallup Hungary  (Entretiens: 08/01/2008 ï 15/01/2008)  

Malte    MT  MISCO   (Entretiens: 09/01/2008 ï 16/01/2008)  

Pays-Bas   NL Telder    (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008)  

Autriche  AT Spectra   (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008)  

Pologne   PL  Gallup Poland   (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008)  

Portugal   PT Consulmark   (Entretiens: 09/01/2008 ï 16/01/2008)  

Slovénie   SI Cati d.o.o.   (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008)  

Slovaquie   SK  Focus Agency  (Entretiens: 08/01/2008 ï 09/01/2008)  

Finlande  FI Hermelin   (Entretiens: 11/01/2008 ï 16/01/2008)  

Suède    SE Hermelin   (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008) 

Royaume-Uni  UK Gallup UK  (Entretiens: 09/01/2008 ï 16/01/2008)  

Bulgarie   BG Vitosha Research (Entretiens: 08/01/2008 ï 09/01/2008)  

Roumanie   RO Gallup Romania (Entretiens: 08/01/2008 ï 16/01/2008)  
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Représentativité des résultats 

 

Le groupe cible de ce Flash Eurobaromètre était défini comme les entreprises employant 20 personnes 

ou plus et actives dans les 27 £tats membres de lôUnion europ®enne. 

 

La liste de soci®t®s qualifi®es pour participer ¨ lôenqu°te a ®t® ®tablie par Dun and Bradstreet. Dans les 

pays où la couverture de la base de données de D&B est insuffisante (notamment dans les nouveaux 

États membres), les listes ont été développées par les organismes nationaux sur la base de sources 

statistiques locales. Lô®chantillonnage sôest fait sur la base de deux crit¯res de stratification dans 

chaque pays: la taille de lôentreprise (3 cat®gories: 20-49 employés, 50-249 employés et 250 employés 

ou plus), et les secteurs dôactivit® sur une base al®atoire. 

 

Les activit®s cibl®es concernaient tous les secteurs dôactivit®s ¨ lôexception de lôagriculture. 

 

La pond®ration dô®chantillonnage ®tait pr®d®finie pour les diff®rentes cat®gories de taille (20-49 

employés: 45%; 50-249 employés: 35%; 250+ employés: 20%). La sélection en termes de secteur 

dôactivit® sôest par contre faite de fa­on aléatoire. 

 

Lô®chantillon total a ®t® distribu® parmi ces çcellulesè dô®chantillonnage dôune fa­on qui ne suit pas la 

distribution réelle des entreprises dans la zone de couverture: les plus grosses entreprises ont été 

intentionnellement «surreprésentéesè afin dôobtenir un ®chantillon suffisant dans ces cellules peu 

peupl®es et dôobtenir des r®sultats significatifs dans chaque segment.  

 

Au cours du traitement des donn®es, chaque cellule de la distribution crois®e de lô®chantillon a ®t® 

repondérée vers le haut ou vers le bas conformément à son poids réel constaté empiriquement dans la 

région analysée. Les résultats globaux présentés ne sont donc pas affectés par la surreprésentation ou 

le sous-®chantillonnage, et restent repr®sentatifs de lôunivers global analysé ï tant au niveau de chaque 

pays quôau niveau europ®en (UE-27). Les poids attribués aux différents pays dans les estimations 

globales ont ®t® d®velopp®s sur la base de la taille de lôunivers de chaque pays.  

 

Les personnes interrogées au sein de chaque entreprise sont les personnes responsables des questions 

liées à la protection des données (par ordre de préférence: responsable de la protection des données, 

responsable informatique, directeur des ressources humaines, responsable du marketing et, dans les 

entreprises qui ne possèdent pas ces fonctions, le directeur général). 

 

Les enqu°teurs ont v®rifi® lôidentit® de cette personne ainsi que lôexactitude des caract®ristiques  

dô®chantillonnage fournies par la liste, ¨ savoir le nombre de salari®s. 
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Taille des échantillons 

 

Le nombre cible dôentretiens ®tait variable en fonction de la taille du pays. Dans la plupart des pays 

europ®en, la taille dô®chantillon vis®e ®tait de 100. En Allemagne, Espagne, France, Italie, Pologne, 

Roumanie et au Royaume-Uni, la taille vis®e pour lô®chantillon principal ®tait de 300. En Belgique, en 

République tchèque, en Hongrie, en Autriche et en Suède, le nombre de répondants visé pour 

lôentretien principal ®tait de 200. Le tableau ci-dessous reprend la taille dô®chantillon effective obtenue 

pour les différents pays.  

 

 Nombre total dôentretiens 

 
Effectués % du total  

UE-27 

pondéré 

% du total 

(pondéré) 

Total  4835 100 4835 100 

BE 205 4,2 81 1,7 

BG 100 2,1 51 1,1 

CZ 203 4,2 128 2,6 

DK 200 4,1 124 2,6 

DE 300 6,2 819 16,9 

EE 101 2,1 38 0,8 

EL 100 2,1 42 0,9 

ES 301 6,2 413 8,5 

FR 303 6,3 478 9,9 

IE 100 2,1 37 0,8 

IT 300 6,2 451 9,3 

CY 102 2,1 7 0,1 

LV 101 2,1 50 1,0 

LT 100 2,1 39 0,8 

LU 106 2,2 8 0,2 

HU 205 4,2 80 1,7 

MT 100 2,1 5 0,1 

NL 200 4,1 389 8,0 

AT 202 4,2 78 1,6 

PL 301 6,2 652 13,5 

PT 100 2,1 123 2,5 

RO 304 6,3 137 2,8 

SI 100 2,1 17 0,4 

SK 100 2,1 38 0,8 

FI 100 2,1 45 0,9 

SE 201 4,2 69 1,4 

UK 300 6,2 438 9,0 
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Tableau de résultats 
 

VOLUME A: PAYS PAR PAYS 

Le VOLUME A présente les résultats européens pays par pays. 

 

VOLUME B: CARACTÉRISTIQUES DES ENTREPRISES 

Le VOLUME B pr®sente les r®sultats de lôUnion europ®enne sur la base des caract®ristiques suivantes 

des répondants: 

Taille (20-49, 50-249,250+). 

Secteur dôactivit® (construction, industrie, commerce, services) 

Responsabilité principale (responsable de la protection des données, responsable informatique, 

responsable du marketing, directeur des ressources humaines, directeur général) 

Transfert de données via Internet (oui, non) 

Transfert de donn®es personnelles en dehors de lôUE (oui, non) 

 

Questionnaires 

 

Le questionnaire élaboré pour cette enquête se compose de deux parties: le questionnaire principal et 

les questions relatives ¨ la soci®t® et ¨ lôinnovation.  

 

Les organismes énumérés ci-dessus ont traduit le questionnaire dans leurs langues nationales via un 

processus centralisé de retraduction impliquant deux traductions locales initiales, une retraduction 

indépendante et une vérification centralisée des questionnaires localisés.  

 

 

Informations complémentaires 

 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter Gallup ou la Commission européenne. Les 

personnes de contact concernées sont les suivantes: 

 

DG JLS:  M. Francis Svilans 

DG Justice, liberté et sécurité  

 

DG COMM:  

M. David Voidies 

DG Communication  

 

GALLUP:    M. Gergely Hideg 

gergely_hideg@gallup-europe.be 
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III. Questionnaire 

 

 
FL226 Protection des données,  

Questionnaire Entreprises 

 

 

D1. Quelle est votre fonction dans l‟entreprise? 

 

- Responsable de la protection des données ou responsable des questions liées à 

la protection des données ............................................... 1 

- Responsable Informatique ............................................ 2 

- Responsable du Marketing ........................................... 3 

- Directeur des Ressources Humaines ........................... 4 

- Directeur Général .......................................................... 5 

- [Autre] ............................................................................ 6 

 

[Autre] = [STOP INTERVIEW - INTERVIEW NON VALIDE SI LA PERSONNE RESPONSABLE NE 

SE CONSIDERE PAS RESPONSABLE DES QUESTIONS SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

AU SEIN DE LA SOCIETE] 

 

D2N. Pour les questions suivantes, veuillez limiter vos réponses aux activités de votre société en 

(votre pays) uniquement. Combien d‟employés votre société a-t-elle en (votre pays)? 

 

   99999 - NSP/SR 

 

SI MOINS DE 20 REMERCIER ET CLORE 

 

 

 

D2. Pour les questions suivantes, veuillez limiter vos réponses aux activités de votre société en 

(votre pays) uniquement. Combien d‟employés votre société a-t-elle en (votre pays)? 

 

- Moins de 20  .................................................................. 0 

- 20-49  ............................................................................ 1 

- 50-249  .......................................................................... 2 

- 250-499  ........................................................................ 3 

- 500 ou plus  ................................................................... 4 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

SI MOINS DE 20 REMERCIER ET CLORE 

 

D3. Votre entreprise est-elle principalement une entreprise... 

 

[LIRE A HAUTE VOIX] -  [UNE SEULE REPONSE POSSIBLE] 

 

- de construction ou de travaux publics .......................... 1 

- d‟exploitation minière, d‟extraction  ............................... 2 

- de production et de fabrication de biens  ...................... 3 
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- de commerce et de distribution (en gros ou en détail) . 4 

- de transport (de biens ou personnes) ........................... 5 

- de services financiers (banques, assurance, courtage) 6 

- de services commerciaux  ............................................ 7 

- de services aux consommateurs  ................................. 8 

- d‟autres services  .......................................................... 9 

- administration  ............................................................. 10 

- agriculture ................................................................... 11 

- [(aucun de ceux-ci, MAIS PAS AGRICULTURE) [PRECISER]]  98 

- [NSP/SR]  .................................................................... 99 

Agriculture: STOP INTERVIEW - LôINTERVIEW NôEST PAS VALABLE 

DK/NA: STOP INTERVIEW - LôINTERVIEW NôEST PAS VALABLE 

 

Si D3 = Aucun de ceux-ci 

D3b. Merci de préciser 

 

INTERVIEWER: SI LE REPONDANT DIT AGRICULTURE, MERCI DE RETOURNER A LA PAGE 

PRECEDENTE ET DE SELECTIONNER LA REPONSE APPROPRIEE (Agriculture) 

 

D4.  Votre entreprise est: ... 

 

- une société indépendante  ............................................ 1 

- la société mère d‟un groupe multinational  ................... 2 

- une filiale d‟un groupe multinational dont le siège principal est situé au sein de 

l‟UE  ................................................................................. 3 

- une filiale d‟un groupe multinational dont le siège principal est situé hors de l‟UE 

 ......................................................................................... 4 

- [NSP/SR]  ...................................................................... 9 

 

DK/NA: STOP INTERVIEW - LôINTERVIEW NôEST PAS VALABLE 

 

Q1. Diriez-vous que le niveau de protection offert par la Loi française de Protection des Données 

pour les citoyens est…? 

 

- Elevé  ............................................................................ 1 

- Moyen  .......................................................................... 2 

- Faible  ........................................................................... 3 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

 

Q1a. Dans quelle mesure connaissez-vous les dispositions de la Loi de Protection des Données de 

(votre pays) ? 

 

- Connait très bien  .......................................................... 1 

- Connait assez bien ....................................................... 2 

- Ne connait pas vraiment  .............................................. 3 

- [NSP/SR]  ...................................................................... 9 
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Q2.  D‟après votre expérience commerciale et de façon générale, seriez-vous plutôt d‟accord ou 

plutôt pas d‟accord avec chacune des phrases relatives aux exigences de la loi de protection 

des données ? 

 

- Plutôt d‟accord  ............................................................. 1 

- Plutôt pas d‟accord ....................................................... 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

a) Les exigences de la loi de protection des données sont 

nécessaires afin de respecter un niveau élevé de protection 

des consommateurs et les droits fondamentaux des citoyens. ...... 1 2 9 

b) Les exigences de la loi de protection des données sont trop 

strictes à certains égards. ............................................................... 1 2 9 

c) Les exigences de la loi de protection des données ne sont pas 

nécessaires, sauf pour certains secteurs d‟activité ......................... 1 2 9 

 

 

 

Q3.  Pour chacune des propositions suivantes, dites moi si vous êtes tout à fait d‟accord, plutôt 

d‟accord, plutôt pas d‟accord ou pas du tout d‟accord avec elles ? 

 

- Tout à fait d‟accord ....................................................... 1 

- Plutôt d‟accord  ............................................................. 2 

- Plutôt pas d‟accord ....................................................... 3 

- Pas du tout d‟accord  .................................................... 4 

- [NSP/SR]  ...................................................................... 9 

 

a) L‟harmonisation de la loi de Protection des Données des 

États Membres est suffisante pour considérer que les 

données personnelles peuvent circuler librement au sein de 

l‟Union Européenne. .................................................................. 1 2 3 4 9 

b) La loi de Protection des Données en (votre pays) est 

interprétée et appliquée de façon plus rigoureuse que dans 

les autres Etats Membres  ......................................................... 1 2 3 4 9 

 

 

 

Q4.  Selon vous, pensez-vous que la législation existante sur la protection des données est 

adaptée ou non pour faire face à la quantité grandissante d‟échanges d‟informations 

personnelles, par exemple transférées via Internet ? 

 

- Tout à fait adaptée  ....................................................... 1 

- Plutôt bien adaptée  ...................................................... 2 

-Plutôt mal adaptée  ........................................................ 3 

- Pas du tout adaptée  ..................................................... 4 

- [NSP/SR]  ...................................................................... 9 
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Q5.  Utilisez-vous des technologies ou des logiciels améliorant la protection des bases de données 

dans votre entreprise, aussi appelés „technologies de renforcement de la protection de la vie 

privée‟)? (par exemple, éliminateurs de cookies, outils de cryptage, logiciel assurant 

l‟anonymat automatique,   plateforme pour les préférences de confidentialité (P3P)) 

 

- Oui  ................................................................................ 1 

- Non, mais j‟en ai entendu parler  .................................. 2 

- Non, et je n‟en ai jamais entendu parler  ...................... 3 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

 

Q6.  Votre société transmet-elle des données personnelles via Internet ? 

 

- Oui  ................................................................................ 1 

- Non  ............................................................................... 2 

- [NSP/SR]  ...................................................................... 9 

 

 

POSER SI Q6 = 1 

Q7.  Prenez-vous de quelconques mesures pour améliorer la sécurité des données que vous 

transférez? 

 

- Oui  ................................................................................ 1 

- Non  ............................................................................... 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

 

Q8.  Votre entreprise transfère-t-elle des données personnelles vers des pays hors Union 

Européenne / Espace Economique Européen ? 

 

- Oui  ................................................................................ 1 

- Non  ............................................................................... 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

POSER SI Q8 = 1 

Q9.  Quel type de données votre entreprise transfère-t-elle à de tels pays, principalement? 

 

- Données sur le personnel pour les besoins de gestion des 

ressources humaines .................................................................. 1 

- Données sur les clients ou les consommateurs pour un usage 

commercial  ................................................................................. 2 

- Données recueillies au sein de l‟Union Européenne pour être 

vendues ou louées à des contrôleurs de données dans 

d‟autres pays  .............................................................................. 3 

- Autre  .............................................................................................. 4 

- [L‟entreprise ne transfère pas de données personnelles vers 

d‟autres pays] .............................................................................. 5 

- [NSP/SR] ........................................................................................ 9 
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POSER SI Q8 = 1 

Q10. Comment votre société transfère-t-elle des données personnelles vers d‟autres pays? Utilisez-

vous chacun des outils que je vais vous citer ? Transférez-vous des données personnelles... 

 

- Oui ................................................................................. 1 

- Non ................................................................................ 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

a) par téléphone .................................................................................... 1 2 9 

b) par télécopie/fax ............................................................................... 1 2 9 

c) par courrier recommandé, ou messageries ...................................... 1 2 9 

d) par courrier normal ........................................................................... 1 2 9 

e) par e-mails ........................................................................................ 1 2 9 

f) par Internet fermé (ex. réseau privé de société)  ............................... 1 2 9 

g) par Internet  ouvert (téléphone IP, protocole FTP)  .......................... 1 2 9 

h) par d‟autres moyens  ........................................................................ 1 2 9 

 

 

 

POSER SI Q8 = 1  

Q11.  Connaissez-vous l‟expression “clauses contractuelles normalisées” en relation avec le 

transfert de données personnelles vers des pays hors Union Européenne / Espace 

Economique Européen ?  

 

- Oui ................................................................................. 1 

- Non ................................................................................ 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

 

Q12a.  Etes-vous en contact régulier avec les autorités nationales de protection des données de 

(votre pays)?  

 

- Oui  ................................................................................ 1 

- Non  ............................................................................... 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

POSER SI Q12a = 1 

Q12b. Avez-vous été en contact avec les autorités nationales de protection des données pour… 

 

- Oui  ................................................................................ 1 

- Non  ............................................................................... 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

a) des notifications,   ............................................................................. 1 2 9 

b) demander des lignes de conduite,  ................................................... 1 2 9 



The Gallup Organization Flash EB no 226 – Les perceptions des contrôleurs de données en matière de protection des données  

  

  page 117 

c) des plaintes contre votre entreprise,  ................................................ 1 2 9 

d) des inspections  ................................................................................ 1 2 9 

e) d‟autres raisons  ............................................................................... 1 2 9 

 

 

 

Q13a. Votre société conserve-t-elle et met-elle à jour des notices d‟information sur la 

confidentialité des données ? 

 

- Oui  ................................................................................ 1 

- Non  ............................................................................... 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

 

Q13b. Votre entreprise surveille-t-elle à quelle fréquence de telles notices d‟information sur la 

confidentialité des données sont examinées par le public? 

 

- Oui ................................................................................. 1 

- Non ................................................................................ 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

 

Q14. Pourriez-vous indiquer le nombre approximatif de demandes d‟accès à des données 

personnelles reçues par votre entreprise au cours de l‟année 2006 ? 

 

- Moins de 10 ................................................................... 1 

- Entre 10 et 50 ................................................................ 2 

- Entre 51 et 100 .............................................................. 3 

- Entre 101 et 500 ............................................................ 4 

- Plus de 500 ................................................................... 5 

- N‟a jamais reçu aucune demande ................................ 6 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

Q15. Votre entreprise a-t-elle reçu des plaintes de personnes dont les données personnelles sont 

actuellement en cours de traitement ? 

 

- Oui ................................................................................. 1 

- Non ................................................................................ 2 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 

 

Q16. Parmi les actions suivantes, pourriez-vous indiquer celles pour lesquelles vous seriez 

favorable à une amélioration et une simplification de la mise en place du cadre légal sur la 

protection des données?  

 

- Serait favorable ............................................................. 1 

- Ne serait pas favorable ................................................. 2 
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- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

a) Explication supplémentaire sur l‟application pratique de certains 

concepts et définitions clés de la Directive Européenne et des 

lois nationales. ................................................................................. 1 2 9 

b) Viser un meilleur équilibre entre le droit à la protection des 

données et la liberté d‟expression et d‟information. ........................ 1 2 9 

c) Plus d‟uniformité dans toute l‟UE entre les lois nationales 

concernant l‟information à fournir aux personnes concernées.. ..... 1 2 9 

d) Plus d‟harmonisation des règles sur les mesures de sécurité. ........ 1 2 9 

e) Une législation de protection des données spécifique à chaque 

secteur d‟activité.. ............................................................................ 1 2 9 

f) Autre .................................................................................................. 1 2 9 

 

 

 

Q17. En prenant en considération la lutte contre le terrorisme international, pensez-vous que, dans 

certaines circonstances, il devrait être possible de/d‟: 

(FAIRE UNE ROTATION DES ITEMS, UTILISER LES ECHELLES A&B EN FAISANT UNE 

ROTATION) 

 

a) surveiller les appels téléphoniques des personnes ? ................. 1 2 3 4 9 

b) surveiller l‟utilisation qu‟ont les personnes d‟Internet ? .............. 1 2 3 4 9 

c) surveiller l‟utilisation des cartes de crédit des personnes? ......... 1 2 3 4 9 

d) contrôler les données personnelles des personnes 

lorsqu‟elles prennent l‟avion?  ................................................... 1 2 3 4 9 

 

ECHELLE A 

- Non  ............................................................................... 1 

- Oui, mais seulement les personnes qui sont 

soupçonnées d‟activités terroristes  ........................... 2 

- Oui, mais même les personnes soupçonnées de 

terrorisme devraient être surveillées uniquement 

sous la supervision d‟un juge ou avec des 

garanties équivalentes  ............................................... 3 

- Oui, dans tous les cas  .................................................. 4 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

ECHELLE B 

- Oui, dans tous les cas  .................................................. 4 

- Oui, mais seulement les personnes qui sont 

soupçonnées d‟activités terroristes  ........................... 2 

- Oui, mais même les personnes soupçonnées de 

terrorisme devraient être surveillées uniquement 

sous la supervision d‟un juge ou avec des 

garanties équivalentes . .............................................. 3 

- Non  ............................................................................... 1 

- [NSP/SR] ....................................................................... 9 

 

 


